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Questions de masques
Accompagnant les gestes barrières (se laver les mains, tousser dans son coude, 

utiliser des mouchoirs à usage unique, ne pas se serrer les mains et éviter les embrassades) 
et les mesures de distanciation physique, le port du masque est nécessaire. 

Mais de quoi parle-t-on au juste ? Réponse aux questions essentielles.

Plusieurs types de masques 

peuvent être distingués :

• Les masques de protec-

tion respiratoire (FFP) : 

il s’agit d’équipement de protec-

tion individuelle, répondant à des 

exigences de sécurité et de santé 

européennes qui sont vérifiées 

par la norme NF EN 149 ou par 

des normes étrangères reconnues 

comme équivalentes. Ce type 

de masque protège le porteur du 

masque contre l’inhalation de par-

ticules en suspension dans l’air (et 

a fortiori de gouttelettes de plus 

grosse taille) qui pourraient conte-

nir des agents infectieux. Il en existe 

plusieurs types : FFP1 (fi ltration de 

80 % des aérosols), FFP2 (fi ltration 

de 94 % des aérosols) et FFP3 (fi l-

tration de 99 % des aérosols). Ces 

masques sont réservés en priorité 

aux professionnels de santé et aux 

autres professionnels. Certains ont 

été réquisitionnés par l’État notam-

ment pour garantir l’approvisionne-

ment des professionnels de santé.

• Les masques de type chirurgical : 

il s’agit de dispositifs médicaux 

répondant à des exigences de sécu-

rité et de santé européennes qui 

sont vérifi ées par la norme NF EN 

14683 ou par des normes étrangères 

reconnues comme équivalentes. En 

évitant la projection de gouttelettes 

émises par le porteur du masque, ce 

type de masque limite la contami-

nation de l’environnement extérieur 

et des autres personnes. Il existe 

plusieurs types : type I, type II et 

IIR. Ces masques sont utilisés par 

les professionnels de santé et les 

autres professionnels. Certains ont 

été réquisitionnés par l’État notam-

ment pour garantir l’approvisionne-

ment des professionnels de santé. 

Certains sont aussi accessibles pour 

les autres professionnels et pour 

le grand public (masques de type 

chirurgical à usage unique non sté-

riles).

La mise à disposition de ces deux 

premiers types de masques (FFP 

ou de type chirurgical) lorsqu’ils 

répondent à des normes étrangères 

reconnues comme équivalentes est 

encadrée par une instruction inter-

ministérielle des directeurs géné-

raux de la santé (DGS), du travail 

(DGT), de la douane et des droits 

indirects (DGDDI) et de la concur-

rence, de la consommation et de la 

répression des fraudes (DGCCRF).

• Les masques dits « grand public », 

développés dans le cadre de l’épi-

démie de Covid-19. Il s’agit de 

masques textiles, à fi ltration garan-

tie, la plupart du temps lavables et 

réutilisables. Ils sont facilement 

reconnaissables. Ils sont réservés à 

un usage hors du système de santé. 

La production de ces masques est 

encadrée par une note des direc-

teurs généraux de la santé (DGS), 

du travail (DGT), des entreprises 

(DGE), de la douane et des droits 

indirects (DGDDI) et de la concur-

rence, de la consommation et de 

la répression des fraudes (DGC-

CRF) du 29 mars 2020, mise à jour 

le 26 avril 2020. Ils ont été créés, 

dans le cadre de la lutte contre le 

Covid-19, dans le respect des spé-

cifi cations de l’Agence nationale 

de sécurité du médicament et des 

produits de santé (ANSM) et en 

Les masques dits « grand public », développés dans le cadre de l’épidémie 
de Covid-19 sont des masques textiles, à fi ltration garantie, 

la plupart du temps lavables et réutilisables.
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lien avec l’Agence nationale de 

sécurité sanitaire de l’alimentation, 

de l’environnement et du travail 

(ANSES). Ces masques sont prin-

cipalement destinés à des individus 

dans le cadre de leur activité profes-

sionnelle mais peuvent également 

être proposés au plus grand nombre 

à l’occasion de sorties autorisées 

dans le contexte du confi nement et 

dans celui du déconfi nement. Les 

masques « grand public » ont des 

propriétés de fi ltration supérieures à 

90 % des particules de 3 μm (caté-

gorie 1) ou supérieures à 70 % de 

ces mêmes particules (catégorie 2).

• Les masques fabriqués par des 

professionnels du textile ou « faits 

maison » dans le respect de la 

spécifi cation Afnor (Afnor SPEC 

S76-001 : 2020) en utilisant des 

matériaux testés ou choisis à dire 

d’experts conformément à la spéci-

fi cation Afnor.

• Les autres masques, fabriqués par 

des professionnels du textile ou 

« faits maison », dont les perfor-

mances ne sont pas encadrées ou 

testées.

Qu’est-ce qu’un masque norma-
lisé et comment le reconnaître ?
Un masque normalisé est une 

expression simplifi ée visant à indi-

quer que ce masque respecte la 

législation européenne (le règle-

ment relatif aux équipements 

de protection individuelle ou la 

directive relative aux dispositifs 

médicaux) et qu’il le démontre, 

notamment en revendiquant la 

conformité à une norme harmoni-

sée. Il peut s’agir, par exemple, de 

normes harmonisées européennes 

comme la norme NF EN 14683 

pour un masque de type chirurgi-

cal ou bien la norme NF EN 149 

pour un équipement de protection 

individuelle respiratoire de type 

FFP. D’autres normes étrangères 

peuvent être utilisées pour garantir 

le niveau adéquat de santé et de 

sécurité des produits : des tableaux 

d’équivalence sont disponibles sur 

le site de la Direction générale des 

entreprises. Lorsque le masque a le 

statut d’équipement de protection 

individuelle ou de dispositif médi-

cal, l’apposition sur son condition-

nement et, le cas échéant, sur le 

masque lui-même du marquage CE 

ainsi que la mention de la norme 

dans la notice et/ou l’étiquetage 

atteste de sa conformité aux exi-

gences essentielles de sécurité.

Dans le contexte de la crise sani-

taire, la référence à des normes 

internationales reconnues équiva-

lentes peut être utilisée pour garan-

tir le niveau adéquat de santé et de 

sécurité des produits : des tableaux 

d’équivalence sont disponibles 

sur le site de la Direction générale 

des entreprises. Ainsi, pour pal-

lier la pénurie de masques marqués 

CE, une instruction ministérielle 

autorise la mise sur le marché de 

masques conformes à des normes 

internationales équivalentes.

Qu’est-ce qu’un masque « grand 
public » et comment le recon-
naître ?
Les masques « grand public », sont 

des masques textiles à filtration 

garantie, pour la plupart lavables et 

réutilisables plusieurs fois, qui ont 

vocation à être mis à disposition à 

grande échelle pour accompagner 

en particulier la phase de déconfi -

nement. Réservés à un usage hors 

professionnels de santé, ils sont 

fabriqués en respectant un cahier 

des charges exigeant, élaboré par 

l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé 

(ANSM) en lien avec l’Agence 

nationale de sécurité sanitaire de 

l’alimentation, de l’environne-

ment et du travail (ANSES), et 

destinés à prévenir la projection de 

gouttelettes et leurs conséquences. 

Avant toute mise sur le marché, 

ces masques doivent faire l’ob-

jet, sous la responsabilité de leur 

fabricant ou de leur importateur, de 

tests réalisés par des laboratoires 

compétents, comme celui de la 

Direction générale de l’armement 

(DGA) visant à démontrer leurs 

capacités de fi ltration et de respira-

bilité. Les masques « grand public 

» sont reconnaissables au logo qui 

doit obligatoirement figurer sur 

leur emballage ou sur leur notice. 

Leurs performances de fi ltration et 

de respirabilité doivent également 

fi gurer de manière lisible sur l’em-

ballage du produit. Le logo ne peut 

être apposé sur d’autres produits 

que les masques répondant aux 

spécifi cations exigées des masques 

« grand public ».

Les masques « grand public » doivent avoir fait l’objet de tests 
par un laboratoire compétent avant d’être mis sur le marché.
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Quelle est la protection assurée 
par les masques « grand public ?
Les masques « grand public » 

doivent avoir fait l’objet de tests 

par un laboratoire compétent avant 

d’être mis sur le marché en particu-

lier pour s’assurer que leur capacité 

de fi ltration soit supérieure à 70 % 

(catégorie 2) ou supérieure à 90 % 

de fi ltration (catégorie 1) des par-

ticules de 3 microns. Les résultats 

de ces tests sont accessibles sur le 

site de la Direction générale des 

entreprises. Des enquêtes seront 

par ailleurs régulièrement menées 

par la Direction générale de la 

concurrence, de la consommation 

et de la répression des fraudes afi n 

de vérifi er que ces produits ont bien 

fait l’objet des tests probants quant 

à leurs performances de fi ltration et 

qu’ils sont accompagnés des infor-

mations nécessaires à la bonne 

information des utilisateurs (indi-

cation de la garantie des propriétés 

de fi ltration du masque, apposition 

du logo précisant le nombre de 

lavages possibles, fourniture d’une 

notice d’utilisation). À l’impor-

tation, les services de la douane 

vérifieront que l’importateur est 

en mesure de présenter les pièces 

justifi catives du respect des spécifi -

cations techniques qui l’autorisent 

à apposer sur les produits le logo 

de qualité des masques « grand 

public » (attestation de l’impor-

tateur d’engagement sur le classe-

ment des masques et rapport d’es-

sai). Ces obligations sont décrites 

dans un avis aux importateurs 

publié au JORF du 5 mai 2020. Il 

est rappelé que les masques grand 

public sont exclusivement réservés 

à un usage non sanitaire. Le port du 

masque doit nécessairement s’ac-

compagner du respect des gestes 

barrières, des mesures de distancia-

tion physique.

Dans le cadre professionnel, ils ne 

pourront en aucun cas remplacer 

les équipements de protection indi-

viduelle (EPI) dont le port est rendu 

nécessaire au poste de travail. L’uti-

lisation de ces masques s’inscrit 

en complément de l’aménagement 

du poste de travail, de la mise en 

œuvre des moyens de protection 

collective et de la stricte application 

des mesures liées à la distanciation 

physique et des gestes barrières. Par 

ailleurs, au titre de l’analyse des 

risques du poste de travail, l’utilisa-

teur doit vérifi er que la respirabilité 

effective est compatible avec les 

particularités du poste de travail et 

en particulier l’effort en application 

de l’article R. 4323-91 du Code du 

travail.

Un masque « fait maison » assure-
t-il une protection effi cace ?
Dans le cadre de l’épidémie de 

Covid-19, des initiatives appa-

raissent et proposent des masques 

constitués d’une ou plusieurs 

bandes de tissu généralement en 

coton. À titre d’exemple, il peut 

s’agir de masques « fait maison » 

ou mentionnés dans les tutoriels 

de masque « do it yourself » des 

réseaux sociaux.

Dans le cadre du déconfi nement, 

la population est invitée à privilé-

gier aux masques « fait maison » 

les masques « grand public », à 

filtration garantie. Le port d’un 

masque « fait maison » peut avoir 

Les 4 logos qui doivent fi gurer 
sur les masques grand public.

Plateformes dédiées
• StopCovid19.fr : l’entreprise française Mirakl, spécialisée dans les solutions de 

places de marchés a lancé, avec le soutien de la DGE, la plateforme professionnelle 

https://stopcovid19.fr/customer/account/login/, qui permet de mettre en relation les 

fabricants et les acheteurs de gels hydroalcooliques et masques de protection. Les 

entreprises peuvent notamment s’y approvisionner en masques grand public, issus de 

la production nationale. Les commandes y sont possibles à partir de 5 000 masques.

• Savoirfaireensemble.fr : animée par le Comité stratégique de fi lière Mode et Luxe, 

cette plateforme est accessible ici : https://savoirfaireensemble.fr/

• Masques-pme.laposte.fr : les entreprises de moins de 50 salariés ont la possibilité 

de passer des commandes de masques grand public (en tissu, lavable 20 fois) sur la 

plateforme de commercialisation de la Poste, mise en place en lien avec le ministère 

de l’Économie et des Finances, et les réseaux des Chambres de Commerce et d’In-

dustrie (CCI) et Chambre de Métiers et de l’Artisanat (CMA). Les commandes sont 

possibles, pour les entreprises ressortissantes des réseaux des CCI et des CMA. Le 

nombre de masques est contingenté en fonction des effectifs des entreprises.

• Cdiscount.com/masques : toutes les TPE et les PME, peuvent passer commande 

de masques chirurgicaux (usage unique) via le dispositif de livraison et retrait mis 

en place par Cdiscount, avec le soutien de l’État et en lien avec les réseaux des CCI 

et CMA. La commande se passe directement via la plateforme Cdiscount Pro réser-

vée aux professionnels, à l’adresse suivante : https://www.cdiscount.com/masques. 

Le nombre de masques est contingenté en fonction des effectifs des entreprises. La 

livraison des commandes s’appuie sur le réseau des magasins du Groupe Casino, à 

travers les enseignes Géant, Hyper Casino, Supermarché Casino et Casino Drive, 

les magasins de proximité Casino Shop, Petit Casino, Vival et Spar et les magasins 

Leader Price où les professionnels peuvent récupérer leur commande en respectant 

les consignes sanitaires.
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une effi cacité à condition de suivre 

des recommandations précises. Il 

ne sera toutefois pas possible d’ap-

porter une garantie sur le niveau 

d’effi cacité de ces masques. Pour 

ces raisons, ces masques faits arti-

sanalement ne peuvent pas être 

utilisés dans un cadre de travail 

que ce soit par les professionnels 

de santé ou hors santé.

Ils ne pourront en aucun cas rempla-

cer les équipements de protection 

individuelle (EPI) ou le masque à 

usage médical lorsque leur port est 

rendu nécessaire par le poste de 

travail.

Le site de l’Afnor s’est doté d’une 

page, recensant différents tutoriels, 

pour aider chacun à confection-

ner son masque « barrière ». Des 

patrons sont également disponibles 

au téléchargement, en grandeur 

réelle et des matériaux sont recom-

mandés, sur la base notamment des 

travaux de l’institut français du tex-

tile et de l’habillement (IFTH) et de 

la DGA. Une Foire aux Questions 

est également accessible.

Enfi n, les particuliers qui souhaitent 

faire leur masque eux-mêmes sont 

encouragés à utiliser la spécifi ca-

tion Afnor (Afnor SPEC S76-001 : 

2020) et des matériaux de la base de 

données matières qui respectent les 

niveaux de fi ltration fi xés par l’État. 

Les informations relatives à la spé-

cification Afnor sont accessibles 

ici : https://masques-barrieres.

afnor.org/

Comment mettre, utiliser, enle-
ver un masque, et que faire des 
masques usagés ?
• Avant de mettre un masque, se 

laver les mains à l’eau et au savon 

ou avec une solution hydroalcoo-

lique.

• Appliquer le masque de façon à 

recouvrir le nez et la bouche et veil-

lez à l’ajuster au mieux sur votre 

visage ; vérifier l’absence de jet 

d’air dans les yeux lors d’une expi-

ration forte.

• Pour les masques FFP, un contrôle 

d’étanchéité doit être effectué : cou-

vrir la surface fi ltrante du masque 

en utilisant une feuille plastique 

maintenue en place avec les deux 

mains. Inspirer : le masque doit 

s’écraser légèrement sur le visage. 

Si le masque ne se plaque pas, c’est 

qu’il n’est pas étanche et il faut le 

réajuster.

• Lorsque l’on porte un masque, 

éviter de le toucher ; ne pas dépla-

cer le masque ; chaque fois que l’on 

touche un masque usagé, se laver 

les mains à l’eau et au savon ou à 

l’aide d’une solution hydroalcoo-

lique.

• Si besoin de boire ou de manger, 

changer de masque.

• Lorsqu’il s’humidifi e, le rempla-

cer par un nouveau masque et ne 

pas réutiliser des masques à usage 

unique.

• Pour retirer le masque : si port 

de gants, les retirer et se laver les 

mains avec de l’eau et au savon ou 

à l’aide d’une solution hydroalcoo-

lique.

• Puis, enlever le masque par-der-

rière (ne pas toucher le devant du 

masque) ; le jeter immédiatement 

dans une poubelle fermée, ou, s’il 

s’agit d’un masque grand public 

réutilisable, isolez-le dans un sac en 

plastique en attendant de le laver ; 

se laver les mains avec de l’eau et 

au savon ou à l’aide d’une solution 

hydroalcoolique.

Quelle est la durée maximale de 
port des masques ?
• Masque de type chirurgical : ne 

pas dépasser une durée maximale 

de 4 heures pour le port d’un même 

masque de type chirurgical selon la 

notice d’utilisation du fabricant.

• Masque FFP : ne pas dépasser 

une durée maximale de 8 heures 

sachant que le Code du travail pré-

voit une pause de 20 minutes toutes 

les 6 heures pour le port d’un même 

appareil de protection respiratoire 

de type FFP selon la notice d’uti-

lisation du fabricant. Pour rappel, 

si un masque est retiré, un nouveau 

doit être utilisé ensuite même si la 

durée de port maximale n’est pas 

atteinte.

• Masque grand public : ne pas 

dépasser une durée maximale de 

Les masques FFP sont réservés en priorité aux professionnels de santé 
et aux autres professionnels.
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4 heures pour le port d’un même 

masque selon la notice d’utilisation 

du fabricant.

• Il est rappelé que lorsque le 

masque s’humidifi e, il faut le chan-

ger même si la durée de port maxi-

male n’est pas atteinte.

Est-ce que les masques grand 
public sont réutilisables ?
Les masques grand public sont pour 

la plupart lavables et réutilisables 

plusieurs fois. Sans indication de leur 

réutilisation, ils sont à usage unique.

Un masque réutilisable doit :

• conserver des performances de 

fi ltration et respirabilité conformes 

aux spécifi cations après au moins 5 

lavages ;

• comprendre une notice indiquant 

la méthode de lavage et le nombre 

de cycles pour lequel le fabricant 

a démontré la conservation des 

performances, conformément aux 

précisions apportées par l’avis de 

l’ANSM du 25 mars 2020 révisé.

Quelles sont les recommanda-
tions de lavage pour les masques 
« grand public » lorsqu’ils sont 
réutilisables ?
L’ANSM a émis un avis à ce sujet. 

Le lavage doit être effectué selon 

les indications du fabricant prévues 

dans la notice. Le nombre maximal 

de lavages doit être respecté. Le 

lavage doit être effectué en machine 

avec une lessive adaptée au tissu 

dont le cycle comprendra au mini-

mum un plateau de 30 minutes 

à 60 °C. Le masque doit ensuite 

être séché dans son intégralité, au 

sèche-linge, au sèche-cheveux ou à 

l’air libre sur un support propre et 

désinfecté, puis repassé à la vapeur 

à la température indiquée par le 

fabricant (environ 120° à 130°).

Quelle est l’obligation pour un 
employeur concernant le lavage 
des masques « grand public » de 
ses salariés ?
Comme indiqué dans le protocole 

national publié par le ministère 

du Travail (https://travailemploi.

gouv.fr/IMG/pdf/protocole-natio-

nal-de-deconfi nement.pdf), le port 

du masque en entreprise n’est pas 

exigé par les autorités sanitaires (en 

dehors des cas où le port d’un appa-

reil de protection respiratoire était 

obligatoire avant la survenance de 

l’épidémie liée au Covid-19). Leur 

entretien (en fonction du nombre de 

lavages prévus par la notice d’utili-

sation et devant fi gurer sur le mar-

quage du masque) est à la charge 

de l’employeur dès lors qu’il s’agit 

d’une mesure de prévention mise en 

œuvre dans le cadre de son évalua-

tion des risques, en cohérence avec 

les recommandations du ministère 

du Travail (cf. protocole national de 

déconfi nement, mis en ligne sur le 

site internet du ministère en com-

plément des 48 guides métiers : 

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/

pdf/protocolenational-de-deconfi-

nement.pdf). Dans ce cas, l’em-

ployeur doit fournir le modèle le 

plus adapté contre le risque Covid-

19, en fonction des postes de travail 

(R. 4422-1, L. 4121-2, L. 4122-1). 

Dès lors que le port de ce type de 

masque a été décidé comme mesure 

de prévention contre le Covid-19, 

l’employeur donne les consignes 

pour son utilisation dans le cadre des 

dispositions de l’article L. 4122-1, 

et il doit en conséquence prendre en 

charge son entretien, ou à défaut les 

frais d’entretien (L. 4122-2). Cette 

prise en charge recouvre la nécessité 

d’assurer un suivi du nombre de 

lavages afi n de pouvoir garantir la 

protection offerte par le masque. En 

revanche, si le masque a été acquis 

par le travailleur lui-même pour se 

protéger ou est destiné à répondre 

uniquement aux impératifs de santé 

publique (obligation de porter un 

masque dans les transports en com-

mun) et non pas à prévenir un risque 

dans le cadre professionnel, son 

entretien ne sera pas à la charge de 

l’employeur.

Pour permettre aux travailleurs 

d’utiliser le même masque grand 

public lavable dont ils ont été dotés 

également dans les transports (sans 

dépasser la durée maximale de port 

du masque de 4 heures), il est impor-

tant d’assurer qu’ils peuvent le laver 

à leur domicile dans le respect des 

recommandations sanitaires. À cet 

effet, il est conseillé aux entreprises 

d’inclure cette dimension dans les 

échanges à mener avec les instances 

représentatives du personnel et de 

prévoir, le cas échéant, un dispo-

sitif de communication aux inté-

ressés pour que l’utilisation de ces 

Les pharmacies commercialisent des masques grand public en tissu réutilisables 
ainsi que des masques de type chirurgical à usage unique depuis le 4 mai.
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masques se fasse dans le respect des 

consignes sanitaires.

Comment s’approvisionner en 
masques ?
• Vous êtes un particulier : plusieurs 

canaux de distribution sont pro-

gressivement mis en place depuis 

le 4 mai afin de permettre aux 

particuliers d’acheter des masques 

grand public en tissu réutilisables 

et des masques de type chirurgical 

à usage unique. L’achat de masques 

est notamment possible :

– auprès des pharmacies, qui com-

mercialisent des masques grand 

public en tissu réutilisables ainsi 

que des masques de type chirurgi-

cal à usage unique depuis le 4 mai ;

– auprès du réseau des buralistes, 

qui commercialise des masques 

grand public en tissu réutilisables 

depuis le 4 mai ;

– auprès des enseignes de la 

grande distribution alimentaire : les 

enseignes Auchan, Aldi, Carrefour, 

Colruyt, Cora, Groupe Casino, 

Intermarché, Leclerc, Lidl, Netto, 

Supermarché Match, Système U 

commercialisent des masques grand 

public en tissu réutilisables ainsi 

que des masques de type chirurgi-

cal à usage unique depuis le 4 mai ;

– auprès de canaux de distribution 

variés : stations-service, marchands 

de journaux, distributeurs automa-

tiques, etc.

Le Gouvernement a par ailleurs 

précisé que l’État prendrait en 

charge et fournirait les masques à 

destination du personnel enseignant 

et des scolaires, notamment pour 

les collégiens (le port du masque 

est prohibé à la maternelle et n’est 

pas recommandé au primaire). Des 

masques seront également mis 

à disposition dans les transports 

publics, les premiers jours, si vous 

n’avez pas pu vous équiper par ail-

leurs. Enfi n, les collectivités locales 

pourront mettre des masques à la 

disposition des particuliers.

• Vous êtes en situation de préca-

rité : afi n de permettre aux publics 

en situation de précarité d’avoir un 

accès aux masques de protection, le 

Gouvernement a annoncé qu’une 

enveloppe hebdomadaire de 5 mil-

lions de masques permettra d’or-

ganiser, en lien avec les préfets, les 

maires et les présidents de conseils 

départementaux, la distribution de 

masques à ces publics fragiles.

• Vous êtes un professionnel des 

secteurs sanitaires et médico-so-

ciaux : depuis le début de l’épidé-

mie de covid-19, l’État a organisé 

la distribution de masques aux pro-

fessionnels des secteurs sanitaires 

et médico-sociaux. À partir du 

déconfi nement, ce système coexiste 

avec la reprise de circuits clas-

siques de distribution de masques, 

qu’ils soient sanitaires ou grand 

public ; les pharmaciens notam-

ment peuvent à nouveau vendre des 

masques issus de leur propre stock, 

en plus des masques du stock État 

distribués gratuitement aux popu-

lations éligibles. En savoir plus : 

https://solidarites-sante.gouv.fr/

IMG/pdf/covid19__distribution_

masque_sortie_confi nement.pdf

• Vous êtes une entreprise, vous 

pouvez :

– faire appel à l’un des fabricants de 

masques « grand public » recensés 

sur le site de la DGE : il s’agit de 

masques textiles, à fi ltration garan-

tie, la plupart du temps lavables 

et réutilisables. Ces masques sont 

principalement destinés à des indi-

vidus dans le cadre de leur acti-

vité professionnelle mais peuvent 

également être proposés au plus 

grand nombre à l’occasion de sor-

ties autorisées dans le contexte du 

confi nement et dans celui du décon-

fi nement ;

– recourir à l’importation : les 

entreprises dont l’activité néces-

site le port d’un masque de pro-

tection peuvent se fournir directe-

ment auprès de producteurs. Toute 

importation supérieure à 5 millions 

de masques sur un trimestre glis-

sant devra toutefois être déclarée 

à l’État, à l’adresse covid19-im-

ports@sante.gouv.fr.

En pratique, l’approvisionnement 

direct à l’étranger est possible pour 

des commandes portant sur un mini-

mum de 100 000 masques. La DGE 

est mobilisée pour faciliter la mise 

en relation entre importateurs de 

masques et acheteurs français, aider 

les entreprises dans la recherche de 

solutions logistiques d’achemine-

ment des masques et travaille acti-

vement à la levée de l’ensemble des 

obstacles identifi és. Pour en savoir 

Dans le cadre de l’épidémie de Covid-19, des initiatives apparaissent 
et proposent des masques constitués d’une ou plusieurs 

bandes de tissu généralement en coton.
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plus : https://www.entreprises.

gouv.fr/covid-19/comment-impor-

ter-des-masques-deprotection. Les 

services des douanes mettent par 

ailleurs à la disposition des entre-

prises un dossier d’information 

relatif aux procédures douanières : 

https://www.douane.gouv.fr/covid-

19-vous-etes-uneentreprise-et-sou-

haitez-importer-des-masques ;

– mutualiser les commandes au 

niveau des fi lières ou grands don-

neurs d’ordre : afin d’aider les 

PME et sous-traitants à importer, 

le ministère de l’Économie et des 

Finances a demandé aux filières 

industrielles et économiques, 

ainsi qu’aux principaux donneurs 

d’ordre, de faire preuve de soli-

darité en organisant, au niveau de 

chaque filière, des commandes 

mutualisées au bénéfice de l’en-

semble de leurs entreprises. Ainsi, 

dans le cadre du Conseil national 

de l’industrie (CNI), et avec la 

mobilisation de France Industrie, 

plusieurs filières industrielles se 

sont organisées pour assurer l’ap-

provisionnement des TPE, PME 

et ETI industrielles via la création 

de plateformes d’achat (au sein des 

fi lières chimie, bois, métallurgie), 

ou via des achats groupés directe-

ment opérés par une trentaine de 

grands groupes donneurs d’ordre 

pour se mettre en capacité de les 

partager avec leurs sous-traitants. 

En savoir plus sur l’action de fi lières 

et trouver un contact dédié : https://

www.conseil-nationalindustrie.

gouv.fr/actualites/covid-19-fi lieres-

industrielles-se-mobilisent-pour-

aider-pme ;

– passer commande sur des plate-

formes dédiées mettant en relation 

les fabricants et les acheteurs de 

masques de protection ou sur des 

plateformes d’e-commerce, dont 

certaines ont été développées avec 

le soutien des pouvoirs publics 

[voir encadré 1].

Quel est le prix d’un masque ?
• Pour les masques à usage médi-

cal dit « chirurgicaux » à usage 

unique : le prix maximum de vente 

aux consommateurs est fi xé à 95 

centimes d’euros toutes taxes com-

prises, l’unité (soit 47,50 euros la 

boîte de 50 masques). Il s’agit d’un 

prix plafond.

• Pour les masques « grand public 

» : ces masques étant la plupart du 

temps lavables et réutilisables, leur 

prix doit être apprécié à l’usage. 

Le prix conseillé est de 20 à 30 

centimes d’euros à l’usage.

La DGCCRF du ministère de 

l’Économie et des Finances assu-

rera un contrôle du prix plafond 

des masques dits chirurgicaux à 

usage unique et une surveillance 

sur les prix des masques « grand 

public. Cette surveillance s’exer-

cera au travers de relevés de prix, 

effectués dans les différents circuits 

de distribution, y compris en ligne 

et d’un suivi des signalements des 

consommateurs ou des associations 

de consommateurs associées à cette 

démarche grâce à la plateforme 

SignalConso. Si ces relevés des 

prix mettaient en évidence des abus 

manifestes, notamment des marges 

excessives de certains acteurs, des 

actions complémentaires seront 

décidées.

Enfi n, le taux de TVA applicable 

aux masques est passé de 20 % 

à 5,5 % pour en réduire le coût 

pour les Français, comme pour le 

gel hydroalcoolique et d’autres 

équipements sanitaires comme les 

surblouses. Ce taux de TVA réduit 

concerne :

– les masques normés ;

– les masques grand public en tissu 

à filtration garantie (sur lesquels 

fi gure le logo) ;

– les masques réalisés dans le 

respect de la spécification Afnor 

(Afnor SPEC S76-001 : 2020) à 

partir de matériaux testés ou choisis 

à dire d’experts, conformément à la 

spécifi cation.

Qui peut fabriquer un masque ?
Chacun peut fabriquer un masque : 

l’ouverture des magasins de tis-

sus et de matériel de couture a été 

décidée le 24 avril dernier pour le 

rendre possible. Toutefois, seuls les 

masques respectant les critères défi -

nis par la note interministérielle du 

29 mars mise à jour le 26 avril 2020 

peuvent utiliser la dénomination 

« masque grand public » et apposer 

le logo correspondant.

Toute entreprise souhaitant mettre 

un masque « grand public » sur le 

marché doit préalablement :

• faire réaliser des essais : le pro-

cessus permettant de faire tester un 

prototype est décrit sur le site de la 

DGE (lien) ;

Les masques grand public sont pour la plupart lavables et réutilisables 
plusieurs fois. Sans indication de leur réutilisation, ils sont à usage unique.
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• demander la publication par le 

Gouvernement des résultats de ces 

essais sur cette page à l’adresse sui-

vante : masques.dge[@]finances.

gouv.fr ;

• indiquer les performances de fi l-

tration sur l’emballage ;

• mettre à la disposition du public 

une notice indiquant le mode d’uti-

lisation, de lavage et d’entretien du 

masque (exemple de notice type).

• apposer sur le produit ou son 

emballage le logo permettant 

d’identifier les masques grand 

public.

Cette procédure s’applique éga-

lement aux masques produits à 

l’étranger.

S’agissant des logos, une période 

de tolérance sera toutefois appli-

quée au mois de mai 2020 pour 

tenir compte des délais de fabrica-

tion des emballages et pour ne pas 

retarder la mise sur le marché des 

produits. Il est toutefois à noter que 

les fabricants / importateurs doivent 

dès à présent fournir une notice 

avec leur produit et que les distri-

buteurs doivent s’assurer qu’une 

notice est fournie avec le produit.

Pendant le mois de mai 2020, des 

modalités allégées de distribution 

de ces notices d’utilisation pourront 

être mises en œuvre. Les distribu-

teurs devront :

• imprimer cette notice, l’affi cher 

sur le lieu de vente (« corner ou 

caisse ») et la remettre ou la mettre 

à disposition à l’occasion de l’achat 

d’un ou plusieurs masques ;

• sans préjudice des mesures pré-

cédentes, la reprendre sur leur site 

internet s’ils en disposent. Le com-

merce de masques hors masque 

« grand public » de catégorie 1 

et 2 n’est pas interdit. Les règles 

habituelles de responsabilité du 

vendeur quant aux allégations por-

tées sur le produit s’appliquent. 

Celui-ci doit en particulier veil-

ler à ne pas présenter le masque 

commercialisé comme un masque 

« grand public » de catégorie 1 

ou 2. Il convient de rappeler que, 

d’une façon générale, la DGC-

CRF mènera des contrôles sur les 

allégations qui fi gureront sur les 

masques afi n de s’assurer qu’elles 

sont exactes de sorte qu’elles 

ne trompent pas la confi ance du 

consommateur et qu’elles n’af-

fectent pas la loyauté des transac-

tions commerciales.

Le respect de la spécification 
Afnor pour les masques dif-
fère-t-il du cadre décrit ci-des-
sus ?
L’Afnor, en lien avec l’État, a publié 

une spécification détaillée, qui 

permet de guider la fabrication de 

masques barrière : Afnor Spec S76-

001 (https://masques-barrieres.

afnor.org/). Le respect de cette 

spécifi cation n’est pas obligatoire, 

mais il est fortement conseillé car 

il permet de faciliter la conformité 

du masque au cadre fi xé par l’État.

Il n’y a pas de marquage CE sur 
mon masque « grand public », 
est-ce normal ?
Oui, c’est normal. Un masque « 

grand public » est un type de produit 

non réglementé au niveau européen, 

sur lequel il n’est donc pas possible 

d’apposer le marquage CE.

Comment les masques « grand 
public » sont-ils testés ?
Les masques sont évalués à la fois 

sur leur capacité fi ltrante et sur leur 

« respirabilité », soit la facilité à 

respirer dans ce masque. En effet, 

si un masque est très fi ltrant mais 

faiblement respirable, on court le 

risque que ce masque soit mal uti-

lisé (nez dégagé, masque porté de 

travers) ou pas porté du tout.

Par conséquent, trois types d’essais 

sont réalisés :

• la capacité filtrante du maté-

riau utilisé est testée en labora-

toire au regard de particules de 3 

microns. Un masque de catégorie 

1 doit avoir une capacité de fil-

tration supérieure à 90 %, et un 

masque de catégorie 2 supérieure 

à 70 % ;

• la respirabilité du matériau utilisé 

est évaluée en laboratoire : 1 m2 

du matériau doit laisser passer au 

moins 96 l d’air chaque seconde 

quand on applique une dépression 

de 100 Pa ;

• enfi n, la respirabilité est évaluée 

en condition réelle, en essayant le 

masque pendant la durée préconi-

sée de port et en recueillant l’avis 

de son porteur (« tests au porté » 

réalisés par l’industriel pendant 4 

heures).

Dans le cadre du déconfi nement, la population est invitée à privilégier 
aux masques « fait maison » les masques « grand public », à fi ltration garantie.
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Cette vidéo décrit les tests effec-

tués par la Direction générale de 

l’armement : https://www.youtube.

com/watch?v=Rq3Kgbj7qjc.

Peut-on utiliser un complexe déjà 
testé pour produire un masque 
« grand public » ?
Les confectionneurs de masques 

grand public peuvent utiliser des 

complexes (matériaux et associations 

de matériaux) déjà testés par la DGA 

ou selon toute autre méthode de tests 

équivalente sans avoir besoin de réa-

liser de nouveaux tests sur ces mêmes 

complexes, si le complexe utilisé est 

strictement identique à celui qui a été 

testé (même fabricant, même réfé-

rence). Dans ce cas, l’entreprise doit 

toutefois être en mesure de pouvoir 

présenter aux services de contrôle 

le rapport comportant les résultats 

d’essais. Il est possible de vérifier 

l’authenticité d’un rapport de la DGA 

à l’adresse suivante : dga.masques-

contact.fct@intradef.gouv.fr.

Comment fabriquer des masques 
chez soi ?
Il est recommandé de prioriser le 

port de masques « grand public » 

disposant du logo présenté plus 

haut. En l’absence de masque de 

ce type, le port de masques, notam-

ment ceux fabriqués par des coutu-

riers professionnels indépendants, 

peut toutefois avoir une effi cacité à 

condition d’utiliser les recomman-

dations.

Le site de l’Afnor s’est doté d’une 

page, recensant différents tutoriels, 

pour aider chacun à confectionner 

son masque « barrière ».

Des patrons sont également dispo-

nibles au téléchargement, en gran-

deur réelle et des matériaux sont 

recommandés, sur la base notam-

ment des travaux de l’ITFH et de la 

DGA. Cette liste continuera à s’en-

richir. À l’inverse d’autres maté-

riaux sont fortement déconseillés 

(pas de sac d’aspirateur ou de fi ltre 

à café par exemple).

Liens utiles
• Page dédiée de la Direction gé-
nérale des entreprises : https://

www.entreprises.gouv.fr/covid-19/

liste-des-tests-masques-de-protec-

tion

• Page dédiée de l’Afnor : https://

masques-barrieres.afnor.org/home/

faire-mon-masquebarriere/

• Page dédiée de l’Institut fran-
çais du textile habillement : 
https://www.ifth.org/2020/04/29/

covid-19-masques-et-surblouses-

guides-et-documents-ifth/

• La plateforme du Comité stra-
tégique de fi lière (CSF) mode et 

luxe offre un lieu d’échanges sur 

les matériaux et un espace de mise 

en relation entre les fabricants de 

matière et les confectionneurs. Elle 

permet aussi des échanges sur les 

bonnes pratiques en matière de fa-

brication de masques grand public : 

https://savoirfaireensemble.fr/

• Liste de matériaux recom-
mandés pour la fabrication 
de masques grand public à 
usage non sanitaire : https://

w w w. i f t h . o rg / 2 0 2 0 / 0 4 / 2 9 /

covid-19-publicat ion-de-la-

base-de-donnees-avec-caracte-

risation-matiere-pour-la-realisa-

tion-de-masques-de-protection/

• Liste des résultats des essais et 
capacité de production des entre-
prises : https://www.entreprises.

gouv.fr/fi les/fi les/home/Masques_

alternatifs.pdf/ 

• Foire aux questions : https://

www.afnor.org/faq-masques-bar-

rieres/
Le site de l’Afnor s’est doté d’une page, recensant différents tutoriels, 

pour aider chacun à confectionner son masque « barrière ».
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Mobilisation pour l’enfance
Face au risque accru lié à la période de confi nement et l’explosion du nombre de signalements 

au 119, le gouvernement réaffi rme son engagement à assurer la continuité de la chaîne 
pénale et à renforcer l’ensemble des dispositifs permettant de répondre, 

compte tenu des contraintes actuelles, aux situations de maltraitance sur mineur.

Nicole Belloubet, garde 

des Sceaux, ministre de 

la Justice, Christophe 

Castaner, ministre de 

l’Intérieur et Adrien Taquet, secré-

taire d’État auprès du ministre des 

Solidarités et de la Santé en charge 

de la protection de l’enfance, font 

le point sur la situation en matière 

de lutte contre les violences faites 

aux enfants dans le contexte d’une 

augmentation de 89 % des appels 

au 119, le numéro de l’enfance en 

danger.

Augmentation des appels et des 
moyens au 119, Service national 

d’Accueil téléphonique pour l’En-
fance en danger (Snated)
Sur la semaine du 13 au 19 avril, le 

nombre d’appels a atteint le chiffre 

de 14 531 contre 7 674 sur la même 

période en avril 2019, soit une aug-

mentation de 89,35 %. Ces chiffres 

en augmentation constante depuis 

début avril attestent de l’effi cacité 

de la campagne de sensibilisation du 

gouvernement à destination du grand 

public lancée la semaine du 30 mars 

2020 sur l’ensemble des chaînes ra-

dio, TV et des plateformes en ligne.

Parmi les appelants, les mineurs 

s’emparent davantage du 119 : qu’il 

s’agisse des jeunes confrontés eux-

mêmes à une situation de danger 

(+80 % sur les deux dernières se-

maines par rapport à 2019), ou des 

camarades qui communiquent avec, 

connaissent leur situation et s’in-

quiètent eux (+58 % sur les deux der-

nières semaines par rapport à 2019). 

Les appels de mineurs sont prioritai-

rement traités par les écoutants.

La part des voisins parmi les appe-

lants a elle augmenté d’environ 80 % 

ces dernières semaines, ce qui atteste 

de l’effi cacité des messages de vigi-

lance que le gouvernement a portés 

continuellement depuis le début du 

confi nement. Appeler le 119 est un 

acte citoyen avant tout.

Les appels urgents représentent de-

puis le confi nement un bond de 60 

% par rapport à la période précédant 

le confi nement. Ces appels qualifi és 

d’urgents sont transmis en priorité 

aux Cellules de Recueil d’Informa-

tions préoccupantes pour que les ser-

vices départementaux interviennent 

rapidement.

Les appels transmis aux services de 

police et de gendarmerie par le ser-

vice du 119 sont en forte augmenta-

tion par rapport aux chiffres de 2019 

avec une augmentation de 230 % (de 

8 à 27 appels) sur les deux dernières 

semaines.

Au 19 avril, on comptait également 

435 formulaires de signalement en 

ligne au 119 déjà traités depuis la 

mise en place de cette fonctionnalité 

début avril.

Continuité et renfort du 119
La continuité du service a été assu-

Sur la semaine du 13 au 19 avril, le nombre d’appels au 119 a atteint 
le chiffre de 14 531 contre 7 674 sur la même période en avril 2019, 

soit une augmentation de 89,35 %.
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rée ces dernières semaines malgré 

une augmentation considérable des 

appels, des situations urgentes et des 

appels des mineurs qui demandent 

un investissement supplémentaire de 

temps pour les écoutants. Les mi-

nistres tiennent à saluer l’engagement 

des écoutants 119, qui font partie des 

héros de cette crise en matière de pro-

tection de l’enfance.

Le temps d’écoute disponible hebdo-

madaire, chiffré en heures, et le taux 

de décroché ont également été aug-

mentés ces derniers jours :

• la semaine dernière, on note une 

augmentation de 26 % les capacités 

d’écoute en heures du 119 en nombre 

d’heures d’écoute hebdomadaires ;

• sur la semaine du 13 avril, le taux de 

décroché était d’environ 80 % par rap-

port aux appels présentés. Le renfort 

des effectifs a permis de porter ce taux 

à 90 % sur la semaine du 13 au 19 avril.

Un panel de moyens a été mis en 

œuvre pour y parvenir :

• recrutement d’écoutants en interne 

et en externe ;

• recours aux heures supplémen-

taires ;

• renfort du « pré-accueil » qui peut 

transférer les appels vers les écou-

tants du 119 mais aussi vers d’autres 

numéros nationaux : N° vert du coro-

navirus 0800 130 000, numéro 3919 

pour les violences conjugales sans 

enfants, etc. ;

• contribution d’associations : ren-

fort de l’Enfant bleu à hauteur de 

80 heures hebdomadaires dès cette 

semaine et mise à disposition par la 

Voix de l’enfant de 40 ordinateurs 

pour les écoutants ;

• rappel d’anciens écoutants venus 

prêter main-forte.

Enfi n, un soutien psychologique obli-

gatoire a été mis en place et est appor-

té aux écoutants 119 chaque semaine 

pour les accompagner dans cette pé-

riode particulière.

Intervention des services de police 
et de gendarmerie

Depuis le début du confi nement, il a 

été constaté une augmentation signi-

fi cative des interventions des services 

de police ou de gendarmerie à do-

micile pour des différends familiaux 

(+ 48 % pour la période du 16 mars 

au 12 avril 2020).

Dès le 26 mars 2020, des instruc-

tions ont été transmises aux forces 

de l’ordre afi n qu’un suivi rigoureux 

des interventions pour violences fa-

miliales, notamment à l’encontre des 

mineurs, soit réalisé. Une attention 

toute particulière est accordée aux 

situations sensibles, identifi ées par la 

police et la gendarmerie, dans le cadre 

de procédures diligentées avant les 

mesures de confi nement. Les forces 

de l’ordre, lorsque c’est possible, 

contactent les victimes ou les témoins 

afi n de déterminer le danger auquel 

les enfants peuvent être confrontés.

A également été mis en place avec 

l’ordre national des pharmaciens un 

dispositif d’alerte permettant notam-

ment aux mineurs de signaler les vio-

lences dont ils seraient victimes. Les 

témoins de tels faits peuvent en outre 

se rendre dans la pharmacie de leur 

quartier pour que la police ou la gen-

darmerie soit alertée sur une situation 

préoccupante.

Les mesures d’urgence ont été renfor-

cées. En cas de danger, de suspicions 

de maltraitances sur des enfants, les 

services de première urgence, via le 

17, peuvent être sollicités aux fi ns 

d’intervention immédiate au domi-

cile.

Le portail de signalement des vio-

lences sexuelles et sexistes, accessible 

24h/24, 7 jours/7, permet à tout té-

moin de signaler les violences subies 

par un enfant au sein de la famille, et 

offre à toute victime mineure la possi-

bilité d’entrer en relation avec un en-

quêteur, de dialoguer de manière ano-

nyme et sécurisée et d’être orientée.

Enfi n, pendant la période de confi -

nement, les victimes de violences 

intrafamiliales, quel que soit leur âge, 

peuvent alerter les services de police 

et de gendarmerie par SMS, via le 

114.

Continuité des services de la justice
Les plans de continuité d’activité, 

déclinés dans chaque tribunal judi-

ciaire, prévoient le maintien des per-

manences pour juger les auteurs de 

violences commises sur les enfants 

et assurer la protection des enfants en 

danger.

La priorité donnée à la lutte contre les 

violences intrafamiliales a été réaffi r-

mée par les instructions de politique 

pénale données dans le cadre de la 

crise sanitaire. Des réponses immé-

diates et fermes sont apportées à ces 

faits, privilégiant les déferrements à 

l’encontre des auteurs présumés, et 

permettant d’assurer la protection des 

victimes.

Le traitement des signalements d’en-

fants en danger ou victimes de mal-

traitance est assuré par les parquets 

des mineurs et des juges des enfants, 

en lien avec les cellules de recueil 

d’informations préoccupantes des 

départements et les services de police 

et de gendarmerie. Les réponses judi-

ciaires apportées prennent en compte, 

en les articulant, le besoin de protec-

tion de l’enfant, et la nécessité, en cas 

d’actes de maltraitance, de diligenter 

une enquête pénale pour déterminer 

les responsabilités pénales.

En cas de nécessité, si un enfant est 

en danger, dans un contexte de vio-

lences ou pour d’autres motifs graves, 

des ordonnances de placement provi-

soires sont décidées en urgence. Les 

dispositions prises dans le cadre de 

l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 

2020 permettent par ailleurs de facili-

ter le traitement par les tribunaux pour 

enfants des nouveaux signalements 

d’enfants en danger et de garantir la 

continuité des mesures de protection 

déjà décidées.

92 enfants ont bénéfi cié d’un place-

ment en urgence pour assurer leur 

protection depuis le début de la pé-

riode de confi nement.
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La crise sanitaire actuelle oblige
à repenser les mobilités. En
période de déconfinement, les
déplacements à vélo ont l’avan-

tage de préserver la distanciation phy-
sique. De plus, cette pratique représente
une alternative à l’utilisation des trans-
ports en commun et de la voiture.

Planifiez votre itinéraire cyclable
avec « À vélo en Île-de-France »
La nouvelle plateforme en ligne « À
vélo en Île-de-France » est un service
mis à la disposition de tous les Franci-
liens qui souhaitent se déplacer à vélo
en toute sérénité. Ce service, qui a la
forme d’une carte interactive, s’inscrit
dans la continuité de la plateforme
régionale Île-de-France Smart Services
(ISS), qui propose déjà plusieurs outils
numériques utiles pour les 12 millions
de Franciliens. Cette carte interactive
permet de visualiser les nouvelles voies
cyclables d’Île-de-France et surtout de
planifier votre itinéraire à l’avance. Les
nouveaux aménagements cyclables,
temporaires et définitifs, adaptés aux
trajets domicile-travail sont désormais
accessibles en ligne.

Une cartographie complète sur le
vélo en Île-de-France
Au-delà d’une simple carte du réseau
cyclable francilien, la plateforme s’ou-
vrira aux réparateurs de vélo, vendeurs
ou équipementiers, qui pourront égale-
ment être présents. Les entreprises et
les collectivités peuvent, quant à elles,
recenser les équipements mis à disposi-
tion comme les parkings, garages à
vélo, pompes en accès libre…

Les itinéraires et informations seront
mis à jour et complétés en temps réel
grâce à la contribution des collectivités,
entreprises, professionnels du vélo et
associations.

Un service soutenant le « RER V »
d’Île-de-France
Ce nouveau dispositif entre dans le
cadre de l’anticipation et de la revalori-
sation de l’initiative « RER V », imagi-

DÉCONFINEMENT

À vélo en Île-de-France
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En période de déconfinement, les déplacements à vélo préservent la distanciation physique.
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née par le Collectif Vélo Île-de-France,
dont l’objectif est de constituer un
réseau maillé de grande qualité sur le
territoire francilien pour faciliter les
déplacements à vélo sur des distances
plus importantes.
La Région mobilise 300 millions d’eu-
ros pour financer à hauteur de 60 % ce
réseau régional de voies cyclables
continues et sécurisées. La Région a
également décidé d’accompagner les
pistes provisoires qui préfigurent ce
futur RER V.

Dans la continuité de l’action régio-
nale
La Région a déjà engagé un vaste plan
pour développer l’usage du vélo au quo-
tidien en Île-de-France. Ainsi, plus de
700 km de pistes cyclables et de zones
30 ont été financés sur tout le territoire
francilien depuis 2016.
En complément, le service régional de
location Véligo, lancé par la Région et
Île-de-France Mobilités, permet de
louer pendant 6 mois un vélo à assis-
tance électrique bénéficiant d’un ser-
vice d’entretien. Ce service permet de
confirmer l’intérêt de posséder un tel
vélo pour ses déplacements du quoti-
dien.

Par ailleurs, depuis 2019, Île-de-France
Mobilités finance l’achat d’un vélo à
assistance électrique à hauteur de 50

Mode de déplacement
du quotidien
Faire du vélo un mode de déplacement
de tous les jours, telle est l’ambition de
la Région Île-de-France, qui vise les
2 millions de déplacements quotidiens
à vélo en 2021. En pleine période de
crise sanitaire, c’est donc tout naturel-
lement qu’elle a décidé d’anticiper et
de revaloriser son soutien à l’initiative
« RER Vélo », imaginée par le Collec-
tif Vélo Île-de-France, qui regroupe
plus de 30 associations cyclistes fran-
ciliennes. Son objectif : améliorer le
réseau cyclable en Île-de-France pour
y développer l’usage du vélo.

Un engagement régional historique
de 300 millions d’euros
La Région va mobiliser 300 millions
d’euros pour financer, à hauteur de
60 %, ce réseau régional de voies cycla-
bles continues, sécuritaires et conforta-
bles. L’aide régionale passera ainsi de
50 % à 60 % pour les itinéraires du RER
Vélo, avec un plafond de subvention

relevé à 600 000 euros par kilomètre,
contre 275000 euros à l’origine.
Cet investissement, anticipé dans la
perspective du déconfinement, permet
de préfigurer le réseau définitif et de
faire du vélo un moyen de transport de
masse en Île-de-France.

Des itinéraires stratégiques pour
soulager les transports en commun
Le projet comportera à terme 9 itiné-
raires de 680 km, imaginés par le Col-
lectif Vélo Île-de-France. Les axes les

h
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La Région va mobiliser 300 millions d’euros pour financer, à hauteur de 60 %, le réseau régional 
de voies cyclables continues, sécuritaires et confortables.

Véligo Location
Les Franciliens disposent depuis sep-
tembre 2019 du plus grand service de
location longue durée de vélos à
assistance électrique (VAE) au
monde. L’objectif étant d’encourager
l’utilisation du vélo notamment pour
les trajets domicile-travail.
Véligo Location est un service de
location longue durée de vélos à
assistance électrique (VAE) d’Île-de-
France Mobilités, mis en place en
septembre dernier.
Il offre la possibilité de louer un VAE
pour une durée de 6 mois et permet à
l’ensemble des Franciliens de décou-
vrir l’usage du VAE pour leurs dépla-
cements du quotidien, que ce soit
pour les trajets domicile-travail ou par
exemple pour rejoindre une gare.
Le VAE bénéficie de nombreux équi-
pements afin d’en faire un vélo fiable,
efficace et agréable : éclairage avant,
panier, freinage sécurisant ou encore
antivol. Des accessoires sont égale-
ment disponibles en option (sacoche,
casque, porte-bébé) afin de s’adapter
aux besoins de chacun.
Le VAE est proposé aux Franciliens
en location longue durée de 6 mois
(+ 3 mois optionnels), à un tarif de
40 €/mois, qui peut être réduit à
20 €/mois grâce à la prise en charge
de l’employeur. Ce prix comprend la
location du vélo, mais aussi son entre-
tien ! Une fois votre commande
confirmée, vous pourrez retirer votre
Véligo Location dans l’un des 250
points de retrait disponibles en Île-de-
France.
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plus stratégiques, représentant deux
tiers du réseau proposé par les associa-
tions, pourraient être réalisés d’ici
2025. La deuxième phase d’aménage-
ment est prévue d’ici 2030.
Ces aménagements répondront aux
principes fondamentaux de la circula-
tion cyclable francilienne : sécurité,
confort, continuité, efficacité, lisibi-
lité, capacité.
Prioritairement, 4 axes structurants
feront l’objet d’aménagements souples
et provisoires pour soulager, lors du
déconfinement, les lignes de transports
en commun les plus fréquentées,
comme la ligne 13 du métro et les RER
A, B, C et D Sud.

L’utilisation du vélo pour favoriser
la distanciation sociale
Le vélo est une alternative aux trans-
ports en commun et à l’utilisation de la
voiture. En temps normal, 400 000
Franciliens se rendent au travail en
l’enfourchant. Dans la mesure où la
plupart des déplacements quotidiens se
font sur de courtes distances, son
potentiel de développement est consi-
dérable. De plus, il permet d’éviter la
proximité tout en ayant des effets
bénéfiques sur la santé et l’environne-
ment.

D
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Cette carte interactive permet de visualiser les nouvelles voies cyclables d’Île-de-France et surtout de planifier votre itinéraire à l’avance.

Prime à l’achat
Dans le cadre de sa politique de développement de la pratique du vélo sur toute
la région Île-de-France, Île-de-France Mobilités met en place une aide à l’achat
de vélo. Quel que soit votre lieu de résidence en Île-de-France, vous pouvez béné-
ficier de cette aide.
• Quels vélos sont concernés?
– vélo classique à assistance électrique neuf ;
– vélo cargo avec ou sans assistance électrique neuf : biporteur, triporteur, long-
tail…;
– des accessoires de sécurité : panier, casque, antivol peuvent également être sub-
ventionnés si ces derniers sont présentés sur la même facture que le vélo.
• Quel est le montant de l’aide?
L’aide à l’achat d’un vélo électrique d’Île-de-France Mobilités est différenciée
selon le type de vélo :
– vélo classique à assistance électrique + accessoires : 50 % maximum du prix
d’achat TTC du vélo et des accessoires de sécurité dans la limite d’une aide de
500 € ;
– vélo cargo sans assistance électrique + accessoires : 50 % maximum du prix
d’achat TTC du vélo et des accessoires de sécurité dans la limite d’une aide de
500 € ;
– vélo cargo avec assistance électrique + accessoires : 50 % maximum du prix
d’achat TTC du vélo et des accessoires de sécurité dans la limite d’une aide de
600 €.
Cette aide à l’achat est cumulable avec les aides apportées par les autres collec-
tivités locales d’Île-de-France pour l’acquisition de vélo. Le cumul des diffé-
rentes aides est fixé dans la limite des plafonds suivants :
– VAE: Aide Île-de-France Mobilités + Aide(s) locale(s) = 500 € maximum;
– vélo cargo sans assistance électrique : Aide Île-de-France Mobilités + Aide(s)
locale(s) = 500 € maximum;
– VAE Cargo : Aide Île-de-France Mobilités + Aide(s) locale(s) = 600 € maxi-
mum.
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Paris dans ses arrondissements 

ASSISTANCE PUBLIQUE - HÔPITAUX DE PARIS

Dispositifs de soutien aux professionnels

Compte tenu du niveau d’activité
lié au Covid-19 qui reste élevé
dans ses hôpitaux, l’Assistance
publique - Hôpitaux de Paris

maintient les dispositifs mis en place pour
soutenir ses professionnels et assurer leur
protection depuis le début du déconfine-
ment.

Accueil des enfants, repas, transports,
« Hoptisoins »… 
L’AP-HP et les collectivités restent
mobilisées pour garantir l’accueil des
enfants des personnels depuis le 11 mai.
La gratuité de l’accueil en crèches AP-
HP est à ce stade prolongée jusqu’au
31 mai. Pour les crèches de la Ville de
Paris, les enfants du personnel de l’AP-
HP font toujours partie du public priori-
taire après la réouverture plus large. En
Île-de-France, l’accueil des enfants des
hospitaliers en âge scolaire se poursuit.
L’utilisation de la plateforme « Yoopie-
sAtWork » continue également pour la
garde d’enfants à domicile. Des volon-
taires identifiés y proposent leurs ser-
vices en tant que baby-sitters bénévoles.
Jusqu’au 2 juin 2020, les repas distri-
bués aux selfs continueront d’être gra-
tuits, selon les modalités adaptées
mises en œuvre par les selfs depuis le

mois de mars : réduction des places
pour permettre les règles de distancia-
tion sociale et distribution privilégiée
de repas à emporter.
S’agissant des transports, les lignes spé-
cifiques de bus mises en place par la
RATP ont continué de fonctionner la
semaine du 11 au 17 mai 2020. La RATP
a par ailleurs confirmé que les profes-
sionnels hospitaliers, sur présentation de
la carte professionnelle, pourraient béné-
ficier d’un accès prioritaire en cas de
contrôle des flux en stations.
La plateforme « Hoptisoins » continue
après le 11 mai de mettre à la disposition
des professionnels les services proposés
par l’AP-HP et par ses partenaires
(courses, hébergement, transports…).
Les modalités d’organisation du travail et
d’accompagnement du personnel défi-
nies début mai perdurent pour la période
de déconfinement.
Les heures supplémentaires réalisées
depuis le 1er mars seront rémunérées,
sans plafond, ni fiscalité, avec une
majoration de 50 %. Le télétravail est
possible pour l’ensemble des profes-
sionnels dont la présence sur site n’est
pas indispensable à la continuité des
soins. La planification régulière des
jours de congé reprend.

La protection des professionnels
Afin de limiter les transmissions dans les
situations de vie sociale en dehors de
l’hôpital, en complément des mesures
barrières, l’AP-HP distribue actuelle-
ment des masques « grand public » à ses
professionnels. La remise de deux
masques en tissu réutilisables aux
normes Afnor à tous les professionnels
de l’AP-HP, en commençant par les usa-
gers réguliers des transports en commun,
a débuté dans les hôpitaux. Au sein de
l’hôpital, dans les services de soins
comme dans les services hors soins, des
masques chirurgicaux sont à disposition.
Les modalités de dépistage et d’accom-
pagnement des professionnels se pour-
suivent selon les mêmes modalités après
le 11 mai.
L’accès au dépistage par PCR est
conseillé à l’ensemble des professionnels
présentant des signes évocateurs de
Covid-19, même légers, ou ayant été en
contact sans protection avec une per-
sonne atteinte de Covid-19. Le dépistage
est rapidement et facilement accessible
sur la plupart des sites hospitaliers ainsi
qu’à l’Hôtel-Dieu.
Le dispositif Covisan-Pro, déclinaison de
Covisan pour les professionnels de l’AP-
HP, est opérationnel plusieurs jours. Il
propose une aide et un accompagnement
à tout professionnel de l’AP-HP testé
positif au covid-19, pour prévenir la diffu-
sion de la contamination dans son envi-
ronnement personnel et faciliter son iso-
lement. Covisan-Pro organise notamment
avec lui l’accès au dépistage des membres
de son foyer et de son entourage familial,
dans un hôpital de l’AP-HP proche de son
domicile ou sur le site central de l’Hôtel-
Dieu. Une solution d’hébergement dans
un hôtel dédié aux professionnels de
santé peut aussi être proposée, ainsi que
de l’aide, en cas de difficultés logistiques,
pendant la période d’isolement.

Les heures supplémentaires réalisées depuis le 1er mars seront rémunérées, 
sans plafond, ni fiscalité, avec une majoration de 50 %. 
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PRÉFECTURE

Stratégie de déconfinement

Le confinement national a été mis
en place le 17 mars dernier afin
de lutter efficacement contre
l’épidémie de Covid-19. L’épi-

démie connaît un reflux, le déconfinement
peut donc être amorcé sur l’intégralité du
territoire.
Le déconfinement est un équilibre entre
la sécurité sanitaire et la reprise de la vie
quotidienne ainsi trois facteurs sont étu-
diés quotidiennement pour en définir les
modalités : le taux de nouveaux cas dans
la population sur une période de 7 jours ;
les capacités hospitalières en réanima-
tion; le système local de tests et de détec-
tion des cas contacts. En fonction de ces
critères les départements sont classés
vert (circulation limitée du virus) ou
rouge (circulation élevée du virus) déter-
minant ainsi le niveau de déconfinement.
Le département des Yvelines, rappelons-
le, est classé rouge.
• Scolarité
95 % des écoles du département ont
ouvert le 11 mai. Les collèges restent fer-
més jusqu’à nouvel ordre. L’ouverture
des lycées sera décidée à la fin du mois
• Continuité de l’activité professionnelle
– Chômage partiel : 21 831 établisse-
ments touchés par le chômage partiel
(représentant 61 % des établissements)
concernant 282476 salariés (représen-
tant 76 % des effectifs).
– Report de charge : 1100 entreprises
yvelinoises bénéficiaires de délais de
paiement, report d’échéances fiscales,
remboursement accéléré de crédits d’im-
pôt, pour un total de 33,2 millions €.
– Fonds de solidarité : 20 657 bénéfi-
ciaires du 1er volet pour 38,7 millions €
• Commerce
Les marchés sont ouverts. Les centres
commerciaux sont ouverts sauf les cen-
tres commerciaux de plus de 40000 m2 :
Westfield Parly 2 au Chesnay, Westfield
Vélizy 2 à Vélizy-Villacoublay.

• Transports en commun
Le port du masque est obligatoire dans les
transports en commun. Depuis le 11 mai
2020 et dans le cadre du déconfinement,
une réglementation spécifique est prévue
pour l’accès aux transports publics col-
lectifs de la région et à leurs espaces atte-
nants. Compte tenu des conditions d’af-
fluence constatées ou prévisibles aux
heures de pointe, cette réglementation
vise à faire respecter les mesures d’hy-
giène et de distanciation sociale, dites
mesures barrières. Ainsi, entre 6h30 et
9h30 et entre 16h et 19h, cet accès est
réservé aux personnes se déplaçant pour
l’un des 7 motifs suivants:
1. trajets entre le lieu de résidence et le ou
les lieux d’exercice de l’activité profes-
sionnelle, et déplacements profession-
nels insusceptibles d’être différés ;
2. trajets entre le lieu de résidence et
l’établissement scolaire effectué par une
personne qui y est scolarisée ou qui
accompagne une personne scolarisée et
trajets nécessaires pour se rendre à des
examens ou des concours ;
3. déplacements pour consultations et
soins spécialisés ne pouvant être assurés
à distance ou à proximité du domicile ;
4. déplacements pour motif familial
impérieux, pour l’assistance des per-
sonnes vulnérables et pour la garde d’en-
fants;
5 ; déplacements résultant d’une obliga-
tion de présentation aux services de
police ou de gendarmerie nationales ou à
tout autre service ou professionnel,
imposée par l’autorité de police adminis-
trative ou l’autorité judiciaire ;
6. déplacements résultant d’une convo-
cation émanant d’une juridiction admi-
nistrative ou de l’autorité judiciaire ;
7. déplacements aux seules fins de parti-
ciper à des missions d’intérêt général sur
demande de l’autorité administrative et
dans les conditions qu’elle précise.

L’accès n’est pas réglementé pour les
agents des exploitants des services de
transports ou mandatés par lui et aux
agents chargés de contrôler le respect des
règles qui s’y appliquent. Les personnes
souhaitant se déplacer au cours de ces
tranches horaires pour les motifs 2 à 7 ci-
dessus doivent se munir d’une attestation
leur permettant de justifier leur déplace-
ment.* Cette attestation est également
utilisable pour les déplacements profes-
sionnels relevant du motif 1 ci-dessus,
dès lors que vous n’êtes pas salarié (sta-
tut d’auto-entrepreneur par exemple). En
revanche si vous êtes salarié, le justifica-
tif pour les déplacements professionnels
relevant du motif 1 ci-dessus doit être
établi par votre employeur, sur la base de
ce modèle téléchargeable *.
• Vie quotidienne
Les attestations dérogatoires ne sont plus
nécessaires à part pour les déplacements
de plus de 100 km. Les parcs et jardins
sont fermés. Les forêts et berges sont
ouvertes. Les lieux culturels ouverts sont
les bibliothèques et les médiathèques.
Interdictions: musée, cinéma, bar, etc. Les
lieux de culte sont ouverts mais les céré-
monies restent interdites. Les cérémonies
funéraires sont autorisées dans une limite
de 20 personnes.
• Activité physique et sportive
Les établissements d’activité physique
et sportive (EAPS) sont fermés. La pra-
tique d’activités physiques et sportives
est autorisée en plein air, dans la limite
de 10 personnes en simultané, en respec-
tant une distance de 5 à 10 mètres en
fonction de l’intensité de l’effort. Néan-
moins, demeurent interdits, en intérieur
comme en extérieur les sports collectifs,
les sports de combat, les activités prati-
quées dans les piscines.

* Documents et modèles à télécharger
sur www.yvelines.gouv.fr/

Yvelines
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Yvelines 

GRAND PARIS SEINE & OISE

Reprise des chantiers

La communauté urbaine Grand
Paris Seine & Oise (GPS&O)
relance progressivement ses
chantiers à l’arrêt depuis le début

du confinement. L’objectif est de tenir au
mieux les délais mais aussi de soutenir les
entreprises du BTP, fragilisées par la crise
sanitaire. Cette filière emploie près de 8000
salariés sur le territoire.
Depuis le début du confinement, la com-
munauté urbaine se mobilise pour assu-
rer la continuité des services publics en
faveur de ses 73 communes et de ses
habitants mais aussi pour contribuer à la
relance de l’écosystème économique.
Ses services sont déployés, d’une part,
pour accélérer les formalités liées à la
vente de biens immobiliers et instruire
les permis de construire, deux leviers
pour réamorcer l’activité des profession-
nels de ces secteurs. D’autre part,
GPS&O joue un rôle plus direct en réac-
tivant ses chantiers de travaux publics à
l’arrêt depuis plus d’un mois et demi.

La sécurité sanitaire avant tout
Si l’heure est à la reprise, celle-ci s’effec-
tue dans des conditions sanitaires strictes
et encadrées. L’entreprise doit présenter
les mesures adoptées, conformément aux
préconisations de l’Organisme profes-
sionnel de Prévention du Bâtiment et des

Travaux publics, en termes d’équipe-
ment de protection, nettoyage, organisa-
tion des bases vie, transports des person-
nels… Chaque reprise de chantier
s’accompagne d’un plan particulier de
sécurité et de protection de la santé établi
par l’entreprise et qui doit être discuté et
validé par le maître d’œuvre et le coor-
donnateur en matière de sécurité et de
protection de la santé (CSPS). La valida-
tion de ce document de référence est le
préalable à l’autorisation de redémarrage
délivrée par GPS&O, maître d’ouvrage.

L’accès au centre d’entraînement du
PSG se précise
Cette reprise progressive concerne
notamment deux projets très attendus. Il
s’agit d’abord de l’aménagement de voi-
rie et de sécurisation de la circulation rue
de la Bidonnière, qui dessert le hameau
du même nom, appelée à devenir aussi la
voie d’accès au futur training center du
PSG à Poissy. Le chantier a repris fin
avril et le nouveau planning des travaux
est en cours d’examen avec les autres
maîtres d’ouvrage intervenant sur le site
(PSG, Conseil départemental…).

Davantage de sécurité à la sortie 13 de
l’A13
Autre chantier phare à l’arrêt depuis le

17 mars, le dédoublement de la sortie 13
de l’A13 a repris le 4 mai dans l’ouest du
Mantois. Compte tenu de l’interruption
de 7 semaines liée à la crise sanitaire, la
fin du chantier est désormais prévue mi-
juin.
À partir de cette date, la sortie autorou-
tière juste avant le péage de Buchelay
sera plus fluide alors qu’elle est souvent
saturée aux heures de pointe dans sa
configuration actuelle. Le projet prévoit
en effet de dédoubler l’unique voie de
sortie actuelle menant vers les Closeaux
et Innovaparc (rond-point Shurgard).
Cette nouvelle bifurcation permettra de
rejoindre directement l’ouest de la zone
économique en empruntant le nouveau
pont, une destination qui représente près
de 50 % du trafic.

Des opérations sur l’ensemble du ter-
ritoire
Outre ces deux chantiers majeurs, la
communauté urbaine va reprendre pro-
gressivement, à partir du 11 mai, ses
interventions sur l’espace public, celles
qui étaient en cours avant le confinement
ou sur le point d’être lancées.
Il s’agit de plusieurs dizaines d’opéra-
tions touchant à la réfection de chaus-
sées, à l’enfouissement de réseaux, à la
modernisation d’éclairage public. Cet
important programme est aussi dédié à la
réparation d’ouvrages d’art (ponts, murs
de soutènement…), au traitement des
risques naturels (carrières, comblement
de cavités) ou à la mobilité (pistes cycla-
bles, mise en accessibilité d’arrêt de
bus…).
Pour mener à bien ces opérations dans
des conditions sanitaires satisfaisantes, la
communauté urbaine fait appel à un réfé-
rent Covid indépendant et privé pour
l’assister sur la validation des mesures de
prévention proposées par les entreprises.
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À l’arrêt depuis le 17 mars, le dédoublement de la sortie 13 de l’A13 
a repris le 4 mai dans l’ouest du Mantois. La fin du chantier est désormais prévue mi-juin.
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LES ULIS

Déconfinement

Toutes les informations sur les
dispositions prises aux Ulis dans
le cadre du confinement puis du
déconfinement.

La 1re phase de déconfinement est pré-
vue du 11 mai au 2 juin suite à l’allocu-
tion du premier ministre du 7 mai 2020.
Le département de l’Essonne est classé
en zone rouge. Pour lutter contre la pro-
pagation du virus et continuer de sauver
des vies, les gestes barrières doivent tou-
jours être respectés ainsi que la distan-
ciation physique.

Depuis le 11 mai
Les déplacements sont autorisés sans
attestation à l’intérieur de son départe-
ment ou dans un rayon limité à 100 km
(à vol d’oiseau). Cependant, cette attes-
tation est exigée lorsque le déplacement
conduit à sortir de son département.
Les déplacements longue distance (en
dehors de son département et supérieurs
à 100 km) seront limités aux motifs
impérieux, familiaux et professionnels
avec attestation.
Il est également possible de prendre les
transports en commun en respectant les
gestes barrières, la distanciation phy-
sique, en mettant un masque et avec une
attestation délivrée par l’employeur aux
heures de pointe.
Les personnes devant prendre les trans-
ports en commun pour « motifs impé-
rieux » doivent également se munir de
leur attestation.
L’accès aux parcs et jardins publics sera
toujours interdit en raison du classement
de l’Essonne en zone rouge mais l’accès
aux forets devient libre.

Les services municipaux
Dans le cadre du déconfinement, les ser-
vices de la ville des Ulis, en lien avec la
cellule de crise interne, ont enclenché

leur Plan de reprise d’activités et les
structures vont progressivement rouvrir
dans le strict respect des gestes barrières
et de la distanciation physique.

Distribution de masques alternatifs
La Ville fournit un masque lavable et
réutilisable à chaque habitant âgé de plus
de 3 ans. Pour cela, il faut s’inscrire par
téléphone au 0169293441 à partir du
29 avril et jusqu’au 15 mai pour fixer un
rdv de retrait entre le 11 et le 16 mai dans
l’un des dix points de distribution répar-
tis sur la ville. Les personnes de plus de
62 ans et / ou vulnérables face au Covid
19 peuvent se faire livrer directement à
domicile par un agent communal après
inscription.

Hôtel de ville
Le guichet unique rouvre ses portes pour
toutes les démarches mais reçoit unique-
ment sur RDV au 0169293400 ou via
Ulis+ afin de garantir la distanciation
physique. L’accueil téléphonique est
bien entendu maintenu. Pour le retrait
des titres sécurisés comme les cartes
d’identité et les passeports, il est néces-
saire de téléphoner pour prendre rendez-
vous.

Espace 128 / CCAS
Depuis le 12 mai, le CCAS rouvre ses
portes mais uniquement sur RDV au
01 69 29 34 36 ou social@lesulis.fr :
lundi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30;
mardi, mercredi, vendredi de 9h à 12h et
de 13h30 à 16h ; jeudi de 9h à 12h.

Service de l’habitat
Depuis le 12 mai, le service de l’habitat
rouvre ses portes mais uniquement sur
RDV au 01 69 29 34 36 ou
logement@lesulis.fr : lundi de 9h à 12h
et de 13h30 à 17h30; mardi, mercredi,

vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h ;
jeudi de 9h à 12h.

Centre Municipal de Santé
Depuis le 18 mai, reprise des RDV uni-
quement en gynécologie et maintien de
la permanence téléphonique.

Service des Aînés
Depuis le 12 mai, le service des Aînés
rouvre ses portes mais uniquement sur
RDV au 0169293436 ou ainés@lesu-
lis.fr : lundi de 9h à 12h et 13 h 30 à
17h30; mardi, mercredi, vendredi de 9h
à 12h et de 13h30 à 16h ; jeudi de 9h à
12h. Fermeture du self des Bergères et
de l’Espace des aînés. Maintien du ser-
vice d’aide à domicile.

Pour les aînés en situation d’isolement
Le Service des aînés reste mobilisé dans
l’accompagnement des personnes vulné-
rables et adapte son activité aux besoins
liés à la pandémie. Si vous avez plus de
62 ans et que vous êtes en situation
d’isolement, n’hésitez pas à vous faire
recenser au 0169293436.
Un service municipal gratuit de portage
de médicaments dans le cadre des traite-
ments chroniques est organisé pour les
aînés de + de 70 ans et les personnes en
situation de handicap détentrices d’une
notification MDPH. Ce service est main-
tenu même lors du déconfinement. Si
cela est votre cas ou celui d’un proche,
vous pouvez contacter le 0608634272
du lundi au vendredi de 9h à 12h afin de
convenir d’un passage à votre domicile.
La mairie ne diligente aucune société ou
association pour ce service et commu-
nique à chaque fois le prénom de la per-
sonne qui viendra sonner à votre porte. Il
faut rester vigilant car même pendant le
confinement, des vols par ruse sont
constatés.

Essonne
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Éducation et petite enfance
Aux Ulis, la reprise des cours s’est faite
le jeudi 14 mai. Les crèches rouvrent
progressivement depuis le 11 mai et
accueillent des groupes de 8 enfants. La
priorité est donnée aux couples d’actifs,
aux familles monoparentales qui ne peu-
vent télétravailler ainsi qu’aux soignants
et aux enseignants (infos au
0169331195). Les prestations périsco-
laires reprennent également pour les
enfants scolarisés uniquement. Les pres-
tations périscolaires et petite enfance
réservées durant la période de fermeture
ne seront pas facturées. La date limite de
paiement des factures de février est
reportée au 31 mai. En raison de la pro-
longation du confinement, la facture des
consommations des activités périsco-
laires du 1er au 15 mars est en cours de
régularisation sauf pour la cantine qui ne
sera pas facturée (seuls les accueils du
matin, du soir, l’étude et l’accueil de loi-
sirs du mercredi seront facturés). N’hé-
sitez pas à privilégier le paiement en
ligne sur Ulis+.

Classes de découverte du 16 mars au
30 juin 2020
Les classes de découverte prévues entre
le 16 mars et le 30 juin 2020 ont dû être
annulées. Aucun report n’étant envisa-
geable, une procédure de rembourse-
ment est en préparation. Les règles de
comptabilité publique imposent une
délibération du Conseil municipal pour
un remboursement des sommes encais-
sées. En raison des règles de distancia-
tion sociale, celui-ci ne peut se réunir
actuellement. La collectivité met tout en
œuvre pour que le remboursement des
familles soit effectué dans les meilleurs
délais.
Dans l’attente, vous pouvez transmettre
un RIB par mail au service régie enfance
(regieenfance@lesulis.fr) ou par cour-
rier postal en précisant le nom et le pré-
nom de l’enfant concerné.
Le remboursement sera effectué par
virement du Trésor public sur le compte
bancaire des familles.

Culture
L’Espace culturel Boris Vian, le Rada-
zik, le cinéma Jaques Prévert et les Stu-
dios musicaux sont fermés jusqu’à nou-
vel ordre, les représentations sont
annulées. La médiathèque intercommu-
nale des Ulis va rouvrir ses portes le
18 mai mais uniquement en drive dans
un 1er temps.

Sports et associations
Les équipements sportifs (gymnases,
stade JM. Salinier et LCR) sont fermés
jusqu’à nouvel ordre. Depuis le 11 mai,
la direction de la jeunesse et des sports
vous reçoit sur rdv à l’espace 128, pour
toute demande contactez le
0169293413. Une permanence est orga-
nisée tous les mercredis matin de 9h à
12h au service liens citoyens et associa-
tifs (Maison des associations au Barce-
leau) pour soutenir et accueillir les asso-
ciations. Les 2 MPT ouvrent également
leurs portes aux associations pour leur
permettre de récupérer leur courrier.

Jeunesse
Les accueils jeunes (Accueil Jeunes de
Courdimanche et Cité Jeunes des Ber-
gères) restent fermés pour le moment,
mais les équipes restent à votre dispo-
sition du lundi au vendredi de 9h à 12h
et de 13 h 30 à 16 h 30. Accueil et ren-
seignements administratifs :
01 69 29 34 62 ou par mail service_jeu-
nesse@lesulis.fr. Pour toutes questions
concernant les dispositifs Bafa, per-
mis, bourse aux projets, jobs vacances,
contactez la permanence téléphonique
du PIJ au 06 13 27 36 53 ou par mail
pij@lesulis.fr.

Commerces
Depuis le 11 mai, les commerces de
proximité devraient pouvoir rouvrir
sous réserve du respect des règles sani-
taires et organisationnelles. Le marché
forain des Ulis a rouvert ses portes à
partir du 12 mai, pour toutes ses
séances mais uniquement pour la partie
alimentaire de la halle.

Essonne 

CŒUR D’ESSONNE

Réouverture 
progressive

Les équipements de l’Agglo ont rou-
vert au public de manière progressive
et dans le respect des mesures de pro-
tection (gestes barrières et distancia-
tion sociale).
• Accès aux droits la Maison de Ser-
vices Au Public (MSAP) ouvre sur
rendez-vous uniquement : au
01 69 78 09 19 (9h-12h et 13 h 30-
17 h 30), 4 Rue du Docteur Verdié
Arpajon. Idem pour la Maison de la
Justice et du Droit (MJD), sur rendez-
vous uniquement : au 01 69 46 81 50
(9h-12h30 et 14h-17h30), 72 Route
de Corbeil Villemoisson-sur-Orge.
• Petite enfance: le « Guichet unique »
est ouvert au public sur rendez-vous
uniquement : accueil des familles pour
déposer des dossiers d’inscription,
avoir des renseignements sur les
modes de garde de jeunes enfants et
règlement de factures. Organisation de
deux permanences: le lundi matin et le
mercredi matin (9h-12h). Contacts :
01 84 63 02 06 / guichet.unique(aro-
base)coeuressonne(point)fr. Les struc-
tures Petite Enfance (crèches fami-
liales, halte-garderie, multiaccueils)
rouvrent progressivement, en privilé-
giant l’accueil des enfants des person-
nels prioritaires.
• Centre technique communautaire :
ouvert depuis le 11 mai 2020, Les
montatons, 20 rue Denis Papin Saint-
Michel-sur-Orge.
• Les autres services : des agents sont
présents ou télétravaillent et sont joi-
gnables, des permanences télépho-
niques sont assurées. Pour toute ques-
tion vous pouvez contacter les services
de l’Agglomération, de 8h30 à 12h et
de 13 h 30 à 18h, notamment au
0169721800.

Rens. sur www.coeuressonne.fr/
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DÉPARTEMENT

Plan de reprise d’activités

Le Département des Hauts-de-
Seine prend des mesures afin de
sécuriser l’accueil du public
dans les lieux qui leur sont

ouverts : pose de vitres en plexiglas, mar-
quage au sol… Par ailleurs, les visites
médiatisées dans le cadre de la protection
de l’enfance vont pouvoir reprendre, dans
le respect des mesures sanitaires. Des pistes
cyclables temporaires sont en cours d’ins-
tallation sur l’ensemble du territoire. Cer-
taines activités sportives pourraient repren-
dre dans le courant de la semaine, mais les
parcs, jardins et musées restent fermés.
L’Hôtel du Département a rouvert ses
portes au public le 11 mai. Une vitre en
plexiglas a été installée à l’accueil, ainsi
qu’un sens de circulation, un marquage
au sol pour le respect de la distanciation
physique et des distributeurs de gel
hydroalcoolique.
Les agents du Département resteront en
télétravail pour la majorité. Près de 2500
agents se sont vus remettre du matériel
informatique depuis le 17 mars pour
exercer leurs missions dans les meil-
leures conditions possible, faisant des
Hauts-de-Seine l’une des collectivités
les mieux équipées.

Horaires étendus pour les sites
sociaux et reprise des visites médiati-
sées
Depuis le début du confinement, 11 sites
départementaux accueillant le public le
plus fragile sont restés ouverts. À ces
derniers, s’ajoute l’ouverture à partir du
11 mai du site de Bourg-la-Reine. En
outre, les horaires d’ouverture sont éten-
dus de 8h30 à 15h30.
Les espaces d’accueil ont été aménagés
pour protéger le public et les agents. Des
vitres en plexiglas ont été installées,
ainsi qu’un marquage au sol, permettant
le respect de la distanciation physique.
Du gel hydroalcoolique est mis à dispo-

sition à l’entrée, ainsi que dans les salles
d’attente.
Les visites médiatisées dans le cadre de
la protection de l’enfance peuvent à nou-
veau se dérouler sur l’ensemble de ces
sites, à la Cité de l’Enfance et à la Pou-
ponnière Paul-Manchon, dans un bureau
spécialement aménagé à cet effet. Il est
désinfecté entre chaque visite.

Les sites ouverts
• 10 services de solidarité territoriale
(Antony, Asnières-sur-Seine, Boulogne-
Billancourt, Châtenay-Malabry, Châ-
tillon, Clichy-la-Garenne, Colombes,
Nanterre et Villeneuve-la-Garenne,
Bourg-la-Reine).
• 2 centres de Protection maternelle et
infantile (Colombes et Asnières-sur-
Seine).
Le respect des gestes barrières est indis-
pensable et le port du masque est forte-
ment recommandé pour toutes les per-
sonnes qui doivent se rendre dans un site
départemental.

Des pistes cyclables éphémères sur
l’ensemble du territoire
Le Département des Hauts-de-Seine
aménage 40 km de pistes cyclables tem-

poraires en bidirectionnel (80 km au
total). L’objectif est de soulager les itiné-
raires de transports en commun les plus
chargés : RER A et B, métros 1, 4 et 13,
Tramway T2. Les travaux en cours se
dérouleront jusqu’à la fin du mois de
mai.

Reprise progressive sous conditions
de certaines activités sportives
Le Département des Hauts-de-Seine tra-
vaille activement avec ses partenaires,
les clubs et les délégataires, pour per-
mettre une reprise de l’activité sportive
en extérieur sur ses sites sportifs. Elle
pourrait peut-être intervenir dans le cou-
rant de la semaine, en fonction des
modalités de pratique de chaque disci-
pline sportive.
Ainsi, les activités de golf et de tennis du
Domaine départemental du Haras de
Jardy, qui demeurera quant à lui fermé
au public, ont pu redémarrer lundi
11 mai, sur réservation uniquement, et
selon les modalités sanitaires requises.
La pratique libre (sans réservation) mais
aussi la promenade sur les sites du
Département ne seront pas autorisées,
les parcs et sites sportifs restant fermés
au public.

Hauts-de-Seine

Le Département des Hauts-de-Seine prend des mesures 
afin de sécuriser l’accueil du public dans les lieux qui leur sont ouverts.
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Hauts-de-Seine 

ANTONY

Un point sur le déconfinement

La plupart des structures munici-
pales restent fermées après ce
11 mai 2020. Le Département
étant en zone rouge, l’ensemble

des parcs de la Ville et toutes les aires de
jeux restent fermés jusqu’à une amélioration
de la situation sanitaire. L’activité de la col-
lectivité sera pour le moment réduite aux
seules missions jugées strictement indis-
pensables et plusieurs services municipaux
sont fermés.

Les équipements
Les crèches et les écoles vont rouvrir de
manière progressive. L’ensemble des
parcs de la Ville, ainsi que toutes les aires
de jeux, restent fermés jusqu’à nouvel
ordre. Le cimetière est ouvert de 14h à
18h. Une seule entrée et une seule sortie
sont proposées aux visiteurs. L’accès est
limité à 20 personnes maximum (convoi
éventuel, personnel administratif com-
pris). Les structures sportives, stade
Georges Suant compris, restent fermés
jusqu’à nouvel ordre. Les équipements
culturels (médiathèques, cinéma Le
Sélect, ludothèque, Maison des Arts,
Centre culturel Château Sarran, Maison
des Arts, studios) restent fermés jusqu’à
nouvel ordre. Les équipes des média-
thèques travaillent à la mise en place d’un
service de réservation de documents à
venir retirer à la bibliothèque (Click &
collect) Les salles municipales et équipe-
ments associatifs, notamment l’espace
Vasarely et le centre André Malraux, res-
tent fermés jusqu’à nouvel ordre Les
Ram-Rap restent fermés jusqu’à nouvel
ordre. Les centres municipaux de loisirs
restent fermés jusqu’à nouvel ordre. Le
point d’accès au droit reste fermé,
excepté pour les permanences des impôts.
L’écoute du Noyer Doré reste fermée
jusqu’à nouvel ordre. Les deux centres de
vacances de Kerjouanno et Samoëns res-

tent fermés jusqu’à nouvel ordre. La mai-
son verte, le club de bridge, le club scien-
tifique restent fermés jusqu’à nouvel
ordre. Le 11 - Espace Jeunes reste fermé
jusqu’à nouvel ordre. La Maison des Ans
toniques et le Clic restent fermés jusqu’à
nouvel ordre.

Les services municipaux
Plusieurs services municipaux restent fer-
més ou en activité réduite. Le service
population reprend progressivement ses
activités, en adaptant ses modalités d’ac-
cueil aux exigences sanitaires. Afin de
limiter la présence de nombreux usagers à
l’Hôtel de Ville, il est obligatoire d’avoir
pris un rendez-vous par téléphone aupara-
vant. Les permanences des mardis soir et
samedis matin restent interrompues
jusqu’à nouvel ordre. Comme actuelle-
ment, le service traitera les formalités de
déclaration de naissance, de décès et
toutes opérations funéraires. Exception-
nellement, le service propose des rendez-
vous le jeudi matin pour les déclarations
de naissance. Le retrait des pièces d’iden-
tité (passeport, carte nationale d’identité)
et le dépôt des dossiers de demande
reprennent progressivement. Le retrait
s’effectue sur rendez-vous, à prendre par
téléphone au 0140967100. Les premiers
créneaux seront accessibles à partir du
lundi 25 mai 2020.
Le dépôt d’un dossier de demande de
pièce d’identité s’effectue sur rendez-
vous, à prendre par téléphone au
0140967100 à partir du lundi 25 mai
2020. Les premiers créneaux seront
accessibles à partir du mardi 2 juin 2020.
Afin de limiter votre temps de présence à
la mairie et éviter les erreurs lors de l’éla-
boration de votre pièce d’identité, il est
vivement conseillé de remplir la pré-
demande en ligne. La légalisation de
signature, l’établissement d’un certificat

de vie ou d’une copie conforme s’effec-
tuent uniquement sur rendez-vous, à
prendre par téléphone au 0140967100.
Les premiers créneaux seront accessibles
à partir du lundi 25 mai 2020.
Les demandes d’actes d’État civil, la
prise de rendez-vous, la demande de livret
de famille, la demande de certificat de
résidence ou le changement de résidence
(uniquement pour l’outre-mer) ainsi que
la demande d’attestation de recensement
ne seront désormais plus traités au gui-
chet jusqu’à nouvel ordre. Pour la
demande de certificat de résidence ou le
changement de résidence, l’envoi des
documents est possible sur affaires_gene-
rales@ville-antony.fr.
Les mariages pourront reprendre à partir
du 2 juin 2020. Toutefois, seules 10 per-
sonnes pourront assister aux cérémonies,
personnel administratif et élus compris.
Avec les mariés, il ne reste donc que 6
places possibles, y compris les témoins (1
par personne obligatoire). Le port du
masque sera obligatoire et une distancia-
tion physique sera mise en place dans la
salle des mariages. Les Pacs pourront
reprendre à partir du 2 juin 2020. La
démarche s’effectuera uniquement sur
rendez-vous, à prendre par téléphone au
0140967100 à partir du lundi 25 mai
2020.
Les services suivants auront une activité
réduite: CCAS, logement, régie centrale
(sans accueil du public), petite enfance,
éducation (accueil sur rendez-vous),
urbanisme (sans accueil du public), cen-
tre technique municipal (voirie, bâti-
ments, espaces verts, stationnement).
Les services suivants seront fermés :
hygiène, archives, régie centrale, déve-
loppement économique (à l’exception du
marché), séjours-jeunesse, culture,
sports, animations, communication, pro-
tocole et vie associative.
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EST ENSEMBLE

Plan de reprise

Le 11 mai marque le début d’une
nouvelle phase dans la lutte
contre le virus, dans laquelle,
plus que jamais, chacun devra

faire preuve de responsabilité. La région
Île-de-France dans lequel est situé Est
Ensemble reste en effet une zone de cir-
culation active du virus qui, chaque jour,
compte de nouveaux malades détectés
ou pris en charge dans les services de
réanimation. La réussite de nouvelle cette
phase dépendra de notre capacité collec-
tive au respect scrupuleux des mesures
sanitaires connues de tous. Le plan de
reprise d’activité d’Est Ensemble s’inscrit
dans ce cadre et porte ainsi que la période
du 11 mai au 2 juin. Il sera régulièrement
actualisé en fonction de l’évolution de la
situation sanitaire.

Emploi et cohésion sociale
La maison de l’emploi de Pantin rouvre
au public à partir du 25 mai, sur ren-
dez-vous uniquement.
Les points d’accès au droit restent pour
l’instant fermés. Une plateforme d’ac-
cueil téléphonique avec un numéro
unique sera mise en place pour étendre
le service de permanences juridiques
maintenues pendant le confinement et
qui restent d’actualité :
• SOS Victimes 93 (droit des victimes) :
pour prendre un rendez-vous télépho-
nique, contacter le secrétariat de l’as-
sociation du lundi au vendredi de 9h à
12h et de 13h à 17 h 30 au
01 41 60 19 60
• CIDFF 93 (droit de la famille) : pour
prendre un rendez-vous téléphonique,
contacter le secrétariat de l’association
du lundi au vendredi de 9h à 17h au
01 48 36 07 56 ou via leur page Face-
book CDIFF 93.
• À noter que l’appel à initiatives terri-
torial en matière d’emploi, de forma-
tion et d’insertion est toujours en

cours, la date limite de réception des
dossiers étant fixée au 25 mai 2020.

Eau et assainissement
Durant le confinement, les interventions
d’urgence en assainissement ont été
assurées. Le programme annuel d’entre-
tien des réseaux suit son cours et devrait
être intégralement réalisé en 2020.
Pour vos demandes relatives à l’assai-
nissement, contactez le service via le
n° gratuit 0805 058 058 (accessible
24h/24) ou par mail à eau-assainisse-
ment@est-ensemble.fr.
Certaines missions suspendues repren-
nent progressivement, telles que les
travaux de réhabilitation des réseaux et
l’instruction des volets assainissement
des permis de construire.
Enfin, d’autres missions font l’objet
d’aménagement :
• le délai pour la délivrance des certifi-
cats de raccordement sera exception-
nellement de deux mois au lieu d’un,

avec une priorité donnée aux demandes
concernant les raccordements aux
réseaux séparatifs ;
• pour une demande concernant une par-
celle desservie par un réseau unitaire
territorial (certificat non obligatoire au
titre du règlement d’assainissement), et
comme le fait désormais le Départe-
ment, une attestation mentionnant
qu’elle est raccordable sera délivrée,
dans la mesure où c’est effectivement le
cas ;
• les demandes de réalisation de bran-
chement en attente et pour lesquelles
un dossier complet a été remis seront
traitées.

Déchets
Durant tout le confinement Est Ensem-
ble a continué d’assurer l’essentiel de
la collecte et du traitement des déchets
(ordures ménagères, emballages recy-
clables, verre, encombrants, déchets
végétaux…).

Seine-Saint-Denis

La maison de l’emploi de Pantin rouvre au public à partir du 25 mai, sur rendez-vous uniquement.
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Les déchèteries sont de nouveau
ouvertes au public selon les horaires
habituels. Des règles d’accès strictes
sont appliquées pour respecter les
gestes barrières. La collecte des bornes
textiles ainsi que l’accès aux compos-
teurs partagés situés dans les parcs et
les jardins restent suspendus jusqu’à
nouvel ordre.

Développement économique et sou-
tien aux entreprises
Durant le confinement plusieurs
mesures ont été prises en lien avec les
Villes et les partenaires pour amortir
l’impact économique local du Covid-
19. Ces dispositifs sont maintenus
après le 11 mai. L’incubateur de la
Maison Revel (Pantin) et la pépinière
d’entreprises Atrium (Montreuil)
continuent d’accueillir les entrepre-
neurs qui le souhaitent, dans le respect
des règles sanitaires.

Aménagement, habitat, grands pro-
jets d’équipements
Les directions de l’aménagement et
des déplacements, et de l’habitat et du
renouvellement urbain, qui assurent
des services de prospective, d’ingénie-
rie territoriale et de conduite d’opéra-
tions essentielles au développement du
territoire et à l’amélioration du loge-
ment et du cadre de vie, continuent leur
activité.
Des informations plus précises sur les
éventuels retards d’opérations et pro-
jets consécutifs à la crise sanitaire sont
en cours de rassemblement et seront
publiées dès que possible.

Conservatoires, bibliothèques et
cinémas
Les équipements culturels restent fer-
més tout en travaillant à leurs réouver-
tures et/ou reprises partielles d’activi-
tés dans le respect des règles sanitaires.
Les réinscriptions dans les conserva-
toires se font du 18 mai au 8 juin, en
priorité de manière numérique. Les

familles seront informées individuelle-
ment de la procédure à suivre. Les nou-
velles inscriptions se feront en septem-
bre.
Les agents du réseau des bibliothèques
se consacrent, par roulement, à des
tâches nécessitant une présence phy-
sique : commande, réception et traite-
ment des documents, permanences
téléphoniques, travail sur les collec-
tions, etc. Ils travaillent également à la
mise en place d’un système de prêts à
emporter qui devrait débuter début juin
(réservation à distance puis retrait sur
place). En attendant, il reste possible
d’accéder gratuitement aux ressources
numériques.
Les cinémas quant à eux continuent de
proposer, en partenariat avec des distri-
buteurs, des films inédits et des rencon-
tres « à distance » avec les équipes des
films. En savoir plus sur ces Séances
confinées. Et l’appel à films Courts
intérieurs, lancé au début du confine-
ment, est toujours ouvert.

Espaces verts
Jusqu’à nouvel ordre, les parcs des
Guillaumes, du Bois de Bondy et des
Beaumonts restent fermés au public.
Les agents continuent d’en assurer
l’entretien quotidien.

Piscines
Les piscines restent pour l’instant fer-
mées. Les équipes travaillent à diffé-
rents scénarios de réouverture dans
l’attente de directives nationales (par-
cours du baigneur, aménagements spé-
cifiques…). Les travaux d’entretien et
de vidange réalisés durant le confine-
ment se poursuivent, afin notamment
d’intégrer, en les anticipant, les ferme-
tures techniques annuelles tradition-
nellement programmées début septem-
bre. En particulier, la piscine Leclerc à
Pantin, qui devait fermer fin juin pour
une importante période de rénovation,
ne rouvrira pas avant le début des tra-
vaux.

Seine-Saint-Denis 

BAGNOLET

Réouverture des
crèches

Dans le cadre de la stratégie de
déconfinement, la réouverture des
crèches et des dispositifs « Petite
enfance » prévue par le Gouverne-
ment doit être adaptée à la situation
de chaque territoire, aux configura-
tions propres à chaque établisse-
ment, et s’effectuer dans le strict res-
pect des préconisations sanitaires en
vigueur.
Aussi, Tony Di Martino, maire de
Bagnolet, a adressé un courrier aux
parents, pour les informer de la réou-
verture progressive des établisse-
ments et structures « Petites
Enfance » situés sur le territoire de la
commune, à compter du 18 mai.
Compte tenu de la limitation à 10
enfants par groupe, l’accueil de tous
les enfants ne sera pas possible dans
l’immédiat. Une logique prioritaire a
donc été établie par situation profes-
sionnelle et/ou familiale comme
l’indique le courrier.
Un protocole sanitaire strict a été
mis en place par les professionnels
de la petite enfance et de la santé, de
l’arrivée des enfants à leur sortie de
la crèche et/ou structure d’accueil, et
s’accompagne d’une liste de recom-
mandations.
Les directrices des établissements
et/ou structures sont disponibles
pour toute information complémen-
taire. Direction de la Petite Enfance
au 01 49 93 60 00 ou par courriel :
petite.enfance@ville-bagnolet.fr

h
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CHAMPIGNY-SUR-MARNE

1,7 million d’euros contre la pandémie

Champigny poursuit son engage-
ment pour protéger socialement
et économiquement les habi-
tants, les entreprises et les com-

merçants.

Des règles sanitaires strictes: 550000 €
• 260000 € pour l’achat de masques lava-
bles pour les habitants (2 masques distri-
bués dans chaque foyer campinois dès le
4 mai, soit plus de 70000 masques).
• 50000 € pour l’achat d’équipement de
protection (gants, masques, charlottes,
surchaussures, blouses…) et de gel
hydroalcoolique pour le personnel com-
munal travaillant dans les établissements
publics (Ehpad, centre de soins, mairie,
propreté de l’espace public) ou au contact
de la population (distribution alimentaire,
aides à domicile, portage de courses…).
• 240000 € de prime exceptionnelle ver-
sée aux agents de la Ville ayant travaillé
en présentiel durant le confinement.
Et depuis le 16 mars:
• Des dispositions adoptées à l’Ehpad
pour limiter la propagation du virus, ainsi
que dans les résidences autonomie.
• L’ouverture continue des 2 centres
municipaux de santé et la création d’un
centre territorial ambulatoire dédié
hébergé au gymnase Tabanelli avec un
numéro de téléphone accessible à tous.
• L’entretien des bâtiments et équipe-
ments communaux.
• La propreté des rues et des espaces
publics assurée chaque jour.
• La collecte des déchets maintenue
selon le calendrier.
• Le numéro vert toujours actif pour enre-
gistrer les signalements liés à la propreté
de l’espace public.
• La fermeture des bords de Marne et des
espaces verts.
• Le don de 3000 masques aux soignants
grâce à l’engagement des entrepreneurs
campinois.

• La livraison de matériel à une entre-
prise pour fabriquer des masques avec
visières livrés aux soignants.
• La mise à disposition d’une salle muni-
cipale à l’Établissement français du sang
pour une collecte de sang suivie par près
de 70 Campinois.

Maintenir le lien social: 713100 €
• 650000 € en bons d’achat réservés aux
personnes les plus démunies à valoir dans
les commerces campinois pour les soute-
nir également.
• 60000 € de denrées alimentaires (fruits
et légumes, lait) distribuées lors de 10
rendez-vous dans tous les quartiers.
• 1600 € de subvention au Secours popu-
laire français pour l’acheminement de
denrées alimentaires.
• 1500 € d’exonération d’un trimestre de
loyer pour Emmaüs.
Et depuis le 16 mars:
• L’aide à domicile pour les personnes
âgées assurée quotidiennement.
• Le portage des repas maintenu au
domicile des bénéficiaires.
• Un service de courses à domicile pour
les personnes isolées.
• Un partenariat avec l’Épicerie sociale
et solidaire pour des paniers réservés aux
familles en difficulté. Le soutien aux

associations de solidarité alimentaire et
de lien social.
• Une communication sur l’offre des
commerçants de Champigny et des mar-
chés sur champigny94.fr.
• L’appel téléphonique quotidien à 700
personnes âgées isolées.
• L’accueil physique et téléphonique n
mairie, à l’état civil et au CCAS.
• Une crèche et 2 écoles ouvertes pour
accueillir les enfants des personnels soi-
gnants et des professions prioritaires.
• La livraison de 50 repas aux soignants
de l’hôpital Saint-Camille.
• Une permanence téléphonique pour les
questions des parents en recherche de
mode d’accueil à la rentrée.
• La rencontre régulière avec les jeunes
dans la ville pour le rappel des mesures de
confinement.
• La surveillance de la voie publique
assurée quotidiennement par les ASVP.
• Des propositions culturelles, ludiques,
éducatives sur le Facebook de la ville et
Instagram.

Continuité éducative: 300000 €
• 50000 € dédiés à l’accompagnement
éducatif.
• 30000 € pour une formule aménagée de
« Croquez l’été ».

Val-de-Marne

h

Protéger socialement et économiquement les habitants, les entreprises et les commerçants.
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• 20 000 € d’achat d’équipement de pro-
tection pour la reprise scolaire.
• 200 000 € d’acquisition de matériel
informatique pour favoriser l’enseigne-
ment à distance (plan financé par l’État).
Et depuis le 16 mars:
• Pendant le confinement et sur la
période des vacances scolaires, la crèche
des Pâquerettes, la crèche familiale et les
groupes scolaires Georges-Politzer,
Romain-Rolland, Simone-Veil et Paul-
Vaillant-Couturier ont accueilli les
enfants des personnels de santé et ceux
dont les parents sont engagés en première
ligne contre la pandémie. Inscriptions
scolaires pour la rentrée 2020-2021 en
ligne sur champigny94.fr.
• Les agents des structures de la petite
enfance ont maintenu une communica-
tion avec les familles : activités, comp-
tines, informations, psychologues…
• Continuité du suivi pédagogique des
élèves des écoles d’art : exercices, tuto-
riels, échanges audio et vidéo.
• Mise en place d’un dispositif de soutien
scolaire numérique dédié aux 11-17 ans,
assuré par des agents municipaux de la
direction de la Jeunesse, et d’un service
gratuit d’impression, de copies ou
reliures pour tout enfant ou jeune scolari-
sés (par mail ou dépôt).

Soutenir l’économie et préparer la
relance: 201500 €
• 175 000 € d’aide aux commerçants
campinois en complément des dispositifs
d’État affectés aux petites entreprises.
• 20000 € d’exonération de la redevance
d’occupation du domaine public pour les
commerces.
• 6500 € d’exonération d’un trimestre de
loyer pour les commerces locataires fer-
més pendant le confinement (la librairie
L’Instant Lire…), et des charges pour le
manège de la place Lénine.
Et depuis le 16 mars:
• La Ville a maintenu son accompagne-
ment des commerçants campinois dans
les démarches à accomplir pour bénéfi-
cier des mesures exceptionnelles prises

par le gouvernement (chômage partiel,
fonds de solidarité, prêt garanti par
l’État…).
• La Ville a relayé sur ses réseaux
sociaux la plateforme de la CCI (Cham-
bre de Commerce et d’Industrie) qui
recensait les services de livraison propo-
sés par les commerçants locaux pour
faciliter le quotidien des Campinois.
• Une attention particulière a été portée
au règlement des factures des fournis-
seurs de la Ville afin de ne pas mettre en
difficulté des entreprises.

Quel financement pour le plan d’ur-
gence?
Mettre en place les mesures nécessaires
pour aider les habitants et accompagner
les commerces et entreprises sans com-
promettre la capacité budgétaire de la
Ville pour l’avenir, voilà l’équation que
doit résoudre le cadrage financier à met-
tre en place. Sept sources de financement
sont déjà définies.
• 500000 € récupérés par l’évolution des
bases de fiscalité et l’ajustement des
dotations de l’État qui étaient encore
incertaines lors de l’élaboration du bud-
get municipal 2020.
• 160 000 € de dotation de solidarité
métropolitaine mise en place par la
Métropole du Grand Paris (MGP).
• 100000 € réorientés provenant des cré-
dits accordés à des initiatives qui ne se
tiendront pas en 2020: Champigny Plage
par exemple.
• 150000 € de compensation par l’État
pour 50 % des dépenses d’achat de
masques.
• 350000 € d’ajustement de l’autofinan-
cement de la ville, une variable qui est en
redressement depuis 2 ans. Dans la situa-
tion actuelle, l’autofinancement peut être
réduit pour faire face aux dépenses cir-
constancielles.
• 200000 € de financement par l’État du
plan visant à favoriser l’enseignement à
distance.
• 300000 € de financement supplémen-
taire demandé à l’État.

Val-de-Marne 

h
DÉPARTEMENT

1500000
masques

Le Département a commandé
1500000 masques en tissu pour équi-
per chaque Val-de-Marnais et Val-de-
Marnaise. La distribution est organi-
sée en collaboration avec les villes du
département. Quelques étapes sont à
respecter pour utiliser ces masques
réutilisables de manière optimale…
Deux types de masques sont distri-
bués : masque tissé et masque 3 plis.
Ces différents masques sont
conformes à la norme Afnor spec S76-
001 du 27 mars 2020. Leurs maté-
riaux ont été testés par la Direction
générale de l’Armement. De plus, ces
masques sont fabriqués en France, ils
épousent toutes les morphologies de
visages et sont respirant, évitant ainsi
la buée sur les lunettes. Ces masques
« alternatifs » en tissu sont lavables et
réutilisables.
Ces masques ont été réceptionnés en
pièces détachées : les agentes et agents
départementaux volontaires procèdent
à leur assemblage, leur mise en sachet
et leur reconditionnement dans des
cartons. Les personnes fragiles seront
dotées en priorité : les publics en situa-
tion de handicap en foyer de vie, les
bénéficiaires des services d’aides à
domicile ainsi que les sans-abri via les
maraudes de la Croix rouge, mais
aussi les associations partenaires.
La distribution aux habitantes et habi-
tants dans les villes se fera par le biais
des communes du Val-de-Marne :
après avoir reçu le lot du Département,
elles organiseront la distribution. Les
premières villes livrées seront celles
qui n’ont pas suffisamment de
masques pour l’ensemble de leur
population.
La distribution des masques du Dépar-
tement est organisée par les villes, au
plus tard la semaine du 25 mai.
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PRÉFECTURE

Déconfinement des écoles

Le préfet de Seine-et-Marne, la
directrice des services dépar-
tementaux de l’Éducation
nationale et le maire de Melun

ont pu échanger avec les équipes d’en-
seignants concernant l’organisation du
retour à l’école.
Le protocole mis en place par l’éduca-
tion nationale est respecté : pas plus de
15 enfants par classes, une vie scolaire
organisée autour des gestes barrière et
la distanciation sociale, avec le port du
masque pour les enseignants, les per-
sonnels et les collégiens quand ils
reprendront. Un médecin hygiéniste de
l’hôpital de Melun était venu vérifier à
la demande de la mairie, et valider le
protocole mis en place. Il est important
de souligner la concertation construc-
tive et constante menée avec l’Union
des Maires de Seine-et-Marne
(UMR77 et AMR77).
Dès le 16 mars, des écoles et collèges
de Seine-et-Marne ont accueilli, sur
temps scolaire et périscolaire, les
enfants des personnels mobilisés pour
la gestion de la crise sanitaire (soi-
gnants, pompiers, policiers, gen-
darmes, etc.). Cet accueil de proximité
a bénéficié quotidiennement à 470
enfants en moyenne et plus de 800
enfants par jour lors des dernières
semaines.
À partir du 24 mars, six pôles élargis
d’accueil ont été créés autour des cen-
tres hospitaliers du département (Ser-
ris, Le Mée, Fontainebleau, Provins,
Meaux, Coulommiers) pour proposer
un accueil 24h/24h et 7 jours/7
(vacances scolaires comprises). Ce dis-
positif novateur a été permis grâce à
l’implication des maires et du conseil
départemental, des inspecteurs du 1er
degré, des directeurs d’école, des chefs
d’établissement, des enseignants et des
personnels territoriaux.

À partir du 11 mai, deux semaines de
transition et d’adaptation progressive
Le retour à l’école est indispensable
pour consolider les apprentissages des
enfants, mais aussi favoriser leur socia-
lisation sans compromettre leur sécu-
rité, ni celle des personnels ou des
familles. Les deux premières semaines
permettront de définir, avec les maires,
un dispositif qui réponde aux besoins
des parents et des élèves. Après une pré-
rentrée des enseignants les 11 et 12 mai,
la réouverture des écoles a permis l’ac-
cueil de petits groupes d’élèves, les 14
et 15 mai, puis les 18 et 19 mai. Les
modalités d’organisation du temps sco-
laire et périscolaire seront ainsi consoli-
dées en vue du 25 mai.
Les enfants des professionnels indispen-
sables à la gestion de la crise sanitaire et
à la continuité de la vie de la Nation (soi-
gnants, policiers, gendarmes, ensei-
gnants, personnels municipaux des
écoles…) seront accueillis de manière
prioritaire. Le fonctionnement qui a pré-
valu pendant le confinement, avec des
enseignants volontaires qui, dans le
même temps, assuraient la continuité
pédagogique aux élèves de leur classe,
doit petit à petit évoluer afin que ces
enfants puissent, comme les autres,
retrouver un cadre scolaire sécurisant :
leur classe, leur maître et leur école.
Durant cette phase de transition, aucun
enfant de soignants ne sera laissé sans
solution, quel que soit son niveau de
classe. En concertation avec les maires,
des organisations et/ou rotations d’en-
seignants volontaires sont d’ores et déjà
prévues afin de maintenir l’encadrement
sur le temps scolaire. L’ouverture même
partielle des écoles est à l’évidence la
solution qui permettra de garantir un
enseignement le moins dégradé au
bénéfice des élèves qui en ont le plus
besoin.

Le retour à l’école sera également pro-
posé aux enfants de certaines familles
pour des raisons scolaires ou sociales et
certains niveaux de classe (GS, CP et
CM2) seront privilégiés. La continuité
pédagogique à distance sera maintenue
pour tous les élèves.

Tous mobilisés pour garantir la sécu-
rité sanitaire et la scolarisation de nos
enfants
Le cadre de fonctionnement des écoles
doit être conforme au protocole sani-
taire national. Le dialogue entre les
services de l’État et des collectivités
territoriales est indispensable. Une
cellule départementale de sécurité
sanitaire et  des équipes mobiles
(médecins, infirmières, assistantes
sociales, conseillers en prévention,
référents pour les situations de handi-
cap…) sont constituées pour accompa-
gner les équipes dans le cadre de la
réouverture des écoles.
L’ensemble des écoles a reçu, entre le 6
et 7 mai, des masques pédiatriques que
les enfants du niveau élémentaire pour-
ront porter à certains moments de la
journée. Les personnels relevant de
l’Éducation nationale seront également
pourvus de masques.
Après deux mois qui les ont conduits à
inventer et à expérimenter, les ensei-
gnants sauront maintenir l’enseigne-
ment à distance pour ceux qui ne
seraient pas concernés par le retour à
l’école en continu ou en présentiel. Un
processus pédagogique hybride se des-
sine pour permettre la progression des
apprentissages pour tous les élèves tout
en tirant parti des temps en présentiel
pour les élèves qui en bénéficieront.
La période qui s’ouvre est également à
mettre en perspective de la rentrée de
septembre et plus largement du 1er tri-
mestre de l’année scolaire 2020-2021.

Seine-et-Marne
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ENTREPRISES

Groupement d’ingénierie ID77

Les collectivités doivent faire
face aujourd’hui à de multiples
contraintes pour poursuivre
leurs efforts d’aménagement

du territoire : contraintes financières,
technicité accrue, retrait du soutien de
l’État. Dans ce contexte, le Conseil
départemental de Seine-et-Marne a sou-
haité pleinement assurer la mission de
solidarité territoriale que lui a conférée
la loi. Il a ainsi fait le choix de porter une
politique d’accompagnement financier
des territoires ambitieuse et adaptée aux
réalités locales.
Il souhaite aller plus loin, en mettant à
disposition des collectivités seine-et-
marnaises la palette d’expertises de haut
niveau des services départementaux et
des organismes associés au Départe-
ment. Les compétences départemen-
tales sont désormais mutualisées pour
offrir aux collectivités conseils et
accompagnement dans la formalisation
ainsi que le montage de leurs projets.
C’est ainsi qu’est né le groupement
d’ingénierie départementale : ID77.

Constitué sous forme de groupement
d’intérêt public (GIP), ID77 propose
aux collectivités adhérentes une offre de
conseil, d’accompagnement ainsi que
des actions de sensibilisation. De
même, des journées thématiques et
d’échanges d’expériences entre collec-
tivités adhérentes seront régulièrement
organisées. Parce qu’il souhaite que
chaque collectivité puisse se saisir de
cet outil, le Département a souhaité
mettre en place une structure où chaque
membre d’ID77 pourra contribuer à
l’évolution du catalogue de services.

Un catalogue de services au plus près
des besoins
Le catalogue de services est le résultat
d’une consultation des collectivités
locales et EPCI seine-et-marnais, ainsi
que du travail collaboratif mené avec les
directions départementales et les parte-
naires institutionnels.
Il propose des offres thématiques de
conseils et d’accompagnement tech-
nique, faisant appel à des compétences

et expertises des services techniques
départementaux et des organismes asso-
ciés du Département : le CAUE, Amé-
nagement 77, Initiatives 77, Seine-et-
Marne Environnement, Actart 77 et
Seine-et-Marne Attractivité.
Chaque offre est portée par un chef de
projet qui sera l’interlocuteur de la col-
lectivité et aura pour mission d’organi-
ser et d’optimiser les réponses appor-
tées par les différents intervenants.

L’offre d’ID77
Plus d’une cinquantaine d’offres dans
les domaines de l’aménagement, de la
mobilité, de l’eau et l’assainissement,
de la biodiversité, de la culture et des
archives, du tourisme ont ainsi été
construites.
Des actions de sensibilisation sur des
thématiques, ainsi que des ressources et
expositions pour prêt seront également
proposées. Des journées thématiques
permettront à chaque adhérent de parta-
ger des retours d’expérience, et de parti-
ciper à des ateliers de l’ingénierie.

Quelles sont les modalités d’adhé-
sion ?
Il vous suffit de télécharger les statuts en
bloc de droite ci-contre, et d’envoyer la
délibération approuvant les statuts en
assemblée à l’adresse suivante : Mon-
sieur Patrick Septiers, président du
Département de Seine-et-Marne, Hôtel
du Département, CS 50377, 77010
Melun Cedex. Une notification vous fai-
sant part de votre adhésion et précisant
la date à laquelle celle-ci prend effet
vous sera alors adressée. Parallèlement,
vous recevrez un mail vous indiquant
vos identifiants (nom d’utilisateur et
mot de passe vous permettant de vous
identifier). L’adhésion est gratuite.

Rens. sur https://www.id77.fr/
Les compétences départementales sont désormais mutualisées pour offrir 

aux collectivités conseils et accompagnement dans la formalisation ainsi que le montage de leurs projets.
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75 - PARIS75 - PARIS

CHANGEMENT PATRONYMIQUE

Monsieur IONESCO Alexandru né le 
08/08/1982 à BUCAREST demeurant 
103 rue de la Glacière, 75013 PARIS 
agissant en son nom personnel dé-
pose une requête auprès du Garde des 
Sceaux à l’effet de substituer à son nom 
patronymique celui de IONESCU.
142521

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 21/04/2020, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

AAISSI COUTURE
Siège social : 36 Rue Hamelin 75116 
PARIS 16
Capital : 5000 €
Activités principales : retoucherie 
confection depot pressing
Durée : 99 ans
Gérance : M. AAISSI M’HAND 12 Ave-
nue Henri Barbusse 93150 LE BLANC 
MESNIL
Immatriculation au RCS de PARIS
142470

Par acte ssp en date du 12/05/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

2M COMPANY 
Nom commercial : 2M company 
Siège social : 48 Boulevard Saint Michel 
75006 PARIS 06
Capital : 4000 €
Activités principales : commerce de 
détail 
Durée : 99 ans
Gérance : M. MEZHOUD Mohamed 2 Av 
Henri Sellier 91130 RIS ORANGIS
Immatriculation au RCS de PARIS
142571

Par acte ssp en date du 25/02/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

NIRVANA
Siège social : 55 Rue Du Château D’eau 
75010 PARIS 10
Capital : 2000 €
Activités principales : café, restauration 
sous toutes ses formes, bar
Durée : 99 ans
Gérance : M. KOCADEMIR YVES 24 Rue 
Raymond Queneau 75018 PARIS 18
Immatriculation au RCS de PARIS
142648

Constitution SSP du 11/05/2020 de 
EPIONE, SARL au capital de 1000 eu-
ros. Siège: 2 Rue Salneuve, 75017 Paris. 
Durée: 99 ans. Gérance: M. Decourteix 
Francois-David Armand Maurice 108 
Avenue Saint Germier, 31600 Muret. Ob-
jet: Achat vente, conception, réalisation 
de tout produit manufacturé, générique-
ment compris dans le cinquième rayon. 
Activités liées. RCS: PARIS.
142333

Par acte ssp du 22/04/2020 a été consti-
tué une SARL. Dénomination : MARCHE 
DE NETTER. Siège social : 87 avenue 
du Docteur Arnold NETTER 75012 PA-
RIS. Durée : 99 ans. Capital : 1000 €. 
Objet : Commerce d’alimentation géné-
rale, épicerie fi ne, vente de produits ali-
mentaires congelés et surgelés, cosmé-
tique. Gérance : Mme SIVARATNAM ép. 
PRABAHARAN demeurant 7 av. Thérèse 
94430 CHENNEVIERES SUR MARNE. 
Immatriculation au RCS de PARIS
142387

Par acte ssp en date du 10/05/2020 il a 
été constitué une SARL 
Dénomination : 

URBAN VISION
capital : 5 000 € - Durée : 99 ans
Siège social : 10 Rue de Penthièvre 
75008 PARIS
Objet : PROMOTEUR ARTISTIQUE
Gérance : M. KOUAKAM TCHOUBOU 
SERGE BRUNO demeurant 15 rue des 
mèches CRETEIL (94000) et Mme MATA-
LA AKANAYI CARINE demeurant au : 15 
rue des mèches Créteil (94000)
Immatriculation au RCS de PARIS
142442

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéris-
tiques suivantes, par ASSP en date du 
04/05/2020 :
Dénomination :

GAGAN PAUL
Forme : Société à responsabilité limitée
Siège social : 75, rue Jean-Pierre Tim-
baud, 75011 PARIS
Objet : Conception et réalisation de 
vêtements, vente en détails, organisa-
tion d’événements liés au monde de la 
mode ; opérations de promotion et de 
production audiovisuelle destinées à la 
communication de la marque et à son 
exploitation.
Durée : 99 années
Capital : 2 000 €
Apport en numéraire : 2 000 €
Apport en nature : néant
Gérance : Monsieur Grégory PAUL, de-
meurant 15, rue du Louvre, 75001 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS.
Pour avis, le gérant
142497

Par acte sous-seing privé en date du 13 
Mai 2020, il a été constitué une société 
EURL.
Dénomination sociale : 

MELCHIOR SNT
Capital social: 100 EUROS
Durée :99 ans.
Objet : Commercialisations de tous 
produits de marchandises, importation, 
exportation, distribution sous quelque 
forme que ce soit, intermédiation, sous 
traitance, prestation de formation pour 
les entreprises.
Siège social: 38 rue des Bourdonnais 
75001 PARIS 
Gérant: Madame COHEN Isabelle, De-
meurant : 38 rue des Bourdonnais 75001 
PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS
142675

Suivant un acte ssp en date du 
21/04/2020, il a été constitué une SCI
Dénomination :

PAUEM
Siège social : 25 Rue De La Breche Aux 
Loups 75012 PARIS 12
Capital : 130 000 €
Activités principales : -l’acquisition, 
l’administration, la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers, la vente de tous immeubles 
et biens immobiliers
Durée : 99 ans
Gérant : M. ARNAUD CLEMENT 25 Rue 
De La Breche Aux Loups 75012 PARIS 
12 et M. LEGRAIN JEROME 11 Rue 
Montebello 78000 VERSAILLES
Cession de parts sociales : Soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
142683

Par acte sous ssp en date du 05/05/2020, 
il a été constitué une société civile immo-
bilière
Dénomination : 

UNION INVEST
Siège social : 23 rue du Commerce 
75015 Paris
Capital social : 10 000 euros 
Objet : l’acquisition de biens immobiliers 
en France, l’administration et l’exploita-
tion par bail, location ou autrement dudit 
immeuble et de tous autres immeubles 
bâtis dont elle pourrait devenir proprié-
taire ultérieurement, par voie d’acquisi-
tion, échange, apport ou autrement,
Durée : 99 ans
Gérance : Monsieur Sébastien GUEDJ, 
demeurant 23 rue du Commerce 75015 
Paris
Cession de parts sociales : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
142242

Avis est donné de la constitution d’une 
SCI dénommée 

JADE
au capital de 1.000 €
Siège social : 41, boulevard de Cha-
ronne 75011 PARIS
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de PARIS
Objet : L’acquisition de tous immeubles 
de toute nature, la propriété, l’adminis-
tration, la gestion par bail ou autrement
Gérant : Monsieur Yinlin ZHAN, de-
meurant au 41, boulevard de Charonne 
75011 PARIS.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés
142328

Par acte S.S.P en date du 13/05/20, Il a 
été constitué une SCI
Dénomination : 

BRANKOVIC
Siège Social : 59 Bis Rue Olivier Metra 
75020 PARIS
Objet : L’acquisition, l’exploitation, la 
gestion, l’administration, la location de 
tout bien immobilier. 
Durée : 99 ans
Capital social : 500 Euros
Gérant: Mr BRANKOVIC Radisa Demeu-
rant : 59 Bis Rue Olivier Metra 75020 
PARIS
142711

Suivant un acte ssp en date du 
04/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

MORVAN CARMA 
PARTICIPATIONS

Siège social : 59 Rue Des Petits Champs 
75001 PARIS 01
Capital : 1500 €
Activités principales : la prise d’intérêt 
sous quelque forme que ce soit et no-
tamment par souscription ou rachat de 
toutes valeurs mobilières, actions, obli-
gations, parts ou titres cotés ou non co-
tés dans toutes sociétés ou entreprises 
constituées ou à constituer sous quelque 
forme que ce soit, industrielle, commer-
ciales, fi nancières, agricoles, immobi-
lières ou autres 
toutes prestations de services, conseils, 
gestion et développement d’activités 
dans le domaine de la communication 
et des médias, études en faveur des so-
ciétés ou entreprises, sur les plans admi-
nistratif, comptable, technique, commer-
ciale, fi nancier ou autres
Durée : 99 ans
Président : Mme MALAVAL CATHERINE 
22 Rue Norvins 75018 PARIS 18
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de PARIS
142505

Suivant un acte ssp en date du 
07/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

PURE PANAME 
INFORMATIQUE

Siège social : 29 Boulevard De La Vil-
lette 75010 PARIS 10
Capital : 2000 €
Activités principales : l’achat et la vente 
de tout type de produits, matériels, four-
nitures et accessoires non réglementés ;
la prestation de services se rapportant à 
l’activité d’achat et de ventes de produits 
et matériels ;
Durée : 99 ans
Président : M. MEZITA Mounir 29 Boule-
vard De La Villette 75010 PARIS 10
Immatriculation au RCS de PARIS
142318

Suivant un acte ssp en date du 
11/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

ONL HOLDING
Siège social : 68 Rue Pierre Demours 
75017 PARIS 17
Capital : 1.000 €
Activités principales : activité de hol-
dings, investissements et conseil
Durée : 99 ans
Président : M. LUTZ OLIVIER 68 Rue 
Pierre Demours 75017 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS
142329

Suivant un acte ssp en date du 
02/01/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

EXPO SOLUTION
Siège social : 10 Rue De Madrid 75008 
PARIS 08
Capital : 1800 €
Activités principales : conseils en ame-
nagement d’interieur
Durée : 99 ans
Président : M. LALLEMENT Jean michel 
10 Rue De Madrid 75008 PARIS 08
Immatriculation au RCS de PARIS
142339

Suivant un acte ssp en date du 
10/05/2020, il a été constitué une SAS à 
capital variable
Dénomination :

EASTISRED-VEILLE
Sigle : EIR-Watch
Siège social : 98 Boulevard De Cha-
ronne 75020 PARIS 20
Capital : Min : 100 €, Souscrit : 100 €, 
Max : 10000 €
Activités principales : la réalisation de 
veilles informationnelles personnalisées 
Durée : 99 ans
Président : M. HIRSCH Noe 98 Boule-
vard De Charonne 75020 PARIS
Directeur général : M. SEL Pierre 3 Rue 
Bachelet 75018 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS
142348

Suivant un acte ssp en date du 
28/02/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

FIDEL SERVICES
Siège social : 22 Rue Beranger 75003 
PARIS 03
Capital : 500 €
Activités principales : plomberie cvc 
pose de cuisine et salle de bain
Durée : 99 ans
Président : M. ALJASEM JASEM 22 Rue 
Beranger 75003 PARIS 03
Immatriculation au RCS de PARIS
142508
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Suivant un acte ssp en date du 
04/05/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

PAILLETTE
Siège social : 90 Rue D’hauteville 75010 
PARIS 10
Capital : 5000 €
Activités principales : la société a pour 
objet en france et à l’étranger : toute 
opération de location, achat, vente, or-
ganisation de la vente, de l’achat et de 
la location d’objet neufs ou de seconde 
main, diffusion, publicité de tout produit, 
vêtements, accessoires, objets neufs ou 
d’occasion et services, en particulier sur 
internet.
Durée : 99 ans
Président : M. DUFOUR Timothé 90 Rue 
D’hauteville 75010 PARIS
Directeur général : Mme GERMANO 
Léa 90 Rue D’hauteville 75010 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS
142512

Suivant un acte ssp en date du 
15/04/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

STK TRANSDRIVE
Siège social : 13 Bis Avenue Leon Bollee 
75013 PARIS 13
Capital : 200 €
Activités principales : exploitant de vé-
hicule de tourisme avec chauffeur.
Durée : 99 ans
Président : M. TOUNKARA SIKOU 13 
Bis Avenue Leon Bollee 75013 PARIS 13
Immatriculation au RCS de PARIS
142578

Suivant un acte ssp en date du 
11/05/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

PLAIN LEAF
Siège social : 131 Bd Pereire 75017 PA-
RIS 17
Capital : 2100 euros €
Activités principales : l’achat et la vente 
de produits naturels,alimentaires,épice-
rie fi ne,soins du corps,prêt à porter et 
accessoires.
Durée : 99 ans
Président : M. EDWIGE Luidgi 8 Rue De 
La Charronnerie 93200 SAINT DENIS
Immatriculation au RCS de PARIS
142622

Aux termes d’un acte SSP en date du 
13/03/2020 il a été constitué une société
Dénomination sociale :

NC NAILS
Siège social : 242 rue de Charenton, 
75012 Paris
Forme : SAS
Capital : 3000 Euros
Objet social :
- Manucure, pédicure, épilation, vente de 
produits cosmétiques ;
Président : M. Nan ZHAO, demeurant 
à 102 rue Doudeauville, 75018 Paris élu 
pour une durée illimitée
Admission aux assemblées et exer-
cice du droit de vote :
Chaque actionnaire est convoqué aux 
Assemblées. Chaque action donne droit 
à une voix.
Clauses d’agrément : Les actions sont 
librement cessibles entre actionnaires 
uniquement avec accord du Président de 
la société.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de PARIS
142602

Suivant un acte ssp en date du 
14/05/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

R&K FOOD
Siège social : 36 Rue Des Couronnes 
75020 PARIS 20
Capital : 1000 €
Activités principales : restauration ra-
pide sans vente d’alcool
Durée : 99 ans
Président : M. KHLIFI Abderrazak 166 
Avenue De Paris 92320 CHATILLON
Cession d’actions : soumise à agrément
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
142661

Suivant un acte ssp en date du 
15/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

THE CORPORATION
Siège social : 23-25 Rue Jean-jacques 
Rousseau 75001 PARIS 01
Capital : 500 €
Activités principales : production pho-
nographique et edition musicale
Durée : 99 ans
Président : M. BAUTHAMY DAMIEN 7 
Villa Robert Lindet 75015 PARIS 15
Directeur général : IDEAL RIGHTS, SAS 
au capital de 15000 €, RCS 813442969 
PARIS 7 Rue Andre Messager 75001 PA-
RIS 01, représentée par ROSSI BENOIT
Immatriculation au RCS de PARIS
142681

Suivant un acte ssp en date du 
27/02/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

DIABY TRANSPORTS
Siège social : 118-130 Avenue Jean 
Jaures 75019 PARIS 19
Capital : 100 €
Activités principales : transports de 
voyageurs par taxis
Durée : 99 ans
Président : M. DIABY ALASSANE 26 
Rue De Pali Kao CHEZ MME DIABY 
MAMA 75020 PARIS 20
Immatriculation au RCS de PARIS
142690

Suivant un acte ssp en date du 
24/02/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :
FEDRICO CONSTRUCTION
Siège social : 366 Ter Rue De Vaugirard 
75015 PARIS
Capital : 500 €
Activités principales : maçonnerie gé-
nérale, charpente couverture, étanchéi-
té bardage, travaux de revêtement sols 
et murs, enduit et ravalement, achat et 
vente de matériaux professionnels, achat 
et vente de véhicules occasions
Durée : 99 ans
Président : M. CARVALHO Fedrico 32 
Square Des Erables 45000 ORLEANS
Immatriculation au RCS de PARIS
142709

Suivant un acte ssp en date du 
16/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

SOSCOLIS
Siège social : 118 Avenue Jean Jaures 
75019 PARIS 19
Capital : 1800 €
Activités principales : conseil pour les 
affaires et autres conseils de gestion
Durée : 99 ans
Président : M. OUCHABAA FAYCAL 2 
Rue Marcel Proust 94000 AKBOU
Immatriculation au RCS de PARIS
142715

Suivant un acte ssp en date du 
04/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

LOUANE ART DECO
Siège social : 02 Passage Flourens 
75017 PARIS 17
Capital : 2000 €
Activités principales : travaux de pein-
ture
Durée : 99 ans
Président : M. TLILI WALID 2 Rue 
Guynemer 94800 VILLEJUIF
Immatriculation au RCS de PARIS
142718

Par acte SSP du 01/03/2020 il a été 
constitué une société Présentant les ca-
ractéristiques suivantes: 
Forme : société par actions simplifi ée 
Dénomination :

Y.T NAILS ET BEAUTE
Capital social : 2 000 Euros. 
Durée : 99 ans.
Objet social : Onglerie, manucure, 
épilation, soins du visage, maquillage, 
cosmétique, parfumerie et achat-vente 
de tous produits non règlementés s’y 
rapportant.
Siège social : 15 rue Vintimille 75009 
Paris
Président : Madame Xiaoyue XIANG 
Demeurant 12 avenue du Raincy, 93250 
Villemomble
Les cessions d’actions consenties 
entre les associés sont libres, Elles ne 
peuvent être cédées à des tiers qu’après 
décision collective.
La société sera immatriculée au RCS de 
PARIS.
142302

Suivant acte ssp en date du 11/05/2020, 
il a été constitué une SASU
Dénomination sociale :

JUJE 29 
Siège social : 29, Rue Bois Le Vent 75016 
PARIS
Capital : 1.000,00 €uros
Objet : Toutes intermédiations et com-
missionnements commerciaux, appor-
teurs d’affaires et prestations de services 
aux entreprises et aux particuliers, sur 
tous produits et services non réglemen-
tés ;
Durée : 99 années.
Président : Monsieur BENLOLO Jean, 
Jules, demeurant 29, Rue Bois Le Vent 
- 75016 - PARIS
Cession d’actions : Les actions sont li-
brement transmissibles 
Immatriculation au RCS de PARIS
142605

Avis est donné de la constitution d’une 
SAS dénommée 

CHEZ PATH LI
SAS au capital de 2.000 EUR
Siège social : 83 rue de l’Ourcq 75019 
Paris
Objet : Restauration
Président : Monsieur ZHENG Li, demeu-
rant au 83 rue de l’Ourcq 75019 Paris
Participations aux assemblées et 
exercice du droit de vote : chaque ac-
tion donne le droit de participer aux dé-
cisions collectives des associés et donne 
droit à une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de PARIS
142458

Suivant un acte ssp en date du 

04/05/2020, il a été constitué une SAS

Dénomination :
SAS ELIE TARDIEU

Siège social : 7 Rue Tardieu 75018 PA-

RIS 18

Capital : 3000 €

Activités principales : Achat et vente de 

glaces et sorbets, produits alimentaires 

et boissons.restauration rapide.

Durée : 99 ans

Président : Mme BACHIR Caroline 23 

Rue Des Peupliers 92100 BOULOGNE 

BILLANCOURT

Directeurs généraux : Mme BABILLOT 

Marilyne 9 Avenue Du Général Leclerc, 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT et 

Mme BACHIR Jessy 3 Rue Du Capitaine 

Ferber 92130 ISSY LES MOULINEAUX

Cession d’actions : libre

Immatriculation au RCS de PARIS

142604

Suivant un acte ssp en date du 

28/04/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :
ML INVESTMENTS

Siège social : 13, Rue Gudin 75016 PA-

RIS 16

Capital : 1000 €

Activités principales : le conseil pour les 

affaires et la gestion des entreprises

Durée : 99 ans

Présidence : M. LOUARZAZI Mostafa 

13, Rue Gudin 75016 PARIS 16

Immatriculation au RCS de PARIS

142365

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

DIPLOMATS

SAS au capital social de 800 euros

69, rue de la Fontaine au roi, 
75011 Paris

RCS Paris 852 082 569

Par AGE en date du 4 juillet 2019 il a 

été décidé une augmentation de capital 

social « Tranche 2 » de 200 euros pour 

le porter à 1.000 euros par apport en 

numéraire ou compensation avec des 

créances liquides et exigibles.

Cette augmentation de capital a été dé-

fi nitivement constaté par le Président le 

28 février 2020. L’article 7 des statuts a 

donc été modifi é en conséquence.

Mention au RCS Paris

142346

NOMINATION, AJOUT 
OU DÉMISSION POUR ORDRE

AVA PERFORMANCES

SARL au capital de 4000 €

Siège social : 67 Rue De Reuilly 
75012 PARIS 12

522267038 RCS de PARIS

Par AGO du 05/05/2020, il a été décidé 

de nommer nouveau gérant M. BOU-

KOBZA DAN demeurant 1 Rue Edouard 

Vaillant 93170 BAGNOLET à compter 

du 05/05/2020 en remplacement de M. 

JEAN MARC BENHINI POUR RAISONS 

PERSONNELLES

Mention au RCS de PARIS

142308
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FM TRANSPORT

SARL au capital de 2700 €

Siège social : 36 Rue De Sambre 
Et Meuse 75010 PARIS 10
852 297 274 RCS de PARIS

Par AGE du 27/04/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au Avenue 

De L’europe TOUR EUROPA 94320 

THIAIS, à compter du 27/04/2020.

Mention au RCS de PARIS

142371

HAMIDOU COMPANAY

SAS au capital de 30000 €

Siège social : 7b Rue Decres 75014 
Paris 75014 PARIS 14

841934128 RCS de PARIS

Par AGE du 03/03/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 29 Rue 

Pouchet 75017 PARIS 17, à compter du 

03/03/2020.

Mention au RCS de PARIS

142476

SALTO

SARL au capital de 6000 €

Siège social : 7 Cité Dupetit-thouars 
75003 PARIS 03

792729097 RCS de PARIS

Par AGE du 24/02/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 74 Bou-

levard Menilmontant 75020 PARIS 20, à 

compter du 24/02/2020.

Mention au RCS de PARIS

142494

En date du 12 mai 2020, les associés 

de la société PRO DIRECT PERFOR-

MANCE, SAS au capital de 6.001.875 €, 

dont le siège social est 8 rue de l’hôtel 

de ville - 92200 NEUILLY SUR SEINE, 

immatriculée au RCS NANTERRE sous 

le numéro 839 467 925, ont décidé de 

transférer, à compter de ce jour, le siège 

social au 19 boulevard de Malesherbes - 

75008 PARIS

Mention en est faite au RCS NANTERRE 

et PARIS.

142613

COMPAGNIE DES REMISAGES. SAR-

LU au capital de 7623 €. 1 bis rue Du-

pont des loges 75007 PARIS. Par AGE du 

04/05/2020 il a été décidé de transférer 

le siège social au 251 rue des Pyrénées 

75020 PARIS. Mention au RCS de PARIS

142647

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

TRANSUR

SAS au capital de 6500 €

Siège social : 51 Rue Claude Decaen 
75012 PARIS 12

882368673 RCS de PARIS

Par AGE 12/05/2020, il a été décidé à 

compter du 12/05/2020 :

- D’adjoindre à l’objet social les activités 

de : Transport de personnes avec véhi-

cule de tourisme VTC

Statuts modifi és en conséquence

Mention au RCS de PARIS

142455

CHANGEMENT DE COMMISSAIRE 
AUX COMPTES

PROPERTY HOLDING

SAS à capital variable au capital de 1 €
Siège social : 78 avenue Raymond 

Poincaré - 75116 PARIS
808 448 658 - RCS PARIS

Suivant AG du 28/06/2019, les mandats 
des commissaires aux comptes titulaires 
et suppléants ont pris fi n sans qu’il soit 
procédé à leur renouvellement.
Mention au RCS de PARIS
142569

SOCIETE LECLERE FILS 
ET BEINEIX

SAS au capital de 160 000 euros
Siège social : 6 Impasse Massonnet 

75018 PARIS
300 071 891 R.C.S. PARIS

L’AGE en date du 20/11/2019 consta-
tant :
- que les fonctions de CAC TITULAIRE 
confi ées à la société EXAFICA et de 
CAC SUPPLEANT confi ées à Monsieur 
Alain CODJIA, sont venues à expiration 
à l’issue de l’AGOA ayant statué sur les 
comptes clos au 31/12/2018
- que les seuils fi xés par les textes pour 
justifi er la présence de CAC, n’étant pas 
atteints.
Décide de ne pas renouveler les mandats 
des CAC titulaire et suppléant.
Mention au RCS de PARIS
142609

TRANSFERT DE SIÈGE

92 RAYNOUARD

SCI au capital de 10000 €
Siège social : 12 Rue De Castiglione 

75001 PARIS 01
882160583 RCS de PARIS

Par AGE du 17/04/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 92 Rue 
Raynouard 75016 PARIS 16, à compter 
du 17/04/2020.
Mention au RCS de PARIS
142342

DEPANN’MOI

SAS au capital de 5000 €
Siège social : 4 Rue Du Lieutenant 
Lebrun APPT 4 93000 BOBIGNY

822624615 RCS de BOBIGNY

Le président du 11/05/2020, a décidé de 
transférer le siège social au 14 Avenue 
De L’opéra 75001 PARIS, à compter du 
11/05/2020.
Présidence : CARLOS VALADAS DA 
SILVA 50 Rue Jean Jaurès 77270 VILLE-
PARISIS
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de PARIS
142349

POKETEA PARIS 
MADELEINE 

SAS au capital de 10.000 €
Siège social : 26 Bis Boulevard Diderot 

75012 PARIS 12
880132410 RCS de PARIS

Par AGE du 24/04/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 36 Rue 
Godot De Mauroy 75009 PARIS 09, à 
compter du 01/05/2020.
Mention au RCS de PARIS
142354

BEN THANH

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 23 Rue Des Vertus 

75003 PARIS 03
851622506 RCS de PARIS

Par AGE du 01/09/2019, il a été déci-
dé de nommer nouveau gérant Mme 
TONG XUAN demeurant 93 Rue Saint 
Antoine 75004 PARIS 04 à compter du 
01/09/2019 en remplacement de Mme 
DUONG ISABELLE démissionnaire
Mention au RCS de PARIS
142500

MAD MEN PARIS

SASU au capital de 151200 €
Siège social : 8 Rue De Surène 

75008 PARIS 08
433652872 RCS de PARIS

En date du 25/02/2020, il a été décidé de 
nommer nouveau président MAD MEN 
GROUP, SAS au capital de 10000 €, 
RCS 851553180 , 84 Rue Du Faubourg 
Saint-honoré 75008 PARIS 08, repré-
sentée par SEBASTIEN MARECHAL 
CONSEILS à compter du 25/02/2020 en 
remplacement de M. MARÉCHAL Sé-
bastien Révocation
Mention au RCS de PARIS
142544

MLR C

SARL au capital de 21500 €
Siège social : 46 Avenue Des Ternes 

75017 PARIS 17
490 570 975 RCS de PARIS

En date du 02/05/2020, il a été déci-
dé de nommer nouveau gérant Mme 
CHAUVEL, EPOUSE LOSSEROY Valérie 
demeurant 18 Boulevard Sellier 91230 
MONTGERON à compter du 02/05/2020 
en remplacement de M. TIBOUR-
TINE-PAGANINI Tony démissionnaire
Mention au RCS de PARIS
142589

NEXEN AVOCATS 
9 route de Besançon 25300 DOUBS 

Maître Aurélien BOSSÉ

S.C. B&B

Société civile au capital de 2 000 euros 
Siège social : 31 rue de Lisbonne 

75008 PARIS 
534 176 151 RCS PARIS 

ASSP du 10/03/19, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission de 
Madame Isabelle BONNETON de ses 
fonctions de cogérante à compter du 
05/03/2019 et a décidé de ne pas pro-
céder à son remplacement. Pour avis. La 
Gérance 
142315

ETUDE 352

SELAS au capital de 420000 €
Siège social : 1 rue de Courcelles 

75008 PARIS 
RCS PARIS 850530486

Par décision de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 01/08/2019 , il a été 
décidé de nommer Mme MEYER Jus-
tine demeurant 11 rue Dobropol 92200 
NEUILLY-SUR-SEINE en qualité de Di-
recteur-Général ; M BAKOUCHE Jonas 
demeurant 34 rue Jules Guesde 75014 
PARIS en qualité de Directeur-Général à 
compter du 15/05/2019
142649

PLANET’AIR VOYAGES

SARL au capital de 32 433 €
Siège social : 37 Bd De Reuilly 

75012 PARIS 12
414 744 003 RCS de PARIS

Par AGE du 20/04/2020, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant Mme LEVY 
ÉPOUSE CHOUFANE Myriam demeu-
rant 20 Bis Rue De Charenton 94220 
CHARENTON LE PONT à compter du 
02/01/2020 en remplacement de M. 
CHOUFANE Maatouk démissionnaire
Mention au RCS de PARIS
142396

ORION ENERGIES

SAS au capital de 10000 €
Siège social : 17 Rue Georges Bizet 

75116 PARIS 16
882934730 RCS de PARIS

Par AGE du 12/05/2020, il a été décidé 
de nommer nouveau président STIL-
BON, SARL unipersonnelle au capital 
de 1000 €, RCS 883 163 586 , 7-19, 
Rue Du Docteur Germain Sée 75016 
PARIS 16, représentée par Augustin 
CLEMENT-FROMENTEL à compter du 
12/05/2020 en remplacement de M. 
CLEMENT-FROMENTEL AUGUSTIN 
NOMINATION PERSONNE MORALE
Mention au RCS de PARIS
142411

ORION ENERGIES

SAS au capital de 10000 €
Siège social : 17 Rue Georges Bizet 

75116 PARIS 16
882934730 RCS de PARIS

Par AGE du 12/05/2020, il a été décidé 
de nommer nouveau directeur général 
TEALEN, SARL unipersonnelle au capital 
de 1000 €, RCS 883140444, 14 Avenue 
Sainte Foy 92200 NEUILLY SUR SEINE, 
représentée par CLEMENT-FROMENTEL 
HADRIEN à compter du 12/05/2020
Mention au RCS de PARIS
142413

ORION ENERGIES

SAS au capital de 10000 €
Siège social : 17 Rue Georges Bizet 

75116 PARIS 16
882934730 RCS de PARIS

Par AGE du 12/05/2020, il a été décidé 
de nommer nouveau directeur général 
TEALEN, SARL unipersonnelle au capital 
de 1000 €, RCS 883140444 , 14 Avenue 
Sainte Foy 92200 NEUILLY SUR SEINE, 
représentée par CLEMENT-FROMENTEL 
HADRIEN à compter du 12/05/2020
Mention au RCS de PARIS
142414

SASU TEVI

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 26 Rue Des Rigoles 

75019 PARIS 19
834 827 933 RCS de PARIS

Par AGE du 28/10/2019, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. VU-
KOVIC Damir demeurant 16 Rue Colbert 
93300 AUBERVILLIERS à compter du 
28/10/2019 en remplacement de Mme 
TRIFON Elise démissionnaire
Mention au RCS de PARIS
142477
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BF SOLS

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 34 boulevard Solferino 

86000 POITIERS
823862487 RCS de POITIERS

Par AGE du 01/03/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 83 Rue Du 
Faubourg St Martin 75010 PARIS 10 et 
d’effectuer les modifi cations suivantes à 
compter de ce même jour : 
- CHANGEMENT DE GERANT SHENASI 
HYUSEINALI REMPLACE M BOZDAG 
FIRAT QUI EST démissionnaire 
Gérance : SHENASI HYUSEINALI 114 
Rue D’anjou 44600 ST NAZAIRE
Radiation au RCS de POITIERS et imma-
triculation au RCS de PARIS
142698

AHOU PRESTIGE

SASU au capital de 500 €
Siège social : 70 Rue Condorcet 

75009 PARIS 09
830 960 134 RCS de PARIS

Par AGE du 16/05/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- Il a été décidé de transferer le siege so-
cial au:13 boulevard saint Martin 75003 
Paris
- Il a été décidé le changement de 
l’adresse personnelle du dirigeant au:13 
boulevard saint Martin 75003 Paris
Mention au RCS de PARIS
142714

PARISIAN HOME CONCEPT. SARL au 
capital de 7500 €. 9 rue Mandar 75002 
PARIS. 537378283 RCS PARIS. Par AGE 
du 28/04/2020 il a été décidé, à compter 
du même jour d’adjoindre à l’objet social 
l’activité de gestion locative. Statuts mo-
difi és en conséquence. Mention au RCS 
de PARIS
142068

HMB

SASU au capital de 500 €
105 rue Jules Guesdes 

56600 LANESTER
840 377 832 RCS LORIENT

L’AGE du 02/03/2020 a décidé à compter 
du même jour, de :
- nommer nouveau Président M. BU-
GAJSKI RYSZARD demeurant 2 rue des 
Cités 93300 AUBERVILLIERS en rempla-
cement de M. YALCIN VEYSEL démis-
sionnaire.
- transférer le siège social au 221 rue La-
fayette 75010 PARIS. 
Radiation du RCS de LORIENT immatri-
culation au RCS de PARIS
142324

Aux termes d’un acte reçu par Me Sté-
phane ADLER, Notaire à PARIS, 137 rue 
de l’Université, le 29 avril 2020, Madame 
Séverine RISSER, Avocat, épouse de 
Monsieur Alexandre REYNAUD, demeu-
rant à PARIS (75017) 134, Rue Cardinet, 
née à MULHOUSE (68100) le 4 octobre 
1985, de nationalité Française
A, en vertu de l’article L. 526-1 du Code 
du Commerce, déclaré insaisissable ses 
droits, soit MOITIE en toute propriété, sur 
l’immeuble situé à PARIS 75017, 64 Rue 
de Berzelius, cadastré section DO numé-
ro 10, et les lots numéros 15 et 29.
POUR AVIS ET MENTION
Me Stéphane ADLER
142361

SOLARION 12

SARL unipersonnelle au capital de 10 €
Siège social : 8 Rue Des Acacias 

75017 PARIS 17
812935146 RCS de PARIS

Par AGE du 13/05/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- Transfert du siège social au 17 rue 
Georges Bizet 75116 Paris.
Transformation de la société en SAS. 
Nommer Président : HADRIEN CLE-
MENT-FROMENTEL au 14 avenue Sainte 
Foy, 92200 Neuilly-sur-Seine.
Les statuts seront modifi és en consé-
quence.
Mention au RCS de PARIS
142536

SOLARION 13

SARL unipersonnelle au capital de 10 €
Siège social : 8 Rue Des Acacias 

75017 PARIS 17
812935153 RCS de PARIS

Par AGE du 13/05/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- Transfert du siège social au 17 rue 
Georges Bizet 75116 Paris.
Transformation de la société en SAS. 
Nommer Président : HADRIEN CLE-
MENT-FROMENTEL au 14 avenue Sainte 
Foy, 92200 Neuilly-sur-Seine.
Les statuts seront modifi és en consé-
quence.
Mention au RCS de PARIS
142537

SOLARION 6

SARL unipersonnelle 
au capital de 1000 €

Siège social : 8 Rue Des Acacias 
75017 PARIS

812 935 211 RCS de PARIS

Par AGE du 13/05/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- Transfert du siège social au 17 rue 
Georges Bizet 75116 Paris.
Transformation de la société en SAS. 
Nommer Président : Hadrien CLE-
MENT-FROMENTEL au 14, avenue 
Sainte Foy, 92200 Neuilly-sur-Seine.
Les statuts seront modifi és en consé-
quence.
Mention au RCS de PARIS
142553

RAMA CONSULTING 
SERVICES

SARL au capital de 2000 €
Siège social : 10 Rue De Penthièvre 

75008 PARIS 08
830136487 RCS de PARIS

Par AGE du 10/12/2019, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- Mr BOUGHANEM Tarik démissionne de 
sa fonction de cogérant
- changer la dénomination qui devient 
RAMA-TEL
- Changer la forme juridique qui devient 
Sarl à associé unique
Mention au RCS de PARIS
142668

IT&S CONSEIL

SARL unipersonnelle 
au capital de 1000 €

Siège social : 9 Rue Anatole De La 
Forge 75017 PARIS 17

801962903 RCS de PARIS

En date du 11/05/2020, il a été décidé de 
transférer le siège social au 46 Avenue 
Des Ternes 75017 PARIS 17 et d’effec-
tuer les modifi cations suivantes à comp-
ter de ce même jour : 
- Nommer Tony TIBOURTINE-PAGANINI 
en qualité de gérant, en remplacement 
de M. Julien PEYRIDIEUX, 
- Modifi er l’objet social qui sera désor-
mais : Commercialisation de prestations 
de services, animation, formation, mise 
en place de ressources humaines, ingé-
nierie et actions de coaching au profi t d 
entités, missions d encadrement humain 
et autres opérations d intermédiation et 
management des entreprises, dévelop-
pement commercial, études de marchés 
missions de mutualisation des achats, 
encadrement des risques sociaux pro-
fessionnels, événementiel, accompagne-
ment, organisation de séminaires profes-
sionnels et portail internet
- modifi er la dénomination sociale qui 
sera désormais : T PORTAIL LIMITED
Gérance : Tony TIBOURTINE PAGANI-
NI 22 Boulevard Jules Guesde 94500 
CHAMPIGNY SUR MARNE
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de PARIS
142517

SOLARION 10

SARL unipersonnelle au capital de 10 €
Siège social : 8 Rue Des Acacias 

75017 PARIS 17
812934982 RCS de PARIS

Par AGE du 13/05/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- Transfert du siège social au 17 rue 
Georges Bizet 75116 Paris.
Transformation de la société en SAS. 
Nommer Président : Hadrien CLE-
MENT-FROMENTEL au 14, avenue 
Sainte Foy, 92200 Neuilly-sur-Seine.
Les statuts seront modifi és en consé-
quence.
Mention au RCS de PARIS
142533

SOLARION 11

SARL unipersonnelle au capital de 10 €
Siège social : 8 Rue Des Acacias 

75017 PARIS 17
812935138 RCS de PARIS

Par AGE du 13/05/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- Transfert du siège social au 17 rue 
Georges Bizet 75116 Paris.
Transformation de la société en SAS. 
Nommer Président : HADRIEN CLE-
MENT-FROMENTEL au 14 avenue Sainte 
Foy, 92200 Neuilly-sur-Seine.
Les statuts seront modifi és en consé-
quence.
Mention au RCS de PARIS
142534

CENTRE DE FORMATION 
DES ENTREPRENEURS 
DE LA RESTAURATION

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 29 R Pouchet 

75017 PARIS 17
878193812 RCS de PARIS

Par AGE 03/05/2020, il a été décidé à 
compter du 08/05/2020 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : formation en ligne 
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
142479

AVIS DE MODIFICATION

BOUCHERIE KENZI

SASU au capital de 1500 €
Siège social : 51 Rue De L’ourcq 

75019 PARIS 19
842 568 594 RCS de PARIS

Par AGE du 05/03/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- de nommer Président M. INOUDJAL 
Khalil, 24 Rue Emile Duployé 75018 Paris 
en remplacement de M. NASROUN Ab-
derrahmane et de modifi er la dénomina-
tion sociale qui devient BOUCHERIE DU 
QUARTIER
Mention au RCS de PARIS
142403

DIGITAL BLACK MUSIC TV

SAS au capital de 5000 €
Siège social : 14 B Rue Pierre Et Marie 

Curie 94200 IVRY SUR SEINE
831381991 RCS de CRETEIL

Par AGE du 27/09/2019, il a été décidé 
de transférer le siège social au 29 R Pou-
chet 75017 PARIS 17 et d’effectuer les 
modifi cations suivantes au 27/09/2020 : 
- changement de forme juridique sarl a 
SAS
- changement de dirigeant
Présidence : HOUNGBEME KODJO 9 
Allée Saint Brieuc 91170 VIRY CHATIL-
LON
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de PARIS
142486

VOXEUROP SCE

SARL à capital variable 
au capital de 30000 minimum 

capital initial 30100‚ 00 €
Siège social : 35 Rue Nationale 

75013 PARIS
832198048 RCS de PARIS

Par AGE du 20/04/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- La nomination au Conseil de surveil-
lance de VoxEurop SCE SCIC de M.FRE-
DRIKSSON Carl Henrik, Vice-Président
- Par Réunion du 20/04/2020 du Conseil 
de surveillance de VoxEurop SCE SCIC, il 
a été décidé à compter de ce même jour,
- la révocation de M. Sergio Cebri·n Sanz 
en tant que Président-Directeur-Général 
du Directoire
- La démission de M. Paul Salvanès de 
son mandat de Vice-président du Conseil 
de Surveillance
- Sont nommés au Directoire de VoxEu-
rop SCE SCIC : M.Gian-Paolo Accardo, 
Président-Directeur-Général - M.Paul 
Salvanès, Directeur-Général
- Sont nommés au Conseil de Surveil-
lance de VoxEurop SCE SCIC : M.Thierry 
Vissol, Vice-Président
Mention au RCS de PARIS
142685

Attestation de parution en temps réel

litinerant.fr
Modèles de rédaction et attestation de parution en temps réel
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10 jours de la publication légale au chez 
Maître Jemila MAJERI 7 rue Georges 
Ville 75116 Paris pour la validité et pour 
la correspondance au chez Maître Jemila 
MAJERI 7 rue Georges Ville 75116 Paris
142355

Suivant acte ssp en date du 24 Février 
2020 enregistré au Service Départe-
mentale de PARIS SAINT HYACINTHE 
le 11/03/2020 Dossier 2020 00013673 
ref 7544P61 2020 A 04947 , Monsieur 
Sergueï KAZARIAN RCS PARIS 394 
740 476 sis 87 avenue du Docteur Ar-
nold Netter 75012 PARIS a vendu à la 
SARL MARCHE DE NETTER au capital 
de 1000 € , en cours d’immatriculation 
sis 87 avenue du Docteur Arnold Netter 
75012 PARIS représentée par Mme SI-
VARATNAM Suganthi ép. PRABAHARAN 
le fonds de commerce d’alimentation gé-
nérale, épicerie fi ne exploité au 87 ave-
nue du Docteur Arnold Netter 75012 PA-
RIS moyennant le prix de quarante mille 
euros. Date d’entrée en jouissance : 
24/02/2020. Les oppositions seront re-
çues dans les 10 jours de la publication 
légale au fonds cédé pour la validité et 
chez Maître Augusto CABEZAS 34, bis 
impasse de la Tour d’Auvergne 75009 
PARIS pour la correspondance. 
142386

POURSUITE D’ACTIVITÉ

SARL DAUPHINE

SARL au capital de 10000 €
Siège social : 12 Rue Dauphine

75006 PARIS 06
839048311 RCS de PARIS

L’AGM du 30/12/2019, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social, a déci-
dé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-42 du code de com-
merce.
Mention au RCS de PARIS
142478

ATOUT PLUS

SARL au capital de 7600 €
Siège social : 275, Boulevard Pereire

75017 PARIS 17
408 880 540 RCS de PARIS

L’AGM du 12/05/2020, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social, a déci-
dé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-42 du code de com-
merce.
Mention au RCS de PARIS
142624

DISSOLUTION

FAID

SARL au capital de 3000 €
Siège social : 287 Rue De Belleville

75019 PARIS 19
848187092 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2019, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite socié-
té à compter du 31/12/2019. M. FAID 
ZAHRRE 56 Boulevard Jean Jaccques 
Rousseau 92230 GENNEVILLIERS a été 
nommé liquidateur. Le siège de liquida-
tion a été fi xé au siège social, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
142471

137 NOTAIRES

Société de Notaires à Responsabilité 
Limitée au capital de 2 889 509 euros
Siège social : 137, rue de l’Université 

75007 PARIS
RCS PARIS 383 208 337

Par AGOA du 30/04/2020, il a été déci-
dé :
- prendre acte de l’expiration des man-
dats des Commissaires aux Comptes 
Titulaires et suppléants
- nommer en tant que Commissaire 
aux comptes titulaire : La SAS XAVIER 
BORDRY, société de commissariat aux 
comptes, RCS PARIS 500 797 907, 9 
boulevard du Montparnasse 75006 PA-
RIS
- nommer en tant que Commissaire aux 
comptes suppléant : la SARL ALLARD 
AUDIT EXPERTISE, société de commis-
sariat aux comptes, RCS NANTES 500 
735 345, 119 route de Vertou 44200 
NANTES.
Mention au RCS de PARIS
142607

Suivant décision en date du 04/05/2020, 
l’associé unique de la SARL « MDZ 
CONSULTING », au capital de 500 €, 22 
Bd de l’Europe Apt 502 76100 ROUEN, 
834 304 529 RCS ROUEN, a décidé, à 
compter de ce jour, de modifi er la dé-
nomination sociale qui devient : « MDZ 
INVEST », d’étendre l’objet social aux 
activité suivantes : « consulting, conseil, 
accompagnement, stratégie, gestion de 
projet, éditions de logiciels et dévelop-
pement en système et logiciels informa-
tiques, dans tout domaine et notamment 
dans le domaine commercial pour les 
affaires, la communication, le marketing 
et la gestion » et de transférer le siège 
social à PARIS (75016) 5 Av Ingres, dans 
le ressort du Tribunal de Commerce de 
PARIS. Les statuts ont été modifi és en 
conséquence. GERANT : Mr Thierry 
MORAIS DA CRUZ demeurant 22 Bd de 
l’Europe Apt 502 76100 ROUEN. POUR 
AVIS.
142664

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-
merce de TAXI PARISIEN sis et exploité 
au 122 Bd Murat 75016 PARIS 16 confi ée 
par acte ssp en date du 03/04/2017 par 
M. GARIBALDI ANDRE, demeurant 122 
Boulevard Murat 75016 PARIS 16 RCS 
314217589 à la société GESTAX, SARL 
au capital de 2000 €, RCS 789075512 
PARIS 85 Avenue Ledru Rollin 75012 PA-
RIS 12, représentée par MATHE DIANE, 
a pris fi n le 06/03/2020 par sa résiliation 
par acte ssp en date du 05/02/2020.
142358

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte ssp en date du 25/04/2020 
enregistré à SIE de SDE PARIS ST-HYA-
CINTHE le 05/05/2020. Bord : dossier 
2020 00016243 référence 7544P61 2020 
a 06111, 
la société FLAVEURS , M. au capital de 
225.000 €, RCS 442073003 PARIS 103 
Rue Lafayette 75010 PARIS 10, repré-
sentée par société WAGRAM FINANCES 
(rcs 339592685) prise en la personne de 
Nicolas RICHE a vendu à la société, SAS 
au capital de €, RCS PARIS, représentée 
par , un fonds de commerce de restaura-
tion rapide , sis et exploité au 36 Rue Go-
dot De Mauroy 75009 PARIS 09, moyen-
nant le prix de 55000 € dont l’entrée en 
jouissance a été fi xée au 01/05/2020.
Les oppositions seront reçues dans les 

Le groupement s’interdit toute discus-
sion ou manifestation présentant un 
caractère politique ou confessionnel 
s’engage à respecter le principe de 
non-discrimination et à garantir un égal 
accès des femmes et des hommes à 
ses instances dirigeantes ainsi qu’aux 
jeunes, sachant que les mineurs de plus 
de 16 ans peuvent être élus au bureau 
sans y être majoritaires et ne peuvent y 
occuper les mandats de président et de 
trésorier. 
(absorbée)
Il a été établi par acte sous seing privé 
du 11/95/2029 un projet de traité de fu-
sion aux termes duquel GROUPEMENT 
D’EMPLOYEURS FRANCILIEN DE LA 
VIE ASSOCIATIVE fera apport à tiffe de 
fusion absorption à GROUPE-MENT 
D’EMPLOYEURS PROFESSION SPORT 
ET LOISIRS PARIS de tous ses éléments 
actifs et passifs, valeurs, droits et obliga-
tions dans l’état où il se trouveront à la 
date de réalisation de la fusion. 
Les comptes utilisés sont ceux des 
comptes clos le 31/1212019. Les ap-
ports évalués sur la base de leur valeur 
nette comptable font apparaître une va-
leur de 
- Actif apporté 419 102 € 
- Passif pris en charge 240 101 € SOIT 
UNE SITUATION NETTE DE 179 001 € 
En contrepartie de l’apport effectué par 
l’association absorbée, l’association ab-
sorbante s’engage à 
- affecter l’ensemble des biens et droits 
apportés exclusivement à la réalisation 
de son objet statutaire, - assurer la conti-
nuité de l’objet de l’association absorbée 
- admettre comme membre à la date de 
réalisation de la fusion, sauf manifesta-
tion de volonté contraire de leur part, 
tous les membres de l’association absor-
bée jouissant de cette qualité à quelque 
titre que ce soit, à la date de la réalisation 
de la fusion. 
La fusion prendra juridiquement effet à 
la date du 1/01/2020 sous réserve de 
l’approbation du projet et du traité par 
les assemblées générales des deux es-
se-dations, prévues pour le 26/06/2020.
 A l’issue de la turbo, l’association ab-
sorbante, sous réserve d’approbation 
par son assemblée générale, prendra la 
dénomination de GROUPEMENT D’EM-
PLOYEURS PROFESSION SPORT ET 
LOISIRS FRANCILIEN l’adresse de son 
siège social restera inchangée.
142366

MESNIL ACCESSOIRES, SAS au capital 
de 169.600 €, siège : 137/141 Avenue 
Charles Floquet - 93150 Le Blanc-Mes-
nil, RCS BOBIGNY 316 512 987. Suivant 
décisions en date du 30/04/2020, l’asso-
cié unique de la société France PIECES 
AUTOMOBILE a constaté la réalisation 
de la fusion conformément au projet de 
fusion signé avec la société absorbée 
France PIECES AUTOMOBILE, SAS au 
capital de 302.864 €, siège : 108, Bou-
levard Brune - 75014 PARIS, RCS PARIS 
602 058 182. Des termes du projet de 
fusion en date du 23/03/2020 contenant 
les modalités des apports effectués ain-
si que leur évaluation ; que l’absorbante 
détenant l’intégralité des parts sociales 
de l’absorbée, il n’y a pas lieu d’établir 
de rapport d’échange des droits so-
ciaux. L’actif net apporté par l’absor-
bée correspondant à la participation de 
l’absorbante, soit -3.140.762 €, aura 
pour qu’aura pour conséquences aucun 
échange de titre, ni augmentation de ca-
pital. La société absorbée sera, du seul 
fait de la réalisation défi nitive de ladite 
fusion au 30/04/2020, dissoute de plein 
droit, sans liquidation. Les formalités 
seront effectuées au RCS de BOBIGNY 
pour la société absorbante et au RCS de 
PARIS pour la société absorbée.
142581

AVIS DE PROJET 
DE FUSION 

Entre GROUPEMENT D’EMPLOYEURS 
PROFESSION SPORT ET LOISIRS 
PARIS, association régie par la loi du 
r Juillet 1901. ayant son siège social 
situé 15 Passage Ramey, 75018 PA-
RIS, immatriculée au répertoire SIRENE 
sous le numéro 819 789 198, déclarée 
auprès de la Préfecture de Police de 
PARIS le 910412015 sous le numéro 
W751228961, ayant pour objet de mettre 
à la disposition de ses membres un ou 
plusieurs salariés liés au Groupement 
d’employeurs par un contrat de travail. 
dans les conditions prévues par les dis-
positions des articles L.1253-1 et sui-
vants du Code du travail. 
Dans ce cadre, le Groupement d’Em-
ployeurs peut également apporter à ses 
membres une aide ou des conseils en 
matière d’emploi ou de gestion des res-
sources humaines (ingénierie d’emploi, 
plan de formation professionnel, manda-
taire paie...)
Le domaine d’intervention principal du 
Groupement d’Employeurs vise tous les 
emplois dans les secteurs du sport, de 
l’animation et des loisirs, situés sur le 
territoire de Paris. Ses activités peuvent, 
à titre exceptionnel, être accomplies en 
dehors du seul territoire de Paris.
Par ailleurs, l’association poursuit son 
objectif principal par la recherche lune 
utilité sociale. 
En conséquence la politique de rémuné-
ration est la suivante 
- la moyenne des cinq( plus hautes ré-
munérations doit être inférieure ou égale 
à sept fois le salaire minimum interpro-
fessionnel de croissance 120101 annuel. 
- les sommes versées y compris les 
primes au salarié ou au dirigeant le 
mieux rémunéré doivent être inférieures 
ou égales à dix fois le SMIC annuel. 
(absorbante) Et GROUPEMENT D’EM-
PLOYEURS FRANCILIEN DE LA VIE AS-
SOCIATIVE. association régie par la loi 
du 1 Juillet 1901, ayant son siège social 
situé 12 bis rue du Président Despatys. 
77000 MELUN. immatriculée au réper-
toire SIRENE sous le numéro 507 832 
967, déclarée après de la Préfecture de 
Seine et Marne le 11n07/2008 sous le 
numéro W772000576, ayant pour objet 
principal le recrutement et la gestion de 
salariés pour les mate à disposition de 
ses membres. 
Ses principes d’intervention concernent 
l’emploi stable à. temps partagé Il est 
rappelé que la mise à disposition vise à 
titre principal le partage de l’emploi entre 
plusieurs membres et à titre secondaire 
des missions ponctuelles. 
Le domaine d’intervention principal du 
groupement aise tous les emplois as-
sociatifs, notamment dans le secteur 
de l’enseignement sportif. A ce titre, 
la convention collective applicable au 
G.E.V.A. Francilien sera la Convention 
collective nationale du Sport (CCNS) du 
7 juillet 2005 (brochure n°3328), étendue 
par arrêté le 21 novembre 2906. (IDCC 
25111).
Le groupement peut également apporter 
a ses membres une aide et des conseils 
en matière d’emploi ou de gestion des 
ressources humaines. 
Il ne peut se livrer qu’à des opérations à 
but non lucratif. 
Son fonctionnement sera assuré dans le 
plus grand respect des textes défi nissant 
la gestion désintéressée et plus généra-
lement la non-lucrativité d une associa-
tion. notamment les principes énoncés 
par l’instruction fi scale 4 5-5-98 repris 
par la documentation fi scale publie au 
bulletin offi ciel des Finances pudiques 
1800M1, 
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Par acte SSP du 15/05/2020 il a été 
constitué une SARL à associé unique 
dénommée:

BMA ELEC
Nom commercial: BMA ELEC
Siège social: 36 rue des cherelles 77140 
NEMOURS
Capital: 100 €
Objet: Entreprise Générale Electricité
Gérant: M. BEN NJIMA Amin 36 Rue des 
cherelles 77140 NEMOURS
Durée: 99 ans à compter de l’immatricu-
lation au RCS de MELUN
142643

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 30/04/2020 par Maître Xavier GROS-
JEAN, Notaire à PARIS (75004), 10 rue 
Saint Antoine
Il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :
Dénomination :

 PARIS-VILLIERS
Forme : SCI
Objet : L’acquisition, la construction, 
la détention, la propriété de tous biens 
mobiliers et immobiliers, tant en France 
qu’à l’étranger, en pleine-propriété, en 
nue-propriété ou en usufruit ; l’adminis-
tration, la gestion et la location par tous 
moyens directs ou indirects du patri-
moine social. 
Siège social : 22 Rue du Buisson 77760 
VILLIERS SOUS GREZ
Capital : 609.400 Euros 
Durée : 99 années 
Cession des parts : Clauses d’agrément
Gérance : M. QUILAIN Didier et Mme 
VIAN épouse QUILAIN Blanche, demeu-
rant ensemble 22 Rue du Buisson 77760 
VILLIERS SOUS GREZ 
La société sera immatriculée au R.C.S 
de Melun.
142654

Suivant un acte ssp en date du 
12/05/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

ISG SERVICES 
Nom commercial : ISG RENOVATION 
Siège social : 6 Rue De Canada 77300 
FONTAINEBLEAU
Capital : 1000 €
Activités principales : rénovation immo-
bilière, l’entretien, l’aménagement et la 
décoration, peinture 
Durée : 99 ans
Président : M. IQDARI Abdellah 6 Rue 
De Canada 77300 FONTAINEBLEAU
Cession d’actions : SOUMISE A AGRÉ-
MENT 
Immatriculation au RCS de MELUN
142507

Suivant un acte ssp en date du 
21/02/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

CHELLES MARKET
Siège social : 35 Bd Pierre Mendes 
France 77500 CHELLES
Capital : 2000 €
Activités principales : supermarché, 
pâtisserie, petite restauration, sandwi-
cherie, vente sur place et a emporter 
sans alcool
Durée : 99 ans
Président : Mme ARMAGAN GHENIMI 
EMEL 10 Rue Sainte Bathilde 77500 
CHELLES
Cession d’actions : LIBRE ENTRE AS-
SOCIE
Immatriculation au RCS de MEAUX
142585

CAFE SAMBRE

EURL au capital de 8 000 € 
36 rue de Sambre et Meuse 

75010 PARIS 
RCS PARIS 494 396 674

Les associés réunis le 31/12/2016 ont 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus de son mandat Yannick 
PENGUILLY liquidateur, et constaté la 
clôture de liquidation à compter de ce 
jour. 
Dépôt légal au G.T.C. de PARIS. 
140449

Par une AGE du 12/05/2020, l’associé 
unique de la Société FRESH PRIMEURS 
SARL au capital de 2000 Euros, dont le 
siège social est au 24 rue Louis Blanc 
75010 Paris, et ayant pour numéro 
d’identifi cation 532 489 044 RCS Paris, 
après avoir entendu le rapport du liquida-
teur, a approuvé les comptes de liquida-
tion, a donné quitus au liquidateur et l’a 
déchargé de son mandat et a prononcé 
la clôture des opérations de liquidation 
pour le 12/05/2020. Le dépôt des actes, 
pièces et comptes relatifs à la liquidation 
sera effectué au RCS de Paris.
142441

TLS CONSULTING

en liquidation
SARL au capital de 1 000 €

54 Rue d’Orsel 75018 PARIS
RCS PARIS 827 515 396

AVIS DE PUBLICITE

Par décisions du 04.05.2020 l’associé 
unique a :
- Approuvé le rapport du Liquidateur
- Approuvé les comptes de liquidation
- Donné quitus au Liquidateur et dé-
charge du mandat
- Constaté la clôture de la liquidation
- Donné pouvoir pour les formalités.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de commerce 
de PARIS.
Pour avis, le liquidateur
142651

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
14/05/2020 concernant la société MAUD 
LE BARH, il convient de lire pour la déno-
mination : SAS MAUD LE BARH
142364

7777
SEINE-ET-MARNESEINE-ET-MARNE

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte S.S.P. du 24.02.2020 a été créée 
la SARL dénommée Réseaux Génie Civil, 
au capital de 1.000 Euros Siège social : 
9 Avenue du Général PATTON 77000 
MELUN Objet : Terrassement voierie et 
réseaux divers sec et humides, maçon-
nerie diverse sauf précontraint, carre-
lage, électricité courant faible, plomberie.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de Melun
Gérant : M. ALKAYA Guven demeurant 
9 avenue du Général PATTON 77000 
MELUN.
142627

DISSOLUTION CLÔTURE

LENYLLE 

SCI au capital de 200 €

118-130 avenue Jean Jaurès 
75171 PARIS Cedex 19 
499 684 629 RCS PARIS

Par AGE du 12/02/2020 il a été décidé 

la dissolution anticipée de la société. M. 

CHAMOUNI Mouchi Laurent demeurant 

1, avenue Jean Lolive 93500 PANTIN est 

nommé liquidateur. Le siège de liquida-

tion au 118-130 avenue Jean Jaurès 

75171 PARIS Cedex 19.

Par AGO du 28/02/2020 il a été approuvé 

les comptes de liquidation, donne quitus 

et déchargé de son mandat le liquidateur 

et prononcé la clôture de liquidation défi -

nitive de la liquidation. 

La société sera radiée du RCS de PARIS. 

142405

CLÔTURE

SFN MULTISERVICES

SARL au capital de 1000 €

Siège social : 8 Rue Lemercier
75017 PARIS 17

489503391 RCS de PARIS

Par AGE du 01/02/2020, il a été approu-

vé les comptes défi nitifs de liquidation, 

donné quitus au liquidateur Mme VAZ 

MORAIS MARIA HELENA 71 Rue Jean 

Baptiste Pigalle 75009 PARIS 09 pour sa 

gestion, l’a déchargé de son mandat et 

constaté la clôture défi nitive de la liqui-

dation à compter du 01/02/2020

Radiation du RCS de PARIS

142313

FAID

SARL au capital de 3000 €

Siège social : 287 Rue De Belleville
75019 PARIS 19

848187092 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2019, il a été approuvé 

les comptes défi nitifs de liquidation, don-

né quitus au liquidateur M. FAID ZAHRRE 

56 Boulevard Jean Jacques Rousseau 

92230 GENNEVILLIERS pour sa gestion, 

l’a déchargé de son mandat et consta-

té la clôture défi nitive de la liquidation à 

compter du 31/12/2019

Radiation du RCS de PARIS

142472

VALYANS

SASU au capital de 7500 €

Siège social : 25 Rue De Ponthieu
75008 PARIS

808723068 RCS de PARIS

Par AGO du 07/05/2020, il a été ap-

prouvé les comptes défi nitifs de liqui-

dation, donné quitus au liquidateur M. 

TAOURIT Sophiane 65 Avenue Buffon 

93290 TREMBLAY EN FRANCE pour sa 

gestion, l’a déchargé de son mandat et 

constaté la clôture défi nitive de la liqui-

dation à compter du 07/05/2020

Radiation du RCS de PARIS

142616

BONUSPAR SARL

SARL au capital de 10 000 €
Siège social : 37, Avenue De Lowendal

75015 PARIS 15
450 043 245 RCS de PARIS

Par AGE du 26/04/2020, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 26/04/2020. M. BOMPAIRE 
Frédéric 37, Avenue De Lowendal 75015 
PARIS a été nommé liquidateur. Le siège 
de liquidation a été fi xé au siège social, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.
Mention au RCS de PARIS
142645

B T C

SASU au capital de 1000 ‚Ç¨ €
Siège social : 37 Rue Des Mathurins

75008 PARIS 08
830248019 RCS de PARIS

Par AGE du 15/05/2020, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 18/05/2020. M. LALIBI Mo-
hamed 8 Rue De Baneza 92230 GENNE-
VILLIERS a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé à l’adresse 
du liquidateur ci-dessus, adresse à la-
quelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
142672

SPA THAI DOREE

SARL au capital de 1500 €
Siège social : 6 Villa Jean Godard

75012 PARIS 12
831.964.325 RCS de PARIS

Par AGE du 09/01/2020, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 10/01/2020. Mme HUANG 
Xiaomin 37b Avenue Jean Zay 93190 LI-
VRY GARGAN a été nommé liquidateur. 
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
142702

MILLESIME INVESTMENT SOLU-
TIONS, SAS au capital de 2000 euros, 12 
RUE ROBERT PLANQUETTE, 75008 PA-
RIS. RCS: PARIS 814840013. A compter 
A.G.E du 01-01-2019: Dissolution anti-
cipée et mise en liquidation volontaire. 
Siège de liquidation: LD2 AUDIT ET 
EXPERTISE 29 RUE DE BERNE, 75008 
PARIS. Liquidateur: M. RAFFINOT Tho-
mas 1 rue du clos des feuquieres, 75015 
PARIS. Mention et formalités au RCS de 
PARIS.
142025

BOUT DE SOIE

SARL au Capital de 8 000 Euros
35 rue Pascal 7013 Paris
R.C.S. Paris 539 831 180

L’AGE du 16/07/2019, a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter 
de ce jour, a nommé en qualité de liqui-
dateur Mme Khadoudja HADDOUCHE 5 
bis rue Pierre Guignois, 94200 Ivry sur 
Seine. Le siège de la liquidation est fi xé 
au siège social.
Mention en sera portée au TC de Paris.
142303
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ESCALE EXOTIQUE

SARL au capital de 1.000 €
Siège : 56 RUE DE CHAMIGNY 

77260 LA FERTE SOUS JOUARRE
843809781 RCS de MEAUX

Par décision de l’AGE du 24/04/2020, il 
a été décidé de transférer le siège social 
à compter du 11/05/2020 au 5 Avenue 
du General De Gaulle 94160 ST MANDE. 
Radiation au RCS de MEAUX et ré-im-
matriculation au RCS de CRETEIL
142501

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

PARIS PRO TRANS

SASU au capital de 50000 €
Siège social : 5 Rue Pelloutier 

77183 CROISSY BEAUBOURG
843 484 494 RCS de MEAUX

Par AGO 11/05/2020, il a été décidé à 
compter du 11/05/2020 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : Achat, vente de tout type de véhicule
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de MEAUX
142525

AVIS DE MODIFICATION

TERMINAL SERVICES

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 41 Avenue Henri Dunant

77100 MEAUX
879918555 RCS de MEAUX

Par AGE du 13/03/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- AUGEMENTATION DU CAPITAL SO-
CIAL: 4000 euros
- adjonction de l’activité:transport des 
mses, déménagement à l’aide de véhi-
cule de moins de 3.5 tonnes
et ventes des pdts d’alimentation géné-
rale.
Mention au RCS de MEAUX
142327

UNICEPT, SASU au capital de 10000 eu-
ros, Résidence Circé, 8 Rue de la Noue, 
77350 Le Mée-Sur-Seine. RCS: MELUN 
839162294. Suite A.G.E du 27-04-2020 
et à compter du 04-05-2020: Transfert 
du siège social à: 2 Rue Aristide Maillol, 
77600 Bussy St Georges. Ajout à l’ob-
jet de : Réparation d’équipements de 
communication. Démission président: 
M. DARKO Julien. Nomination nouveau 
président: M. VORASANE Daniel 2 Rue 
Aristide Maillol, 77600 Bussy St Georges. 
Statuts mis à jour. Formalités aux RCS de 
MEAUX.
142133

VADEMI

SARL unipersonnelle 
au capital de 200000 €

Siège social : 08 Cour Marthe 
Biobesco 77176 SAVIGNY LE TEMPLE

807 682 232 R.C.S. Melun 

Par AGO du 12/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 32 Rue 
Saint Ambroise 77000 MELUN, à comp-
ter du 24/04/2020.
Mention au RCS de MELUN
142563

NEXEN AVOCATS

 ELLETECH

Société à responsabilité limitée 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 50 Rue de Larchant
77760 VILLIERS SOUS GREZ

844 694 679 RCS MELUN

Aux termes d’une décision en date du 
19/02/2020, l’associée unique a décidé 
de transférer le siège social du 50 Rue de 
Larchant, 77760 VILLIERS SOUS GREZ 
au 25 Rue de la Gare A Rhien - 01590 LA-
VANCIA EPERCY à compter de ce jour, 
et de modifi er en conséquence l’article 4 
des statuts.
Pour avis 
La Gérance
142410

RANFAING CONSEIL 
& INVESTISSEMENT

Société par actions simplifi ée 
au capital de 1.000 € 

Siège : 1 boulevard Victor 
75015 PARIS

841440183 RCS de PARIS

Par décision de l’AGE du 15/04/2020, il 
a été décidé de transférer le siège social 
au 24 Route d’Antibes Le Pavé du Roy 
77780 BOURRON MARLOTTE.
Président: M. RANFAING Richard 1, 
Impasse Tambonneau 91750 CHAMP-
CUEIL
Radiation au RCS de PARIS et ré-imma-
triculation au RCS de MELUN.
142460

AGENCEMENT LEENASH

Société par actions simplifi ée 
au capital de 100 €

Siège : 46 avenue des frênes 
77144 MONTEVRAIN

827453606 RCS de MEAUX

Par décision de l’AGE du 04/05/2020, il 
a été décidé de transférer le siège social 
à compter du 05/04/2020 au 14 Avenue 
DE L’EUROPE 77144 MONTEVRAIN. 
Mention au RCS de MEAUX.
142475

NOMINATION, AJOUT 
OU DÉMISSION POUR ORDRE

O’BRANOS

SARL au capital de 1 000,00 €uros
1-3 place jean bureau 77100 MEAUX

821 240 884 R.C.S. MEAUX

L’AGO du 11/03/2020 a nommé Mr 
MOKHTARI Mourad demeurant 102 allée 
des colibris 77100 MEAUX en qualité de 
gérant, en remplacement de Mr HAJJAA-
JI Hafedh, démissionnaire.
142301

SCI MALFANT

Société Civile au capital de 1.000 € 
Siège : 9 ROUTE DE MILLY 

77930 CELY EN BIERE
438679953 RCS de MELUN

Par décision de l’AGO du 15/02/2020, il 
a été décidé de:
- nommer Gérant Mme MOREAU Ophély 
480 rue des maraichers 77480 MOUS-
SEAUX LES BRAY en remplacement de 
M. MALFANT Christophe décédé.
Mention au RCS de MELUN
142359

ELEPHANT VERT FRANCE

SAS au capital de 30 000 Euros
Siège social : 5 Cours du Danube - 

77700 SERRIS
808 276 315 RCS Meaux

Aux termes des décisions de l’Associé 
Unique en date du 9.03.2020, il a été 
décidé de mettre un terme au mandat 
de Directeur Général de MR Géraud DE 
RAFFIN DE LA RAFFINIE, et de mettre 
un terme aux mandats d’administrateurs 
de MR Peter STOCKER et de MR Pierre 
MICHAUX. Les statuts ont été mis à jour 
en conséquence. 
Le dépôt légal sera effectué au RCS de 
Meaux.
142660

TRANSFERT DE SIÈGE

NEWTRANS

SASU au capital de 79000 €
Siège social : 24, Rue Emile Zola 

91100 CORBEIL ESSONNES
845395508 RCS de EVRY

Par AGE du 02/03/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4, Rue De 
L’etain 77176 SAVIGNY LE TEMPLE, à 
compter du 02/03/2020.
Présidence : MADAME LAHOUIDHEG 
ÉPOUSE BOUGUILA ACHOUAK, 3, Rue 
Jaffeux 92230 GENNEVILLIERS
Radiation au RCS de EVRY et immatricu-
lation au RCS de MELUN
142456

SCI CMA

SCI au capital de 1500 €
Siège social : 41 Route Nationale 

30320 BEZOUCE
434981528 RCS de NIMES

Par AGE du 12/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 8 Allée Du 
Semoir 77230 DAMMARTIN EN GOELE, 
à compter du 12/05/2020.
Gérance : MICHEL ARCOS 8 Allée Du 
Semoir 77230 DAMMARTIN EN GOELE
Radiation au RCS de NIMES et immatri-
culation au RCS de MEAUX
142459

Suivant un acte ssp en date du 
10/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

LAVERIE DE LA GARE
Sigle : LDG
Nom commercial : LAVERIE DE LA 
GARE
Enseigne : LAVERIE DE LA GARE
Siège social : 2 Rue Des Acacias 77380 
COMBS LA VILLE
Capital : 1000 €
Activités principales : la société a pour 
objet, tant en france qu’à l’étranger, 
la gestion et l’exploitation de laveries 
automatiques ainsi que d’autres biens 
mobiliers et immobiliers, la réalisation 
de transactions portant sur des biens 
de même nature ainsi que la prestation 
de divers services destinés aussi bien 
aux entreprises qu’aux particuliers, et 
généralement, toutes opérations fi nan-
cières, industrielles ou commerciales, 
mobilières ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement, à l’activité 
de la société ou pouvant être utiles à la 
prospérité et au développement de l’en-
treprise.
en outre, la société peut également par-
ticiper par tous moyens, directement ou 
indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet.
Durée : 99 ans
Président : M. CHANDRAN KAPIRTHAN 
32 Rue De La Famille Cassini 77127 
LIEUSAINT
Immatriculation au RCS de MELUN
142729

Aux termes d’un acte SSP en date du 
11/05/2020, il a été constitué 
Forme : SAS associé unique
Dénomination : 

RDCP BAT
Siège : 4 Allée Edgar DEGAS, 77170 
BRIE COMTE ROBERT 
Durée : 99 ans 
Capital : 1 000 euros
Objet : Rénovation, décoration, 
construction, peinture
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justifi cation de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.
Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.
Président : Kévin ATO-ZANDANGA de-
meurant 4 Allée Edgar DEGAS 77170 
BRIE COMTE ROBERT
Immatriculation au RCS MELUN.
142394

Par acte SSP du 13/05/2020 il a été 
constitué une SASU dénommée:

SEYFDRIVER
Siège social: 54 boulevard de l’almont 
77000 MELUN
Capital: 500 €
Objet: Attestation de parution annonces 
legales
Président: LAHOUIL Ramzi 54 boîte 
postale de l’almont 77000 MELUN
Transmission des actions: Actions 
librement cessibles entre associés uni-
quement.
Admission aux assemblées et exer-
cice du droit de vote: Tout Actionnaire 
est convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Durée: 99 ans à compter de l’immatricu-
lation au RCS de MELUN
142524

Publiez vos annonces légales
dans un journal solidaire

www.litinerant.fr
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GARIGLIO-SAURIN

Société Civile 

au capital de 30 489,80 €uros

28 rue Eugène Prévost 
77400 LAGNY-SUR-MARNE
317 424 315 R.C.S. MEAUX

Aux termes de l’AGE en date du 

25/04/2020, il a été décidé de prononcer 

la dissolution anticipée de la société. Em-

manuel SAURIN demeurant 28 rue Eu-

gène Prévost, 77400 Lagny-sur-Marne, 

a été nommé liquidateur en qualité de 

liquidateur. Le siège de la dissolution a 

été fi xé au siège social de la société. 

142454

LCP HIGH TECH

SASU au capital de 2000 €

Siège social : 21 allée Jean de la Crois 
77200 TORCY

828270959 RCS MEAUX

Par AGE du 01/05/2020 il a été décidé 

à compter du même jour la dissolution 

anticipée de la société. M. PHAN Dang 

Khoi demeurant 21 allée Jean de la Croix 

77200 TORCY a été nommé liquidateur. 

Le siège de liquidation est fi xé au siège 

social au 21 allée Jean de la Croix 77200 

TORCY.

Mention au RCS de MEAUX

142626

CLÔTURE

THE

SAS au capital de 20000 €

Siège social : 2 Cous Voyage Dans La 
Lune 77600 BUSSY ST GEORGES

842261372 RCS de MEAUX

Par AGE du 26/02/2020, il a été approuvé 

les comptes défi nitifs de liquidation, don-

né quitus au liquidateur M. TRAN Louis 

2 Cours Voyage Dans La Lune 77600 

BUSSY ST GEORGES pour sa gestion, 

l’a déchargé de son mandat et consta-

té la clôture défi nitive de la liquidation à 

compter du 26/02/2020

Radiation du RCS de MEAUX

142516

PPGC

SAS en liquidation 

au capital de 8 000 €uros

Siège social : BUSSY SAINT GEORGES 
(77600) 2 Rocade de la Croix 

Saint Georges
832 941 389 R.C.S. MEAUX

Le 16/03/2020, l’AG a approuvé les 

comptes de liquidation, déchargé le li-

quidateur de son mandat et constaté la 

clôture des opérations de liquidation à 

compter du 16/03/2020. Radiation au 

RCS de MEAUX.

142543

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 

13/02/20, concernant la société BAIE 
CONCEPT, il convient de lire : l’Assem-

blée Générale réunie le 13/03/20.

142591

des Magnolias 77340 PONTAULT COM-
BAULT, à compter du même jour. Les Co-
Gérants restent Monsieur Gérard YEVRE 
et Madame Brigitte YEVRE, née SE-
NAILLE, demeurant 43, Avenue des Ma-
gnolias 77340 PONTAULT COMBAULT.
Mention sera faite au R.C.S. de CRETEIL
La société sera immatriculée au R.C.S. 
de MELUN.
142567

POURSUITE D’ACTIVITÉ

S.M.J.I.

SARL au capital de 2 000 €
Siège social : 10 Rue Paul Vaillant 

Couturier77290 MITRY-MORY
RCS MEAUX 840 178 156

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 22 avril 2019, 
conformément à l’article L. 223-42 du 
Code de Commerce, il a été décidé de 
ne pas dissoudre la société.
Formalités au RCS de MEAUX.
142395

DISSOLUTION

A & L 24

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 61 Route De La Ferme 

Du Pavillon
77600 CHANTELOUP EN BRIE

843734435 RCS de MEAUX

Par AGE du 12/02/2020, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 12/02/2020. Mme MAR-
TINS Patricia 8 Allée Des Paturins 77500 
CHELLES a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé à l’adresse 
du liquidateur ci-dessus, adresse à la-
quelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de MEAUX
142541

MAISON COPPOLA

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 15 Rue De La Varenne

77000 MELUN
843774282 RCS de MELUN

Par AGE du 27/04/2020, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 27/04/2020. Mme COPPO-
LA MARGHERITA 15 Rue De La Varenne 
77000 MELUN a été nommé liquidateur. 
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Mention au RCS de MELUN
142725

DCAC

SASU au capital de 2.000 €
Siège social : 11 rue de Courtalin 

77700 MAGNY LE HONGRE
798 876 975 RCS MEAUX

Le 31/12/2019, l’associé unique a ap-
prouvé les comptes de liquidation, don-
né quitus de sa gestion au liquidateur et 
déchargé ce dernier de son mandat, et 
prononcé la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 31/12/2019. 
Radiation au RCS de MEAUX
141997

dirigeantes ainsi qu’aux jeunes, sachant 
que les mineurs de plus de 16 ans 
peuvent être élus au bureau sans y être 
majoritaires et ne peuvent y occuper les 
mandats de président et de trésorier. 
(absorbée) 
Il a été établi par acte sous seing privé 
du 11/95/2029 un projet de traité de fu-
sion aux termes duquel GROUPE-MENT 
D’EMPLOYEURS FRANCILIEN DE LA 
VIE ASSOCIATIVE fera apport à tiffe de 
fusion absorption à GROUPE-MENT 
D’EMPLOYEURS PROFESSION SPORT 
ET LOISIRS PARIS de tous ses éléments 
actifs et passifs, valeurs, droits et obli-
gations dans l’état où il se trouver-ont 
à la date de réalisation de la fusion. Les 
comptes utilisés sont ceux des comptes 
clos le 31/1212019. Les apports évalués 
sur la base de leur valeur nette comp-
table 
- Actif apporté 419 102 € 
- Passif pris en charge 240 101 € SOIT 
UNE SITUATION NETTE DE 179 001 €
En contrepartie de l’apport effectué par 
l’association absorbée, l’association ab-
sorbante s’engage à 
- affecter l’ensemble des biens et droits 
apportés exclusivement à la réalisation 
de son objet statutaire, 
- assurer la continuité de l’objet de l’as-
sociation absorbée 
- admettre comme membre à la date de 
réalisation de la fusion, sauf manifesta-
tion de volonté contraire de leur part, 
tous les membres de l’association absor-
bée jouissant de cette qualité à quelque 
titre que ce soit, à la date de la réalisation 
de la fusion. 
La fusion prendra juridiquement effet à 
la date du 11/01/2020 sous réserve de 
l’approbation du projet et du traité par 
les assemblées générales des deux as-
sociations, prévues pour le 22/06/2020.
A l’issue de la fusion, l’association ab-
sorbante, sous réserve d’approbation 
par son assemblée générale, prendra la 
dénomination de GROUPEMENT D’EM-
PLOYEURS PROFESSION SPORT ET 
LOISIRS FRANCILIEN l’adresse de son 
siège social restera inchangée. 
142370

BOULANGERIE 
SAINT MANDEENNE 

Société à Responsabilité Limitée 
au capital de 5 000,00 Euros

Siège social : 121, Avenue de Paris 
94160 SAINT-MANDE

750 902 595 R.C.S. CRETEIL

Suivant procès-verbal de l’AGE du 23 
janvier 2020, il a été décidé de : 
- modifi er l’objet social qui est désormais 
rédigé comme suit : La société a pour 
objet en France et dans tous pays : 
- L’acquisition, la propriété, la gestion, 
l’administration, de tous biens immobi-
liers, l’édifi cation de toutes constructions 
et la disposition de tous biens bâtis ou 
non bâtis, en quelque lieu qu’ils soient 
situés, dont elle pourrait devenir proprié-
taire par la suite, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement, tous pla-
cements de capitaux sous toutes formes, 
y compris la souscription ou l’acquisition 
de toutes actions et obligations, parts 
sociales et plus généralement l’exploi-
tation par bail, location ou toute autre 
forme de tous immeubles,
- Et plus généralement, toutes opéra-
tions de quelque nature qu’elles soient 
juridiques, économiques, fi nancières, 
civiles ou commerciales, se rattachant à 
l’objet sus indiqué ou à tous autres ob-
jets similaires ou connexes de nature à 
favoriser directement ou indirectement le 
but poursuivi par la société, son exten-
sion ou son développement.
- transférer le siège social au 43, Avenue 

AVIS DE PROJET 
DE FUSION 

Entre GROUPEMENT D’EMPLOYEURS 
PROFESSION SPORT ET LOISIRS 
PARIS, association régie par la loi du 
r Juillet 1901. ayant son siège social 
situé 15 Passage Ramey, 75018 PA-
RIS, immatriculée au répertoire SIRENE 
sous le numéro 819 789 198, déclarée 
auprès de la Préfecture de Police de 
PARIS le 910412015 sous le numé-
ro W751228961, ayant pour objet de 
mettre à la disposition de ses membres 
un ou plusieurs salariés liés au Groupe-
ment d’employeurs par un contrat de 
travail. dans les conditions prévues par 
les dispositions des articles L.1253-1 
et suivants du Code du travail. Dans ce 
cadre, le Groupement d’Employeurs peut 
également apporter à ses membres une 
aide ou des conseils en matiére d’emploi 
ou de gestion des ressources humaines 
ingénierie d’emploi, plan de formation 
professionnel, mandataire paie...)
Le domaine d’intervention principal du 
Groupement d’Employeurs vise tous les 
emplois dans les secteurs du sport, de 
l’animation et des loisirs, situés sur le 
territoire de Paris. Ses activités peuvent, 
à titre exceptionnel, être accomplies en 
dehors du seul territoire de Paris. Par 
ailleurs, l’association poursuit son objec-
tif principal par la recherche lune utilité 
sociale. En conséquence la politique de 
rémunération est la suivante 
- la moyenne des cinq plus hautes rému-
nérations doit être inférieure ou égale à 
sept fois le salaire minimum interprofes-
sionnel de croissance 120101 annuel.
- les sommes versées y compris les 
primes au salarié ou au dirigeant le 
mieux rémunéré doivent être inférieures 
ou égales à dix fois le SMIC annuel. 
(absorbante) Et GROUPEMENT D’EM-
PLOYEURS FRANCILIEN DE LA VIE AS-
SOCIATIVE. association régie par la loi 
du 1 Juillet 1901, ayant son siège social 
situé 12 bis rue du Président Despatys. 
77000 MELUN. immatriculée au réper-
toire SIRENE sous le numéro 507 832 
967, déclarée après de la Préfecture de 
Seine et Marne le 11/07/2008 sous le 
numéro W772000576, ayant pour objet 
principal le recrutement et la gestion de 
salariés pour les mate à disposition de 
ses membres. Ses principes d’interven-
tion concernent l’emploi stable à temps 
partagé 
Il est rappelé que la mise à disposition 
vise à titre principal le partage de l’emploi 
entre plusieurs membres et à titre secon-
daire des missions ponctuelles. Le do-
maine d’intervention principal du grou-
pement aise tous les emplois associatifs, 
notamment dans le secteur de l’ensei-
gnement sportif. A ce titre, la convention 
collective applicable au G.E.V.A. Franci-
lien sera la Convention collective natio-
nale du Sport (CCNS) du 7 juillet 2005 
(brochure n° 08281), étendue par arrêté 
le 21 novembre 2906. (IDCC 25111).
Le groupement peut également apporter 
a ses membres une aide et des conseils 
en matière d’emploi ou de gestion des 
ressources humaines. 
Il ne peut se livrer qu’à des opérations 
à but non lucratif. Son fonctionnement 
sera assuré dans le plus grand respect 
des textes défi nissant la gestion désin-
téressée et plus généralement la non-lu-
crativité d une association. notamment 
les principes énoncés par l’instruction 
fi scale 4 5-5-98 repris par la documen-
tation fi scale publie au bulletin offi ciel 
des Finances pudiques 1800M1, Le 
groupement s’interdit toute discussion 
ou manifestation présentant un caractère 
politique ou confessionnel s’engage à 
respecter le principe de non-discrimi-
nation et à garantir un égal accès des 
femmes et des hommes à ses instances 
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SCP GUICHARD - DOUCHE d’AUZERS 

Notaires associés 52200 LANGRES

HUMESFF970

SCI au capital de 400.000,00 euros 

Siège social : Cesson, (77240) 7, rue du 

Meunier 

RCS Meaux 823 315 619

Aux termes d’une assemblée générale 

extraordinaire du 24 avril 2020, les as-

sociés ont décidé de transférer le siège 

social de la société de Cesson, (77240), 

7 rue du Meunier à Rambouillet (78120), 

44 avenue Maréchal Foch.

Les formalités seront faites au RCS de 

Versailles.

POUR AVIS Le gérant

142532

HYPNOSOUFFLE SANTE

SARL au capital de 3.000 €

Siège : 53BIS RUE AUGUSTE 
BLANQUI 78800 HOUILLES 

797697448 RCS Versailles

Aux termes d’une assemblée générale 

extraordinaire en date du 02/01/2020, le 

siège social a été transféré au 20 rue de 

l’Egalité, 78420 CARRIERES SUR SEINE 

et ce à compter du 02/01/2020. Formali-

tés au RCS de Versailles. 

142673

AVIS DE MODIFICATION

CAPCOM ENTERTAINMENT 
FRANCE SAS

SAS au capital de 37000 €

Siège social : 32 Rue Du Vieil Abreuvoir 
78100 ST GERMAIN EN LAYE

507468320 RCS de VERSAILLES

En date du 19/03/2020, il a été décidé au 

01/04/2020 : 

- Prendre acte de la démission, à comp-

ter 01/04/2020, de Monsieur Kunio NEO 

de ses fonctions de directeur général de 

la Société

- Nommer en qualité de directeur général 

de la société,à compter du 01/04/2020 et 

pour une durée de 5 ans, Monsieur Kii-

chiro URATA,né le 16 mars 1968 à Tokyo 

(Japon), en remplacement de Monsieur 

Kunio NEO

Mention au RCS de VERSAILLES

142357

LEA

SCI au capital de 1 000 euros

Siège social : 28 avenue 19 mars 1962, 
78370 PLAISIR

798 783 205 RCS VERSAILES

L’AGE du 04/05/2020 a réduit le capital 

social de 1 000 euros à 500 euros par 

voie de réduction du nombre de parts 

sociales et a pris acte de la démission de 

Monsieur Philippe MORAIS de son man-

dat de co-gérant sans qu’il soit procédé 

à son remplacement.

Mention au RCS de VERSAILLES

142393

TRANSFERT DE SIÈGE

PERF IT

SARL au capital de 20000 €
Siège social : 46 Rue Lavoisier 
78140 VELIZY VILLACOUBLAY
518056015 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 31/01/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 14 Route 
Du Lac Genin 01100 APREMONT, à 
compter du 31/01/2020.
Mention au RCS de VERSAILLES
142258

SOPA

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 12 Rue De La 

Commanderie 78910 PRUNAY 
LE TEMPLE

879916179 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 09/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 1 Rue Du 
Pont De Paris L’atelier 60000 BEAUVAIS, 
à compter du 11/05/2020.
Mention au RCS de VERSAILLES
142341

JTEW

SCI au capital de 5000 €
Siège social : 30 Bis Rue Du Vieil 
Abreuvoir 78100 ST GERMAIN 

EN LAYE
847886611 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 01/02/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 3 Rue 
Principale 67360 LANGENSOULTZ-
BACH, à compter du 01/02/2020.
Mention au RCS de VERSAILLES
142562

LBG

SARL au capital de 5000 €
Siège social : 12 Avenue Des Près 

78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX
752655217 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 15/04/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 5a Rue 
Charlie Chaplin ZAC de la croix Bon-
net 78390 BOIS D’ARCY, à compter du 
15/04/2020.
Mention au RCS de VERSAILLES
142703

IMPELSE

SASU au capital de 5000 euros 
Ancien siège social : 2 allée Murat 

78150 Rocquencourt
RCS de Versailles n°820 200 129 

Par décision de l’associé unique du 
01/01/2020, il a été décidé de transférer 
le siège social au 53 rue de l’Ouest 75014 
Paris à compter du 01/01/2020. 
Modifi cation de l’article 4
Radiation du RCS de Versailles
Mention au RCS de Paris 
142238

ATHOME

 Société Civile au capital de 1 000 €
41 rue du Général de Gaulle 

78300 POISSY 
RCS VERSAILLES 440 403 277 

Aux termes du PV de l’AGM du 
04/03/2020, le siège social a été trans-
féré à LA CIOTAT (13600), résidence St 
Ambroise, bâtiment 5, chemin Puget Ter-
rein, à compter de ce même jour. Imma-
triculation RCS : MARSEILLE 
142400

Suivant un acte ssp en date du 
20/04/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

CLEAN UP
Siège social : 16 Rue Pascal 78300 
POISSY
Capital : 200 €
Activités principales : nettoyage et pro-
prété
Durée : 99 ans
Président : M. MBOTULU NKOLE SNC 
16 Rue Pascal 78300 POISSY
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Autre
Conditions d’admission aux assem-
blées : Autre
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
142596

Par acte sous ssp en date du 30/04/2020, 
il a été constitué une société par actions 
simplifi ée
dénomination : 

AGDP FRANCE
Siège social : 10 résidence du Val de 
Bievre 78530 BUC 
Capital social : 2 000 euros 
Objet : Achat et vente, importation et 
exportation de toutes marchandises de 
type non alimentaire, en gros et de dé-
tails
Durée : 99 ans
Présidence : Monsieur Anthony CHE-
MOUNY, demeurant 10 résidence du Val 
de Bievre 78530 BUC
Directeur Général : M. Guillaume CZYJT 
demeurant 4 résidence du Val de Bievre, 
78530 Buc.
Cession de parts sociales : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
142239

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seings 
privés en date à TACOIGNIERES du 
06/04/2020, il a été constitué une société 
civile d’exploitation agricole présentant 
les caractéristiques suivantes :
Dénomination : LA COULOMMIERE - 
Siège : TACOIGNIERES (78910), 1, rue 
du Houx - Durée : 99 à compter de sa 
date d’immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés tenu par le 
Greffe du Tribunal de Commerce de 
VERSAILLES - Objet : La société a pour 
objet l’exercice, dans des conditions 
comparables à celles existant dans les 
exploitations de caractère familial, d’une 
activité réputée agricole, au sens de 
l’article L 311-1 du Code rural et plus 
particulièrement : La pension, l’élevage 
de chevaux ou de tous autres animaux, 
le débourrage, le travail, les soins et la 
préparation des chevaux aux concours 
hippiques, la valorisation des chevaux 
de sport. L’élevage de bovins, caprins 
et ovins et la culture céréalière, ainsi que 
toutes activités se rapportant directe-
ment ou indirectement à l’objet sus-in-
diqué - Capital : 1 500,00, constitué 
uniquement au moyen d’apports en nu-
méraire - Gérance : a été nommé gérant 
de la société sans limitation de durée : 
Monsieur Damien FEZARD, demeurant à 
8, rue de Paris 28410 GOUSSAINVILLE 
- Cession de parts : les parts sociales 
ne peuvent être cédées qu’avec un agré-
ment donné par décision collective una-
nime. Toute  cession de parts sociales 
ne peut avoir lieu qu’avec l’agrément de 
tous les associés.
POUR AVIS - La gérance
142344

78 - YVELINES78 - YVELINES

AVIS DE CONSTITUTION

« Suivant acte SSP en date du 
01/05/2020, il a été institué une SARL 
se dénommant : LA FERME BIO DE 
VERSAILLES, ayant son siège social au 
22 rue de Montreuil 78000 Versailles. 
Cette société a un capital de 1700 eu-
ros, une durée de 99 ans ans, un objet 
social de : COMMERCE DE FRUITS ET 
LEGUMES, ALIMENTATION GENERALE 
ET TOUS COMMERCE DE DETAIL ET 
PRESTATIONS DE SERVICES NON RE-
GLEMENTES ET IMPORT EXPORT DE 
PRODUIS ALIMENTAIRES ET AGRO ALI-
MENTAIRES. Monsieur Nazine Eddine 
ALIOUANE demeurant 31 rue Pierre COT 
92160 Antony, en sera le Gérant pour une 
durée indéterminé. »
142619

Suivant un acte ssp en date du 
26/02/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

EUROGLASS
Siège social : 68 Rue De La Croix De 
L’orme 78630 ORGEVAL
Capital : 1000 €
Activités principales : vitrage auto, car-
rosserie et mécanique auto/moto, achat/
vente de pièces détachées et acces-
soires auto/moto
Durée : 99 ans
Président : M. LAGHOUI Zakaria 113 
Avenue De Poissy 78260 ACHERES
Directeur général : M. IDOULAHIAN 
Larbi 1 Place Du Docteur Roux 78400 
CHATOU
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
142625

Suivant un acte ssp en date du 
13/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

LS
Siège social : 3 Rue Mouchet 78380 
BOUGIVAL
Capital : 10000 €
Activités principales : achat et vente de 
décoration intérieur
Durée : 99 ans
Président : Mme SANNIER Amandine 3 
Rue Mouchet 78380 BOUGIVAL
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
142530

Suivant un acte ssp en date du 
12/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

ARY HARA TRANSPORT 
Siège social : 22 Rue Aristide Briand 
78420 CARRIERES SUR SEINE
Capital : 100 €
Activités principales : l’exploitation d’un 
véhicule de tourisme avec chauffeur et la 
location d’achat et revente de véhicules 
neuf ou occasions en france ou à l’étran-
ger. 
Durée : 99 ans
Président : M. NDAO Mamadou 22 Rue 
Aristide Briand 78420 CARRIERES SUR 
SEINE
Cession d’actions : Libre
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
142551
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Suivant un acte ssp en date du 
24/03/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

NOUVELLE VAGUE
Siège social : 14 Avenue Henri Dunant 
91200 ATHIS MONS
Capital : 1000 €
Activités principales : incubateur d’en-
treprises, consulting
Durée : 99 ans
Président : Mme MOUKOUMA Jennifer 
14 Avenue Henri Dunant 91200 ATHIS 
MONS
Cession d’actions : libre entre associés, 
soumise à agrément dans les autres cas
Immatriculation au RCS de EVRY
142440

NOMINATION, AJOUT 
OU DÉMISSION POUR ORDRE

ST2F

SAS au capital de 14000 €
Siège social : 17 Rue Danton 

91330 YERRES
810883298 RCS de EVRY

En date du 11/05/2020, il a été décidé de 
nommer nouveau directeur général Mme 
FERNANDES AURELIE demeurant 15 
Rue Danton 91330 YERRES à compter 
du 11/05/2020
Mention au RCS de EVRY
142513

TRANSFERT DE SIÈGE

FIMOSA

SCI au capital de 1524 ‚00 €
Siège social : 7 Rue De Noisement 

91750 CHAMPCUEIL
431984822 RCS de EVRY

Par AGE du 04/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 1 Chemin 
Des Cerisiers BP 502 27300 CAORCHES 
ST NICOLAS, à compter du 05/05/2020.
Mention au RCS de EVRY
142245

NEWTRANS

SASU au capital de 79000 €
Siège social : 24, Rue Emile Zola 

91100 CORBEIL ESSONNES
845395508 RCS de EVRY

Par AGE du 02/03/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4, Rue De 
L’etain 77176 SAVIGNY LE TEMPLE, à 
compter du 02/03/2020.
Mention au RCS de EVRY
142456

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

2A TRANSPORTS

SASU au capital de 19 800 €
Siège social : 5 Rue Des Jacinthes 

91380 CHILLY MAZARIN
832774152 RCS de EVRY

Par AGE 24/02/2020, il a été décidé à 
compter du 24/02/2020 :
- De prendre pour nouvel objet social 
les activités de : Transports de mar-
chandises, location de véhicules avec 
conducteurs destinés au transport de 
marchandises à l’aide de véhicules excé-
dant 3.5 Tonnes.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de EVRY
142369

Par acte ssp du 21/10/2019, il a été 

constitué une SARL A ASSOCIE UNIQUE

Dénomination : 
SARL DY BATIMENT

Capital : 12000 €

Siège social : 31 avenue Léon Blum 

91100 CORBEIL-ESSONNES

Objet : Entreprise générale du bâtiment, 

construction et rénovation.

Durée : 99 ans

Gérant : M. DIAKHITE YACOUBA au 31 

avenue Léon Blum 91100 CORBEIL ES-

SONNES

Immatriculation au RCS de EVRY

142485

Suivant un acte ssp en date du 

08/05/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :
OMNI SOFT

Siège social : 33 Boulevard François 

Mitterand 91000 EVRY

Capital : 1000 €

Activités principales : conseil en sys-

tèmes et logiciels informatiques.

réalisation et gestion de projets informa-

tiques.

formation.

import et export.

Durée : 99 ans

Président : M. ALAOUI Yassine 33 Bou-

levard François Mitterand 91000 EVRY

Cession d’actions : Soumise à agrémen

Exercice du droit de vote : Une action 

égale une voix

Conditions d’admission aux assem-
blées : etre actionnaire

Immatriculation au RCS de EVRY

142338

Suivant un acte ssp en date du 

20/03/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :
GARAGE AUTO RACING

Siège social : 59 Rue Pierre Brossolette 

91210 DRAVEIL

Capital : 2000 €

Activités principales : achat vente lo-

cation de vehicule tout genre piece auto 

reparation entretien depannage remor-

quage

Durée : 99 ans

Président : M. ZIBERI LULZIM 20 Bis 

Allee Des Hetres 93340 LE RAINCY

Immatriculation au RCS de EVRY

142345

Suivant un acte ssp en date du 

07/05/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :
HL TRANSPORT

Siège social : 6 Rue Léon Rault 91100 

CORBEIL ESSONNES

Capital : 1000 €

Activités principales : exploitation vé-

hicules de transport avec chauffeurs;lo-

cation véhicules légers avec ou sans 

chauffeur

Durée : 99 ans

Président : M. LAHOUAOUI Hicham 

6 Rue Léon Rault 91100 CORBEIL ES-

SONNES

Cession d’actions : Libre si uniper-

sonnelle soumises à agrément dans les 

autres cas 

Exercice du droit de vote : une action 

= une voix

Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire

Immatriculation au RCS de EVRY

142378

DISSOLUTION

SEVIM

SASU au capital de 2 000 euros
siège social : 17 rue Baillet Reviron 

78000 Versailles
RCS de Versailles n°792 963 209

En date du 30/04/2020, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du même jour. 
Monsieur Thierry DUROUCHOUX, 17 
rue Baillet Reviron 78000 Versailles, a 
été nommé liquidateur. Le siège social 
de la liquidation a été fi xé à l’adresse du 
liquidateur ci-dessus, adresse à laquelle 
toute correspondance devra être en-
voyée, et actes et documents relatifs à la 
liquidation devront être notifi és. 
Mention au RCS de Versailles. 
142240

CASANERGIA

SARL unipersonnelle au capital de 500 €
Siège social : 45 Rue Des Côtes 

78600 MAISONS-LAFFITTE
793733502 RCS de VERSAILLES

En date du 23/04/2020, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 23/04/2020. M. DELGA-
DO SARMIENTO Nicolas 34 Rue Arago 
69100 VILLEURBANNE a été nommé li-
quidateur. Le siège de liquidation a été 
fi xé au siège social, adresse à laquelle 
toute correspondance devra être en-
voyée, et, actes et documents relatifs à 
la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de VERSAILLES 
142726

CLÔTURE

CASANERGIA

SARL unipersonnelle au capital de 500 €
Siège social : 45 Rue Des Côtes

78600 MAISONS LAFFITTE
793733502 RCS de VERSAILLES

En date du 24/04/2020, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. DELGA-
DO SARMIENTO Nicolas 34 Rue Arago 
69100 VILLEURBANNE pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 24/04/2020
Radiation du RCS de VERSAILLES
142586

91 - ESSONNE91 - ESSONNE

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 09/03/2020, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

PRIVATE DRIVER
Siège social : 12 Rue De Villoison 91100 
CORBEIL ESSONNES
Capital : 2000 ‚Ç¨ €
Activités principales : transport de per-
sonnes par vtc
et location de véhicules avec chauffeur 
Durée : 99 ans
Gérance : M. BENHAMMOUDA HEMZA 
12 Rue De Villoison 91100 CORBEIL ES-
SONNES
Immatriculation au RCS de EVRY
142695

MESNIL ACCESSOIRES, SAS au capital 
de 169.600 €, siège : 137/141 Avenue 
Charles Floquet - 93150 Le Blanc-Mes-
nil, RCS BOBIGNY 316 512 987. Sui-
vant décisions en date du 30/04/2020, 
l’associé unique de la société SPECIA-
LITES DISTRIBUTION AUTOS SDA 78 
a constaté la réalisation de la fusion 
conformément au projet de fusion signé 
avec la société absorbée SPECIALITES 
DISTRIBUTION AUTOS SDA 78, SAS 
au capital de 400.000 €, siège : 31 rue 
Voltaire - 78500 SARTROUVILLE, RCS 
BEAUVAIS 332 976 018. Des termes du 
projet de fusion en date du 23/03/2020 
contenant les modalités des apports 
effectués ainsi que leur évaluation ; que 
l’absorbante détenant l’intégralité des 
parts sociales de l’absorbée, il n’y a pas 
lieu d’établir de rapport d’échange des 
droits sociaux. L’actif net apporté par 
l’absorbée correspondant à la participa-
tion de l’absorbante, soit 380.033€, aura 
pour qu’aura pour conséquences aucun 
échange de titre, ni augmentation de ca-
pital. La société absorbée sera, du seul 
fait de la réalisation défi nitive de ladite 
fusion au 30/04/2020, dissoute de plein 
droit, sans liquidation. Les formalités 
seront effectuées au RCS de BOBIGNY 
pour la société absorbante et au RCS de 
BEAUVAIS pour la société absorbée.
142572

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 01/05/2020
La société TAXICOP, SAS à capital 
variable au capital de 801792 €, RCS 
622032357 CRETEIL 44 Av Du Général 
De Gaulle 94240 L’HAY LES ROSES, 
représentée par M. CHAVINIER a don-
né en location gérance à M. CARETTE 
VINCENT 13 Residence Monceau 2E 
ETAGE PTE 257 78420 CARRIERES SUR 
SEINE RCS , un fonds de commerce de 
Licence Taxi n°2987 sis et exploité au 13 
Residence Monceau 2E ETAGE PTE 
257 78420 CARRIERES SUR SEINE, 
pour une durée allant du 01/05/2020 au 
01/05/2021 renouvelable par tacite re-
conduction
142312

Suivant acte ssp en date du 01/05/2020
La société TAXICOP, SAS à capital 
variable au capital de 801792 €, RCS 
622032357 CRETEIL 44 Avenue Du 
Général De Gaulle 94240 L’HAY LES 
ROSES, représentée par M. CHAVINIER 
a donné en location gérance à M. VAU-
TRIN Alexis 98 Bis Boulevard Robes-
pierre 78300 POISSY RCS 451153217, 
un fonds de commerce de Licence de 
taxi n°2800 sis et exploité au 98 Bis Bou-
levard Robespierre 78300 VILLEPARI-
SIS, pour une durée allant du 01/05/2020 
au 01/05/2021 renouvelable par tacite 
reconduction
142320

POURSUITE D’ACTIVITÉ

ATOPOS

SARL au capital de 78270 €
Siège social : 79 Grande Rue

78270 MERICOURT
541487367 RCS de VERSAILLES

L’AGE du 11/05/2020, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social, a déci-
dé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-42 du code de com-
merce.
Mention au RCS de VERSAILLES
142399
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Suivant un acte ssp en date du 
07/05/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

MAINTENANCE 
BY ANTHALPIA

Siège social : 70 Rue De La Bongarde 
BATIMENT A 92390 VILLENEUVE LA 
GARENNE
Capital : 20000 €
Activités principales : toutes opérations 
industrielles et commerciales se rappor-
tant au conditionnement d’air, au chauf-
fage, à la ventilation et toutes activités 
annexes et connexes
Durée : 99 ans
Président : ANTHALPIA , SAS au ca-
pital de 40000 €, RCS 837 729 862 
NANTERRE 70 Rue De La Bongarde 
BATIMENT A 92390 VILLENEUVE LA 
GARENNE, représentée par SARL ND 
CONSULTING RCS 830 614 855-Gérant 
Mr Nicolas DRONIOU 
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : ETRE ACTIONNAIRE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
142307

Suivant un acte ssp en date du 
12/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

EXTRA TROPICAL
Siège social : 79 Avenue Gabriel Péri 
92700 COLOMBES
Capital : 7000 €
Activités principales : alimentation gé-
nérale, vente en détail, gros et demi gros, 
produits surgelés, produits cosmétiques, 
produits exotiques, bazar et cabine télé-
phonique.
Durée : 99 ans
Président : Mme ISIRO Eliane 32 Rue 
Henri Martin 92700 COLOMBES
Immatriculation au RCS de NANTERRE
142487

Suivant un acte ssp en date du 
16/01/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

ID LAB
Siège social : 55 Bis Boulevard Henri 
Sellier 92150 SURESNES
Capital : 5000 €
Activités principales : restauration ra-
pide, alimentaire, transaction dans les 
domaines de la restauration.
Durée : 99 ans
Président : M. IDHAMOU Mohamed 5 
Boulevard Richard Wallace 92800 PU-
TEAUX
Cession d’actions : 
Immatriculation au RCS de NANTERRE
142548

Suivant un acte ssp en date du 
01/03/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

OLBATY-CONSULTING
Siège social : 1 Allee Saint Exupery 
92390 VILLENEUVE LA GARENNE
Capital : 1000 €
Activités principales : conseil en sys-
tèmes et logiciels informatiques 
Durée : 99 ans
Président : M. BOUFALGHA MAKRAM 1 
Allee Saint Exupery 92390 VILLENEUVE 
LA GARENNE
Cession d’actions : SOUMISE A AGRE-
MENT
Immatriculation au RCS de NANTERRE
142662

Suivant un acte ssp en date du 
20/04/2020, il a été constitué une SCI
Dénomination :

SCI ACES
Siège social : 38 Boulevard Georges 
Seurat 92200 NEUILLY SUR SEINE
Capital : 1000 €
Activités principales : l’acquisition, 
l’administration et la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et bien 
immobiliers
Durée : 99 ans
Gérant : M. BOULAY EMMANUEL 38 
Boulevard Georges Seurat 92200 NEUIL-
LY SUR SEINE
Cession de parts sociales : Libre entre 
associés
Immatriculation au RCS de NANTERRE
142520

Suivant un acte ssp en date du 
12/05/2020, il a été constitué une SCI
Dénomination :
ALI GESTION IMMOBILIERE
Nom commercial : AGI
Siège social : 29 Bd Stalingrad 92240 
MALAKOFF
Capital : 200 €
Activités principales : acquisition, loca-
tion, gestion de biens immobiliers
Durée : 99 ans
Gérant : M. ARIF ALI 4 Rue Sully 
Prud’homme 92320 CHÂTILLON
Cession de parts sociales : LIBRE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
142676

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Charlotte PRIOLET-RIPOCHE, notaire 
associé à GARCHES (92380), 14 bou-
levard Raymond Poincaré, le 6 mai 
2020, a été constituée la société civile 
dénommée «VILLA AMPERE», société 
civile au capital de 644.400,00 euros, 
siège social à GARCHES (92380), 60 
rue des Croissants - Objet social : l’ac-
quisition, la construction, la propriété, 
la gestion, l’aliénation à titre onéreux, 
la conservation et l’exploitation par bail 
ou autrement de tous immeubles ou 
parties d’immeubles, bâtis ou non bâ-
tis, de tous biens et droits représenta-
tifs de tels immeubles - Durée : 99 ans 
à compter de son immatriculation au 
RCS de NANTERRE - Gérants : Mon-
sieur Olivier Jean Albert FRANCOIS 
demeurant à GARCHES (92380), 60 rue 
des Croissants et Madame Valérie FRE-
LOT épouse FRANCOIS, demeurant à 
GARCHES (92380), 60 rue des Crois-
sants. 
Pour avis et mention, Me Charlotte PRIO-
LET-RIPOCHE.
142392

Suivant un acte ssp en date du 
20/01/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

PXPT SAS
Nom commercial : Allo Onco
Siège social : 57 Rue Voltaire 92300 LE-
VALLOIS PERRET
Capital : 1000 €
Activités principales : création, concep-
tion, réalisation, exploitation, achat et 
vente de logiciels, progiciels, base de 
données, sites internet, lignes télépho-
niques et tous supports marketing.
Durée : 99 ans
Président : Doct. PAIX Adrien 57 Rue 
Voltaire 92300 LEEVALLOIS PERRET
Directeur général : Doct. POPOTE Hos-
ni 134 Avenue Gambetta 75020 PARIS 
20
Immatriculation au RCS de NANTERRE
142503

9292
HAUTS-DE-SEINEHAUTS-DE-SEINE

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 19/03/2020, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

PACHIRA
Siège social : 8 Rue Du Lavoir 92240 
MALAKOFF
Capital : 1000 €
Activités principales : conseil en ame-
nagement et decoration, architecture 
d’interieur, home staging, activite de 
marchand de biens
Durée : 99 ans
Gérance : Mme CAMPREDON Sandra 
Samantha 8 Rue Du Lavoir 92240 MA-
LAKOFF
Immatriculation au RCS de NANTERRE
142614

Par acte ssp en date du 15/05/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

OUS BARBER SHOP 
Siège social : 12 Rue Du Landy 92110 
CLICHY
Capital : 2000 €
Activités principales : coiffeur
Durée : 99 ans
Gérance : M. CONTE Ousmane 7 Rue 
Louis Joseph Soulas 45000 ORLEANS
Immatriculation au RCS de NANTERRE
142644

Par acte ssp en date du 15/05/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

8BKM
Enseigne : FRANPRIX
Siège social : 04 Rue De La Fontaine 
Gueffi er 92220 BAGNEUX
Capital : 6 000 €
Activités principales : commerce d’épi-
cerie ou superette.
Durée : 99 ans
Gérance : M. BOURAS Saber 46 Avenue 
Jean Jaures 93500 PANTIN
Immatriculation au RCS de NANTERRE
142723

Suivant un acte ssp en date du 
01/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

BRASAO
Siège social : 26 Avenue Puvis De Cha-
vannes 92400 COURBEVOIE
Capital : 1000 €
Activités principales : restauration de 
type rapide
Durée : 99 ans
Président : M. BELLAHSEN MUSTAPHA 
33 Rue Voltaire 92500 RUEIL MALMAI-
SON
Immatriculation au RCS de NANTERRE
142375

Suivant un acte ssp en date du 
31/03/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

MORIA CAPITAL
Siège social : 11 Bis Avenue De Madrid 
92200 NEUILLY SUR SEINE
Capital : 35608 €
Activités principales : activité des so-
ciétés holding
Durée : 99 ans
Président : M. HAZAN Jeremie 11 Bis 
Avenue De Madrid 92200 NEUILLY SUR 
SEINE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
142473

AVIS DE MODIFICATION

LINE IMPORT

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 5 Rue Des Mares 

Juliennes 91380 CHILLY MAZARIN
87899114000012 RCS de EVRY

Par AGE du 12/05/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- La démission de JUHEL Sebastien 
au poste de président et la nomina-
tion de FEKIH MOHAMED Fouad né le 
21/08/1992 demeurant 23B rue du grand 
Moulin PERTHES 77320.
RCS EVRY
Mention au RCS de EVRY
142633

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-
merce de taxi 7291 sis et exploité au 68 
Av Europe 91200 ATHIS MONS confi ée 
par acte ssp en date du 15/11/2018 par 
la société ARGUS TAXI, Mme au capital 
de 14635 €, RCS 562113126 PARIS 40 
Bd Gouvion St Cyr 75017 PARIS, repré-
sentée par rinjard charles à M. BENNE-
HARI MEHDI 68 Av Europe 91200 
ATHIS-MONS RCS 804222792, a pris fi n 
le 31/03/2020 par sa résiliation par acte 
ssp en date du 13/05/2020.
142719

DISSOLUTION

OA CONSEIL

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 1 Square Gustave 

Flourens
91000 EVRY

833308059 RCS de EVRY

Par AGE du 15/04/2020, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 15/04/2020. M. SELLAMI 
Anis 1 Square Gustave Flourens 91000 
EVRY a été nommé liquidateur. Le siège 
de liquidation a été fi xé au siège social, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.
Mention au RCS de EVRY
142383

BOIS DE LA JUSTICE 
CAMPING CARAVANING

SARL unipersonnelle 
au capital de 30 000 €

Siège social : Chemin De Mennessard 
91660 LE MEREVILLOIS

306 003 690 RCS de EVRY

En date du 13/05/2020, il a été décidé la 
dissolution anticipée de la société BOIS 
DE LA JUSTICE CAMPING CARAVA-
NING à compter du 13/05/2020, suite à 
la fusion simplifi ée de ladite société avec 
la SAS PICQUET. M. PICQUET Domi-
nique Chemin De Mennessard 91660 LE 
MEREVILLOIS a été nommé liquidateur. 
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Mention au RCS de EVRY
142514
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MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

AKIVEU

SAS au capital de 45000 €
Siège social : 22 Parc De La Berengere 

92210 ST CLOUD
810226571 RCS de NANTERRE

Par AGE 09/05/2020, il a été décidé à 
compter du 09/05/2020 :
- De prendre pour nouvel objet social les 
activités de : Vente à distance de loisirs 
créatifs
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
142463

AKTEA_CONSULT

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 10 Rue Charles 
Desvergnes 92190 MEUDON

882660475 RCS de NANTERRE

Par AGE 15/05/2020, il a été décidé à 
compter du 15/05/2020 :
- D’adjoindre à l’objet social les activi-
tés de : - la réalisation d’investissement 
sur les marchés fi nanciers, en particulier 
mais pas exclusivement en valeurs mo-
bilières cotées ou non cotées et en ins-
truments fi nanciers quels que soient leur 
nature, y compris le cas échéant dans 
des opération de capital investissement 
ou de capital développement. »
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
142663

AVIS DE MODIFICATION

ABRAXAS

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 64 Rue Anatole France 

92300 LEVALLOIS PERRET
879174811 RCS de NANTERRE

Par AGE du 02/01/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- la dissolution anticipée de la dite socié-
té M. ROGE Yoann 15 rue Jules Guesde 
92300 LEVALLOIS PERRET a été nommé 
liquidateur. Le siège de liquidation a été 
fi xé au siège social, 
- En date du 02/01/2020, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus
au liquidateur pour sa gestion, l’a dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture défi nitive de la liquidation. 
Mention au RCS de NANTERRE
142495

CORPORATE FINANCE ADVISORS 
Sarl au capital variable de 1 000 euros 
Siège social : 4 square Ronsard 92500 
RUEIL-MALMAISON 809951155 RCS 
NANTERRE
Par PV du 16/03/2020 l’associe unique 
a décidé de transformer la Société en 
société par actions simplifi ée compor-
tant un seul associé, a nommé en qualité 
de président Mr Jean-Michel ROCCHI, 4 
square Ronsard 92500 RUEIL-MALMAI-
SON
142576

TRANSFERT DE SIÈGE

ESPERANTO

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 9 Rue Camille Pelletan 

92120 MONTROUGE
4440414563 RCS de NANTERRE

Par AGO du 16/03/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 29 Bd 
Stalingrad 92240 MALAKOFF, à compter 
du 17/03/2020.
Mention au RCS de NANTERRE
142438

DANA PATRIMOINE
SCI au capital de 190000 €

Siège social : 101 Rue Du Bac 
92600 ASNIERES SUR SEINE
752367276 RCS de NANTERRE

Par AGE du 02/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 10 Rue 
De L’ile Bouchard 92140 CLAMART, à 
compter du 01/06/2020.
Mention au RCS de NANTERRE
142635

NETEXTED

SAS au capital de 37000 €
Siège social : 83 Rue De Silly 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
438065658 RCS de NANTERRE

Par AGE du 14/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 12 Rue 
De Verdun 92100 BOULOGNE BILLAN-
COURT, à compter du 14/05/2020.
Mention au RCS de NANTERRE
142639

 ACTION

SASU au capital de 2000 €
Siège social : 2 Rue Du Havre 

93800 EPINAY SUR SEINE
882946072 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 11/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 12 Avenue 
Henri De Latouche 92290 CHATENAY 
MALABRY, à compter du 11/05/2020.
Présidence : COSTAN VASILE-VIOREL 
12 Avenue Henri De Latouche 92290 
CHATENAY MALABRY
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de NANTERRE
142407

CORTOT ARCHITECTURE INTE-
RIEURE SARL au capital de 3000 € Siège 
social : 33 RUE CARVES 92120 Montrou-
ge 794 943 415 RCS de Nanterre En date 
du 11/05/2020, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social de la société 
59 RUE DE BRANDEBOURG, 94200 Ivry 
sur Seine, à compter du 22/05/2020. Ra-
diation au RCS de Nanterre et réimmatri-
culation au RCS de Créteil
142464

EBURNIE 
IMPORT & EXPORT 

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 56 Rue Fenelon 

92120 MONTROUGE
848427647 RCS de NANTERRE

Par AGE du 13/03/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 30 Avenue 
Victor Hugo 89200 AVALLON à compter 
de ce même jour
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de AUXERRE
142642

Par acte SSP du 14.05.20, il a été consti-
tué une SASU:
Dénomination :

CHEZ APU
Objet social : restauration de tout type, 
vente à consommer sur place et à em-
porter à livrer, et vente de boissons non 
alcoolisées
Siège social : 23 Rue de BRETAGNE 
92600 ASNIERES SUR SEINE
Capital : 5000 €
Durée : 99 ans
Président : Mme FESLAUD Lila Mo-
nique demeurant au 3 Cité de la Chapelle 
75018 PARIS
Immatriculation au RCS de NANTERRE
142710

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

MH
SCI au capital de 3000 €

Siège social : 39 Rue Martre
92110 CLICHY

533590014 RCS de NANTERRE

Par AGE du 21/04/2020, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 117600 € par 
apports en numéraires pour le porter à 
120600 €.
article 2 des statuts modifi és en consé-
quence
Mention au RCS de NANTERRE
142331

NOMINATION, AJOUT 
OU DÉMISSION POUR ORDRE

BM TRANSPORTS
SAS au capital de 14400 €

Siège social : 12 Villa Edmond 
Rarchaert 92390 VILLENEUVE 

LA GARENNE
853835379 RCS de NANTERRE

Par AGE du 11/03/2020, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
MAHROUG ALI demeurant 23 Rue Des 
Coudes Cornettes 93230 ROMAINVILLE 
à compter du 11/03/2020 en remplace-
ment de M. BOURGUIBA HAIKEL démis-
sionnaire
Mention au RCS de NANTERRE
142680

JUDICIA CONSEILS
Société d’Avocats

200 A Rue de Paris - 67116 
REICHSTETT

Tel. 03 88 18 51 51 / Fax 03 88 18 51 50

DEMISSION D’UN 
ADMINISTRATEUR

SAINT-DIZIER PARTICIPATIONS
Société Anonyme 

au capital de 3 903 229 euros
Siège social : 135 Route de la Reine 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

449 518 075 RCS NANTERRE

Le Conseil d’Administration réunie en 
date du 3 Décembre 2019 a pris acte 
de la démission avec effet du même jour 
de M. André ROBERT-DEHAULT de ses 
fonctions d’Administrateur de la société 
et a décidé de ne pas pourvoir à son rem-
placement.
Pour avis - Le Conseil d’Administration
142679

Suivant un acte ssp en date du 
24/02/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

AMK PRIMEUR
Siège social : 1 Rue Louis Rolland 
92120 MONTROUGE
Capital : 1000 €
Activités principales : l’achat et la re-
vente de fruits et de legumes
commerce de detail
commerce de gros
import / export
Durée : 99 ans
Président : Mme FAZENDEIRO SIMOES 
Ana Maria 1 Rue Louis Rolland 92120 
MONTROUGE
Directeur général : Mme FAZENDEIRO 
SIMOES ANA MARIA 1 Rue Louis Rol-
land 92120 MONTROUGE
Cession d’actions : Soumise a agré-
ment
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : une action égale une voix
Immatriculation au RCS de NANTERRE
142600

Suivant un acte ssp en date du 
15/03/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

SASU JOSE CARVALHO 
Siège social : 83 Avenue André Morizet 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT
Capital : 3000 €
Activités principales : travaux de bâti-
ment tout corps d’état.achat , vente, ré-
novation de tous biens immeubles
Durée : 99 ans
Président : M. CARVALHO MORAIS 
José Manuel 10 Rue Du Champ De Ba-
taille 27110 VITOT
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
142671

Suivant un acte ssp en date du 
11/05/2020, il a été constitué une Socié-
té en nom collectif
Dénomination :

CLICHY 11 CASTERES
Siège social : 49 Rue Camille Pelletan 
92300 LEVALLOIS PERRET
Capital : 1000 €
Activités principales : l’acquisition 
de l’immeuble de bureaux situé 11 rue 
castérès à clichy (92) - l’acquisition de 
terrains à bâtir situés dans la commune 
de clichy (92), dont le 9 rue castérès,- 
l’obtention de la ou des autorisation(s) 
de démolir et de construire permettant 
la réalisation d’un ensemble immobilier 
de logements,- la démolition, rénova-
tion, transformation des constructions 
existantes - la construction d’un en-
semble immobilier à usage principal de 
logements avec parkings, -la réalisation 
de tous travaux d’aménagement néces-
saires au parfait achèvement de l’opéra-
tion de construction-vente projetée,
- la vente de l’ensemble immobilier en to-
talité, en bloc ou par lots, à l’amiable ou 
autrement, soit après achèvement des 
constructions, soit en l’état futur d’achè-
vement ou à terme, - le placement dudit 
ensemble immobilier sous le régime de la 
copropriété ou d’un état descriptif de di-
vision volumétrique. - la souscription de 
tous emprunts, la constitution de toutes 
garanties. -accessoirement, la location 
desdits bâtiments.
Durée : 99 ans
Gérance : SAS ROKH, capital de 
15000 €, RCS 811853720 NANTERRE 
49 Rue Camille Pelletan 92300 LEVAL-
LOIS PERRET, représentée par FER-
NANDES Paul
Immatriculation au RCS de NANTERRE
142430

 Attestation de parution
en temps réel

litinerant.fr
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9393
SEINE-SAINT-DENISSEINE-SAINT-DENIS

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 09/05/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

VAS PRO
Siège social : 10 Avenue Eugène 
Schueller 93600 AULNAY SOUS BOIS
Capital : 1 000 €
Activités principales : plâtrerie
Durée : 99 ans
Gérance : M. MIHALCA Vasile 10 Ave-
nue Eugène Schueller 93600 AULNAY 
SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142468

Par acte ssp en date du 12/05/2020, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

ALK
Siège social : 36 Avenue Du Parc 93290 
TREMBLAY EN FRANCE
Capital : 1000 €
Activités principales : toutes activité de 
nettoyage, rénovation intérieure et ex-
térieure, activité de peinture, carrelage, 
plomberie et électricité. achat vente de 
matériels de travaux, location matériels 
de travaux.
Durée : 99 ans
Gérance : M. AOUADENE KARIM SA-
MIR HAKIM 36 Avenue Du Parc 93290 
TREMBLAY EN FRANCE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142637

Par acte ssp en date du 02/03/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

PARIS MARK
Nom commercial : PARIMARK, PARIS-
MARK
Siège social : 21 Rue De Presles 93300 
AUBERVILLIERS
Capital : 1000 €
Activités principales : commerce de 
detail textile, detail, semi gros, gros, ne-
goce, import & export tous les produits 
non reglementes
Durée : 99 ans
Gérance : M. NAKRELA Hamou 9 Rue 
Des 3 Fours 16000 ANGOULEME
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142640

Suivant un acte ssp en date du 
11/05/2020, il a été constitué une SCI
Dénomination :

SCI RS IMMO
Siège social : 3 Allée Des Cèdres 93160 
NOISY LE GRAND
Capital : 4000 €
Activités principales : l’acquisition, 
l’administration, l’exploitation par bail 
ou autrement, de tout immeuble, bâti 
ou non bâti dont la société pourrait de-
venir propriétaire, par voie d’acquisition, 
d’échange, d’apport ou autrement, et 
généralement toutes opérations immo-
bilières se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet ci-dessus spécifi é
Durée : 99 ans
Gérant : M. LIM Chan Rithea 21 Rue 
Bourgelat 94700 MAISONS ALFORT
Cession de parts sociales : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142402

EURO-LOTS

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 15 Rue Du Commandant 

Riviere 92150 SURESNES
809 787 674 RCS de NANTERRE

Par AGO du 15/01/2020, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. CAZALIS 
Gilles 15 Rue Du Commandant Riviere 
92150 SURESNES pour sa gestion, l’a 
déchargé de son mandat et constaté 
la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 15/01/2020
Radiation du RCS de NANTERRE
142343

ORNA OPTIC

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 6 Rue Du 4 Septembre

92130 ISSY LES MOULINEAUX
808978027 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/12/2019, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. BRAMI 
BENJAMIN 103 Bld Suchet 75016 PA-
RIS pour sa gestion, l’a déchargé de 
son mandat et constaté la clôture dé-
fi nitive de la liquidation à compter du 
31/12/2019
Radiation du RCS de NANTERRE
142721

REN TRADING 
INTERNATIONAL

Société par actions simplifi ée 
à associé unique « En liquidation » 

au capital de 5.000€
Siège social : 10 PLACE ANDRE 

MALRAUX, BOITE A LETTRE N°74, 
92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE

RC.S. NANTERRE 831 540 190

Par AGO du 30/11/2019, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur pour sa 
gestion et l’ont déchargé de son man-
dat et constaté la clôture des opérations 
de liquidation. COMPTES ARRETES AU 
30/11/2019. 
Radiation du RCS de NANTERRE.
142305

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue le 30/04/2020 
dans L’ITINERANT concernant la société 
MMC, il convient de lire l’ajout suivant : 
Durée 99 ans et adresse de la gérante 
Sarah Martins domiciliée au 235 rue de 
Versailles 92410 Ville d’Avray
142368

MABROUCOM

SARL unipersonnelle 

au capital de 1000 €

Siège social : 2 Rue Du Grand Saint-
eloi 92350 LE PLESSIS ROBINSON

808740401 RCS de NANTERRE

Par AGE du 10/03/2020, il a été décidé la 

dissolution anticipée de ladite société à 

compter du 10/03/2020. M. ZAGROUBA 

Badreddine 2 Rue Du Grand Saint-eloi 

92350 LE PLESSIS ROBINSON a été 

nommé liquidateur. Le siège de liquida-

tion a été fi xé au siège social, adresse à 

laquelle toute correspondance devra être 

envoyée, et, actes et documents relatifs 

à la liquidation devront être notifi és.

Mention au RCS de NANTERRE

142550

EOMS

SASU au capital de 100000 €

Siège social : 2 Bis Rue Edith Cavell
92400 COURBEVOIE

NANTERRE RCS de NANTERRE

Par AGO du 15/05/2020, il a été décidé 

la dissolution anticipée de ladite société 

à compter du 15/05/2020. Mme ROQUE 

Marie christine 10 Rue Michael Winburn 

92400 COURBEVOIE a été nommé liqui-

dateur. Le siège de liquidation a été fi xé 

au siège social, adresse à laquelle toute 

correspondance devra être envoyée, et, 

actes et documents relatifs à la liquida-

tion devront être notifi és.

Mention au RCS de NANTERRE

142687

ORNA OPTIC

SASU au capital de 1000 €

Siège social : 6 Rue Du 4 Septembre
92130 ISSY LES MOULINEAUX
808978027 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/12/2019, il a été décidé la 

dissolution anticipée de ladite société à 

compter du 31/12/2019. M. BRAMI Ben-

jamin 103 Bld Suchet 75016 PARIS 16 a 

été nommé liquidateur. Le siège de liqui-

dation a été fi xé au siège social, adresse 

à laquelle toute correspondance devra 

être envoyée, et, actes et documents re-

latifs à la liquidation devront être notifi és.

Mention au RCS de NANTERRE

142720

CLÔTURE

SOTRAMA

SARL au capital de 10000 €

Siège social : 52-54 Rue Des Augustins
92390 VILLENEUVE LA GARENNE

752538975 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/12/2019, il a été approu-

vé les comptes défi nitifs de liquidation, 

donné quitus au liquidateur M. AIT YDIR 

Brik 22 Allée Des Acacias 92390 VILLE-

NEUVE LA GARENNE pour sa gestion, 

l’a déchargé de son mandat et consta-

té la clôture défi nitive de la liquidation à 

compter du 31/12/2019

Radiation du RCS de NANTERRE

142330

POURSUITE D’ACTIVITÉ

HUBSIDES VITROLLES

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 40 Boulevard Henri 

Sellier
92150 SURESNES

838196814 RCS de NANTERRE

L’AGE du 23/04/2020, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social, a déci-
dé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre 
la société, conformément aux disposi-
tions de l’article L.225-248 et de l’article 
L.227-1 du code de commerce.
Mention au RCS de NANTERRE
142498

DISSOLUTION

SOTRAMA

SARL au capital de 10000 €
Siège social : 52-54 Rue Des Augustin

92390 VILLENEUVE LA GARENNE
752 538 975 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/12/2019, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/12/2019. M. AIT YDIR 
Brik 22 Allée Des Accacias 92390 VILLE-
NEUVE LA GARENNE a été nommé liqui-
dateur. Le siège de liquidation a été fi xé 
au siège social, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifi és.
Mention au RCS de NANTERRE
142326

INSIGHTDEV

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 22 Rue De La Paix

92000 NANTERRE
834622979 RCS de NANTERRE

Par AGE du 15/04/2020, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 15/04/2020. M. ZDOUDOU 
Imad 27 Rue De La Paix 92000 NAN-
TERRE a été nommé liquidateur. Le siège 
de liquidation a été fi xé au siège social, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.
Mention au RCS de NANTERRE
142350

LIGHTHOUSE 
PRODUCTION

SARL au capital de 45700 €
Siège social : 3 Allée Claude Monet

92300 LEVALLOIS PERRET
NANTERRE RCS de NANTERRE

Par AGE du 11/05/2020, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 11/05/2020. M. EBRAHIM 
Saleem 3 Allée Claude Monet 92300 
LEVALLOIS PERRET a été nommé liqui-
dateur. Le siège de liquidation a été fi xé 
au siège social, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifi és.
Mention au RCS de NANTERRE
142391

NOUS AVONS DES 

CORRESPONDANTS 

SUR TOUTE LA FRANCE

CONFIEZ-NOUS VOS 

ANNONCES LÉGALES 

HORS DÉPARTEMENT

PRENEZ CONTACT 

AVEC NOS SERVICES
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Suivant un acte ssp en date du 
06/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

AKROS
Siège social : 35 Allee Carnot 93190 LI-
VRY GARGAN
Capital : 1000 €
Activités principales : apporteur d’af-
faires pour les entreprises du bâtiment et 
des travaux publiques
Durée : 99 ans
Président : M. INAN MEHMET 35 Allee 
Carnot 93190 LIVRY GARGAN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142587

Suivant un acte ssp en date du 
05/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

LIVE SECURE
Siège social : 3 Mail Claude Berri 93500 
PANTIN
Capital : 1000 €
Activités principales : surveillance hu-
maine ou surveillance par systèmes élec-
tronique de sécurité ou de gardiennage 
de biens meubles ou immeubles ainsi 
que la sécurité des personnes se trou-
vant dans ces immeubles.
Durée : 99 ans
Président : M. ZORIC MICHEL 3 Mail 
Claude Berri 93500 PANTIN
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142595

Suivant un acte ssp en date du 
06/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

BATI ZIRA
Siège social : 33 Rue Du Bon Houdart 
93700 DRANCY
Capital : 40000 €
Activités principales : activités de bâ-
timent, notamment pour le ravalement 
des façades, peintre, plâtre, l’isolation, 
l’échafaudage
Durée : 99 ans
Président : M. CAV CYRIL 7 Ter Rue Ste-
phane Proust 95600 EAUBONNE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142618

Suivant un acte ssp en date du 
07/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

WIN TIME PARKING
Siège social : 1 Square Stalingrad 93150 
LE BLANC MESNIL
Capital : 1000 €
Activités principales : développement 
et la commercialisation d’un système de 
géolocalisation en temps réel de l’utilisa-
tion des places de stationnement.
Durée : 99 ans
Président : M. ZEHAR ALI 13 Ha-
meaux Des 4 Vents 95380 PUISEUX EN 
FRANCE
Cession d’actions : Libre
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142632

Par acte ssp en date du 18/03/2020, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

SASU AMS TRANSPORT
Siège social : 4 Venelle Du Damier Noir 
93100 MONTREUIL
Capital : 500€
Activités principales : transport de per-
sonnes vtc
Durée : 99 ans
Présidence : M. MEHENNI Abdelaziz 
4 Venelle Du Damier Noir 93100 MON-
TREUIL
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142321

Suivant un acte ssp en date du 
09/04/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

A L B T
Siège social : 72 Rue Vaillant Couturier 
93130 NOISY LE SEC
Capital : 1000 €
Activités principales : entreprise géné-
rale de bâtiment import export négoce 
location liés à l’activité du bâtiment achat 
vente location négoce de tous produits 
non règlementés
Durée : 99 ans
Président : M. MOHAMMAD ALAM 33 
Rue De Saint Quentin Chez Rdc Fond De 
Cour Gauche 93700 DRANCY
Cession d’actions : libre
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142426

Suivant un acte ssp en date du 
12/03/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

LA DAHLIA
Siège social : 12 Bis Rue De Bondy 
93600 AULNAY SOUS BOIS
Capital : 1.000 €
Activités principales : boulangerie- pâ-
tisserie- sandwicherie
Durée : 99 ans
Président : M. BENDIFALLAH Abdelgha-
four 67 Rue La Mouzaia 75019 PARIS 19
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142439

Suivant un acte ssp en date du 
15/01/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

NF TRANSPORT
Siège social : 1 Allee De La Boetie 
93270 SEVRAN
Capital : 1800 €
Activités principales : transporteur 
public routier de marchandises, de dé-
ménagement et/ou loueur de véhicules 
industriels avec conducteur au moyen de 
véhicules n’excédant pas 3.5 tonnes de 
pma. achat vente de véhicules et livrai-
son de matériel.
Durée : 99 ans
Président : M. FLIH MOHAMED 1 Allee 
De La Boetie 93270 SEVRAN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142467

Suivant un acte ssp en date du 
25/04/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

MELYONBAT
Siège social : 16 Rue Jean Moulin 93220 
GAGNY
Capital : 1000 €
Activités principales : la réalisation, 
l’installation, l’achat, la vente, la pose 
se rapportant aux activités concernant 
l’électricité générale du btp et tous sys-
tèmes téléphonique et informatique
Durée : 99 ans
Président : M. MELYON Dorian 16 Rue 
Jean Moulin 93220 GAGNY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142552

Suivant un acte ssp en date du 
04/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

DELIVERY FAST
Siège social : 34 Rue Victor Renelle 
93240 STAINS
Capital : 100 €
Activités principales : coursier a velo
Durée : 99 ans
Président : M. OMALK ADIL 34 Rue Vic-
tor Renelle 93240 STAINS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142554

Suivant un acte ssp en date du 
27/04/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

MS METAL
Siège social : 193 Avenue Henri Bar-
busse 93700 DRANCY
Capital : 1000 €
Activités principales : travaux de mon-
tage de structures métalliques
Durée : 99 ans
Président : M. YUSUPOV KHAMSAT 18 
Rue Piedgrouille 45100 ORLEANS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142340

Suivant un acte ssp en date du 
07/04/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

HARA’K TRANSPORT
Siège social : 1 Rue Rabelais 93140 
BONDY
Capital : 5400 €
Activités principales : transporteur 
public routier de marchandises, de dé-
ménagement et/ou loueur de véhicules 
industriels avec conducteur au moyen de 
véhicules n’excédant pas les 3.5 tonnes 
pma.location de véhicules avec ou sans 
chauffeur
Durée : 99 ans
Président : M. MOHAMED BEN FARID 
FAYAD 1 Rue Rabelais 93140 BONDY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142353

Suivant un acte ssp en date du 
18/02/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

NESSA RENOVATION
Siège social : 2 Pas De La Croix Blanche 
93120 LA COURNEUVE
Capital : 1500 €
Activités principales : rénovation inté-
rieure peinture électricité plomberie car-
relage revêtement de sols.
Durée : 60 ans
Président : M. SIDDIKI Abul Hossain 
2 Pas De La Croix Blanche 93120 LA 
COURNEUVE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142367

Suivant un acte ssp en date du 
01/03/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

A.P. TRANSFER
Siège social : 10 Rue Denfert Rochereau 
93250 VILLEMOMBLE
Capital : 500 €
Activités principales : la société a pour 
objet « transport routier de personnes 
avec des véhicules n’excédant pas neuf 
places y compris le chauffeur - achat et 
vente de véhicules - location de véhi-
cules sans chauffeur ».
Durée : 99 ans
Président : M. SANTHIRA KUMAR PI-
RATHEESKUMAR 3 Allée Antoine Wat-
teau 95200 SARCELLES
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142401

Suivant un acte ssp en date du 
14/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

OHAYON CONSEIL
Siège social : 17 Rue Etienne Marcel 
93500 PANTIN
Capital : 1000 €
Activités principales : conseil en affaires 
et autres conseils de gestion
Durée : 99 ans
Président : Mme ASSARAF RIVKA 17 
Rue Etienne Marcel 93500 PANTIN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142558

Par acte ssp en date du 02/01/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

DIASPO TRANS
Siège social : 278 Rue De Rosny 93100 
MONTREUIL
Capital : 5000 €
Activités principales : négoce, achat et 
vente de voitures
Durée : 99 ans
Gérance : M. SOULEYMAN AMRANI 
2 Allee Albert Dumas 93390 CLICHY 
SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142674

Par acte ssp en date du 28/04/2020, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :
VICTORY BUILD SERVICES
Siège social : 17, Bd De La Libération 
93200 ST DENIS
Capital : 7500 €
Activités principales : travaux de ré-
novations, échafaudages, prestation 
de services, nettoyages, achat-vente 
de tous produits non réglementés, im-
port-export, événementiels.
Durée : 99 ans
Gérance : M. KIBINGWA Mandiangu 65, 
Rue Du Gymnase S/C NGONDA Nsiala 
77550 MOISSY CRAMAYEL
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142724

En date du 11 Mai 2020 , constitution 
d’une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
DÉNOMINATION : au salon DE Nadia
FORME : sarl
durée : 99 années
capital : 2000€
objet social : Salon de coiffure - les soins 
du visage - la vente de produits de coif-
fure - vente de tous produits non régle-
mentés
Siège social : 2 Boulevard Aristide Briand 
93100 Montreuil
gerante : Madame BOUSSAHA Nadia, 
née le 28 Juin 1977 à Montreuil 93100, 
de nationalité française, célibataire, 
demeurant à Montreuil 93100 - 20 rue 
Alexis Lepere
pour avis
RCS Bobigny
142362

Suivant un acte ssp en date du 
05/02/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

NOURAH SUPERETTE
Siège social : 5 Rue Elise Reclus 93300 
AUBERVILLIERS
Capital : 1000 €
Activités principales : alimentation ge-
nerale
Durée : 99 ans
Président : Mme AMIRTHANATHAR NA-
VINA 13 Rue De L’ourcq HALL 17 75019 
PARIS 19
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142592

Suivant un acte ssp en date du 
05/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

FORMATION CONCEPT
Siège social : 193 Avenue Henri Bar-
busse 93700 DRANCY
Capital : 100 €
Activités principales : formation conti-
nue pour adulte
Durée : 99 ans
Président : M. ZORIC MICHEL 3 Mail 
Claude Berri 93500 PANTIN
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142599
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MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

SNAP DRIVE

SASU au capital de 1500 €
Siège social : 127 Rue Nungesser Et 
Coli 93380 PIERREFITTE SUR SEINE

822645255 RCS de BOBIGNY

Par AGE 11/05/2020, il a été décidé à 
compter du 11/05/2020 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : Voiture de transport avec chauffeur.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
142379

KID’S COOL

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 11 Rue Du Pilier LEM 888 

LOT 32 93300 AUBERVILLIERS
830788931 RCS de BOBIGNY

Par AGE 11/05/2020, il a été décidé à 
compter du 11/05/2020 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : Fabrication en habillement et acc-
cessoires.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
142433

SEDIA

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 31 Rue Maxime Gorki 

93150 LE BLANC MESNIL
852 900 307 RCS de BOBIGNY

Par AGE 14/05/2020, il a été décidé à 
compter du 14/05/2020 :
- De prendre pour nouvel objet social 
les activités de : Services aux petites et 
moyennes entreprises, conseil, gestion.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
142623

AVIS DE MODIFICATION

SEBO CARRELAGE

SASU au capital de 10000 €
Siège social : 1, Rue Jean Jaurès 2ème 

étage 93140 BONDY
845 306 927 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 11/05/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- de transférer son siège social au 118, 
avenue Jean Jaurès 93700 DRANCY, de 
modifi er l’activité en : Maçonnerie, gros-
oeuvre, carrelage, de modifi er la déno-
mination sociale en : SEBO BATIMENT 
et de nommer nouveau Président M. 
KAHRAMAN Ahmet en remplacement de 
M. SALI Sabatin Adem, démissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
142294

HOLDING ASSILATAM

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 6 Rue De Mulhouse 

93110 ROSNY SOUS BOIS
829314889 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 05/05/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- adjoindre à l’objet social l’activité de 
transport public de marchandises.
Mention au RCS de BOBIGNY
142322

TRANSFERT DE SIÈGE

EUROTECH

SASU au capital de 3000 €
Siège social : 244 Rue De Noisy Le Sec 

93170 BAGNOLET
880860143 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/03/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4 Bis 
Rue Berrault 60730 STE GENEVIEVE, à 
compter du 01/03/2020.
Mention au RCS de BOBIGNY
142610

ALU METAL FRANCE

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 40 Rue Fernand 

Pelloutier 93380 PIERREFITTE 
SUR SEINE

851624690 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 13/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 1 Ter Rue 
Du Docteur Gey B19 60110 MERU, à 
compter du 13/05/2020.
Mention au RCS de BOBIGNY
142594

CNT TOIT

SARL au capital de 7500 €
Siège social : Bât 8/ 8061 Les Bois Du 

Temple 93390 CLICHY SOUS BOIS
521229104 RCS de BOBIGNY

Le gérant du 12/05/2020, a décidé de 
transférer le siège social au 278 Rue De 
Rosny 93100 MONTREUIL, à compter du 
12/05/2020.
Mention au RCS de BOBIGNY
142670

MOUV/ER

SARL unipersonnelle au capital de 10 €
Siège social : 7 Rue Antonio Vivaldi 

95440 ECOUEN
848894192 RCS de PONTOISE

Par AGE du 03/04/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 Place 
De L Hotel De Ville 93600 AULNAY SOUS 
BOIS, à compter du 03/04/2020.
Gérance : NICOLAS RAVENELLE 7 Rue 
Antonio Vivaldi 95440 ECOUEN
Radiation au RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
142700

C-C-G. SARL au capital de 4000 €. 6 
allée Krüger 93320 LES PAVAILLONS 
SOUS BOIS. RCS 825 259 161 BOBI-
GNY. Par AGE du 01/05/2020 il a été dé-
cidé, à compter du même jour, de trans-
férer le siège social au 73 avenue Thiers 
93340 LE RAINCY. Mention au RCS de 
BOBIGNY
142285

GUITOUN TRANSPORT

SARL au capital de 1800 €
Siège social : 01,rue Marcelin Berthelot 

93300 AUBERVILLIERS
838456325 RCS de BOBIGNY

Le gérant en date du 02/05/2020, a dé-
cidé de transférer le siège social au 12 , 
Rue Defresne Bast 95100 ARGENTEUIL, 
à compter du 03/05/2020.Radiation au 
RCS de BOBIGNY et immatriculation au 
RCS de PONTOISE
142469

Constitution SSP du 06/05/2020 de 
GTM, SASU au capital de 1000 euros. 
Siège: bat A4, 2 Avenue Paul Eluard, 
93000 Bobigny. Durée: 99 ans. Pré-
sident: M. Macalou Guimba bat A4, 2 
Avenue Paul Eluard, 93000 Bobigny. 
Objet: Etudes, ingénieries, réalisation de 
réseaux de télécommunications, raccor-
dement fi bre optique. Tirage de câbles 
électriques de courant faible. Installation 
réseaux complémentaires. Câblage in-
formatiques. Installations fl uide et plom-
berie. Droit de vote et admission aux as-
semblées permis à chaque actionnaire. 
RCS: BOBIGNY.
142140

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

CARROSSERIE 
LE CARPAINTER

SAS au capital de 110 €
Siège : 1 rue Raymond Lefèvre 

93190 LIVRY-GARGAN
844 186 247 RCS BOBIGNY

Par décision de l’AGE du 04/05/2020, 
augmentation du capital social de 
14 960 € par apport par incorporation 
de réserve, le portant ainsi à 15 070 €.
Mention au RCS de BOBIGNY.
142296

NOMINATION, AJOUT 
OU DÉMISSION POUR ORDRE

LAO SCOP

SARL à capital variable 
au capital de 2814 €

Siège social : 6 Rue Arnold Géraux 
93450 L’ILE ST DENIS

848609467 RCS de BOBIGNY

Par AGO du 12/05/2020, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. VATERE 
Jérôme demeurant 14 Boulevard Anatole 
France 93300 AUBERVILLIERS à comp-
ter du 12/05/2020 en remplacement de 
Mme BUCHER Hélène Démissionaire
Mention au RCS de BOBIGNY
142535

FELIX BOIS

SASU au Capital de 2000€
Siège Social : 11 Rue du Docteur 

Menard 93380 PIERREFITTE-
SUR-SEINE

RCS BOBIGNY 844 298 018

L’AGE du 23.04.20 a décidé de :
Nommer nouveau président Mr PETRO-
VIC Zoran demeurant 68 Av. Stalingrad 
93240 STAINS remplaçant Mr PETROVIC 
Slobodan président démissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
142304

CARECO FRANCE SA
Société Anonyme Coopérative à capital 
variable
Siège social : 14-16 rue Scandicci - Tour 
Essor
PANTIN (93500)
RCS BOBIGNY 451 257 307
Suivant délibération du Conseil d’admi-
nistration du 04/05/2020, M. Jean-Luc 
MOLINS, dt 88 rue de l’Herrengrie 59700 
MARCQ-EN-BAROEUL, a été nommé en 
qualité de Directeur Général pour une 
durée de 5 mois à compter de cette date 
en remplacement de M. Cédric THEIN 
(révoqué). Mention sera faite au RCS de 
BOBIGNY. 
Pour avis,
142531

Suivant un acte ssp en date du 
20/04/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

PERI
Siège social : 92, Rue Pierre Curie 
93380 PIERREFITTE SUR SEINE
Capital : 5000 €
Activités principales : activité de hol-
ding
Durée : 99 ans
Président : M. GECICI Fabrice 92, Rue 
Pierre Curie 93380 PIERREFITTE SUR 
SEINE
Cession d’actions : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142634

Suivant un acte ssp en date du 
05/05/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

SDT
Siège social : 67 Rue Marcel Duthet 
93600 AULNAY SOUS BOIS
Capital : 1000 €
Activités principales : renovation géné-
rale interieure et exterieure
Durée : 99 ans
Président : M. MIKULIC Aleksandar 67 
Bis Rue Marcel Duthet 93600 AULNAY 
SOUS BOIS
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142691

Suivant un acte ssp en date du 
06/03/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

MK LOGISTIQUE
Siège social : 90 Boulevard Jean Jaures 
93190 LIVRY GARGAN
Capital : 10000 €
Activités principales : transport public 
de marchandise inférieur ou égale à 3.5t
Durée : 99 ans
Président : M. KRIDENE Mustapha 90 
Boulevard Jean Jaurés 93190 LIVRY 
GARGAN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
142701

Par acte sous-seing privé en date du 05 
Mars 2020, il a été constitué une société 
par action simplifi ée (S.A.S), dont les ca-
ractéristiques sont les suivantes :
Forme sociale : SOCIETE PAR ACTION 
SIMPLIFIEE (S.A.S)
Dénomination sociale : 

ADPRO
Capital social: 1000 EUROS
Durée : 99 ans (quatre vingt dix neuf 
ans ) , à compter de l’immatriculation au 
R.c.s de Bobigny,
Objet : La société a pour objet : Pres-
tations de services, apporteurs d’af-
faire, intermédiation, mise en relation, 
commercialisation, les prestations de 
conseil en marketing et force de vente 
et management, et tous cela dans tous 
les domaines selon la réglementation en 
vigueur.
Siège social: 27 rue du 19 Mars 1962 
93220 GAGNY 
Président : Monsieur HAZIZA David, 
demeurant au 27 rue du 19 Mars 1962 
93220 GAGNY, 
Directeur Général : Mme HAZIZA Lo-
riane ,Demeurant au 27 rue du 19 Mars 
1962 93220 GAGNY, 
Pour avis , la Présidence
142669
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MESNIL ACCESSOIRES, SAS au capital 
de 169.600 €, siège : 137/141 Avenue 
Charles Floquet - 93150 Le Blanc-Mesnil, 
RCS BOBIGNY 316 512 987. Suivant dé-
cisions en date du 30/04/2020, l’associé 
unique de la société DANJOU a constaté 
la réalisation de la fusion conformément 
au projet de fusion signé avec la société 
absorbée DANJOU, SAS au capital de 
108.000 €, siège : 81, rue Jules Gues-
de - 59650 VILLENEUVE D’ASCQ, RCS 
LILLE METROPOLE 303 377 105. Des 
termes du projet de fusion en date du 
23/03/2020 contenant les modalités 
des apports effectués ainsi que leur 
évaluation ; que l’absorbante détenant 
l’intégralité des parts sociales de l’absor-
bée, il n’y a pas lieu d’établir de rapport 
d’échange des droits sociaux. L’actif 
net apporté par l’absorbée correspon-
dant à la participation de l’absorbante, 
soit 931.063 €, aura pour qu’aura pour 
conséquences aucun échange de titre, ni 
augmentation de capital. La société ab-
sorbée sera, du seul fait de la réalisation 
défi nitive de ladite fusion au 30/04/2020, 
dissoute de plein droit, sans liquidation. 
Les formalités seront effectuées au RCS 
de BOBIGNY pour la société absorbante 
et au RCS de LILLE METROPOLE pour la 
société absorbée.
142573

MESNIL ACCESSOIRES, SAS au capital 
de 169.600 €, siège : 137/141 Avenue 
Charles Floquet - 93150 Le Blanc-Mes-
nil, RCS BOBIGNY 316 512 987. Suivant 
décisions en date du 30/04/2020, l’as-
socié unique de la société BEAUVAIS 
PIECES AUTOS a constaté la réalisation 
de la fusion conformément au projet de 
fusion signé avec la société absorbée 
BEAUVAIS PIECES AUTOS, SAS au ca-
pital de 10.320 €, siège : 7 rue du Pont 
Laverdure - 60000 BEAUVAIS, RCS 
BEAUVAIS 431 433 481. Des termes du 
projet de fusion en date du 23/03/2020 
contenant les modalités des apports 
effectués ainsi que leur évaluation ; que 
l’absorbante détenant l’intégralité des 
parts sociales de l’absorbée, il n’y a pas 
lieu d’établir de rapport d’échange des 
droits sociaux. L’actif net apporté par 
l’absorbée correspondant à la partici-
pation de l’absorbante, soit 1.098.889 
€, aura pour qu’aura pour conséquences 
aucun échange de titre, ni augmentation 
de capital. La société absorbée sera, du 
seul fait de la réalisation défi nitive de 
ladite fusion au 30/04/2020, dissoute 
de plein droit, sans liquidation. Les for-
malités seront effectuées au RCS de 
BOBIGNY pour la société absorbante 
et au RCS de BEAUVAIS pour la société 
absorbée.
142574

MESNIL ACCESSOIRES, SAS au capital 
de 169.600 €, siège : 137/141 Avenue 
Charles Floquet - 93150 Le Blanc-Mes-
nil, RCS BOBIGNY 316 512 987. Sui-
vant décisions en date du 30/04/2020, 
l’associé unique de la société GROUPE 
DELAHAY a constaté la réalisation de la 
fusion conformément au projet de fusion 
signé avec la société absorbée GROUPE 
DELAHAY, SAS au capital de 2.199.010 
€, siège : Lieudit le Chantier de la Plaine, 
Zone industrielle les Longs Champs, 
62217 BEAURAINS, RCS ARRAS 388 
237 117. Des termes du projet de fusion 
en date du 21/02/2020 contenant les 
modalités des apports effectués ainsi 
que leur évaluation ; que l’absorbante 
détenant l’intégralité des parts sociales 
de l’absorbée, il n’y a pas lieu d’établir 
de rapport d’échange des droits sociaux. 
L’actif net apporté par l’absorbée cor-
respondant à la participation de l’absor-

KALIN 

SASU au capital de 1 000 Euros 
Siège social Boulevard Danton le 
Danton 2 Bat 1 13300 SALON-

DE PROVENCE 
818 257 800 RCS SALON-

DE-PROVENCE

Par AGE du 30 decembre 2019 le siège 
social a été transféré au 89, rue Henri 
Barbusse 93300 - AUBERVILLIERS et M. 
MUSTAFA Mehmed demeurant 55, rue 
Cartier Bresson 93500 - PANTIN a été 
nommé président en remplacement de 
M. KALIN Abdurrahim démissionnaire. 
Modifi cation au RCS de Bobigny 
142397

DIGIRUPTIVE

S.A.S au capital de 1 000 Euros
25 rue Salvador Allende - 

93400 SAINT OUEN
RCS Bobigny 829 281 542

En vertu de l’assemblée générale tenue le 
1er mars 2020, l’associé unique a décidé 
la transformation de la société en socié-
té à responsabilité limitée avec maintien 
de Maximilien DEMEAUX comme gérant 
de la société pour une durée illimitée, qui 
est domicilié au 25 rue Salvador Allende 
- 93400 SAINT OUEN.
Une mention sera faite au RCS de Bo-
bigny.
142422

SCI PROKOP IMMO

SCI au capital de 3000 €
Siège social : 203 Boulevard De 
La Boiserie 93100 MONTREUIL

500777289 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 12/03/2020, il a été décidé 
de :
- transférer le siège social au 2 Av Paul 
Bert 93190 LIVRY GARGAN 
- NOMINATION DE GERANT : MILU-
TINOVIC NIKOLA 8 Av De Strasbourg 
93150 LE BLANC MESNIL en rempla-
cement de M. PAVIC Stevan démission-
naire.
Mention au RCS de BOBIGNY
142435

MESNIL ACCESSOIRES, SAS au capital 
de 169.600 €, siège : 137/141 Avenue 
Charles Floquet - 93150 Le Blanc-Mes-
nil, RCS BOBIGNY 316 512 987. Sui-
vant décisions en date du 30/04/2020, 
l’associé unique de la société SPECIA-
LITES DISTRIBUTION AUTOS SDA 78 
a constaté la réalisation de la fusion 
conformément au projet de fusion signé 
avec la société absorbée SPECIALITES 
DISTRIBUTION AUTOS SDA 78, SAS 
au capital de 400.000 €, siège : 31 rue 
Voltaire - 78500 SARTROUVILLE, RCS 
BEAUVAIS 332 976 018. Des termes du 
projet de fusion en date du 23/03/2020 
contenant les modalités des apports 
effectués ainsi que leur évaluation ; que 
l’absorbante détenant l’intégralité des 
parts sociales de l’absorbée, il n’y a pas 
lieu d’établir de rapport d’échange des 
droits sociaux. L’actif net apporté par 
l’absorbée correspondant à la participa-
tion de l’absorbante, soit 380.033€, aura 
pour qu’aura pour conséquences aucun 
échange de titre, ni augmentation de ca-
pital. La société absorbée sera, du seul 
fait de la réalisation défi nitive de ladite 
fusion au 30/04/2020, dissoute de plein 
droit, sans liquidation. Les formalités 
seront effectuées au RCS de BOBIGNY 
pour la société absorbante et au RCS de 
BEAUVAIS pour la société absorbée.
142570

PC BATI

SASU au capital de 2000 €
Siège social : 70 Bld A.france 

93200 ST DENIS
841982234 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 05/02/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- d’accepter la démission de M.Farooq 
Aimé et nommer M.AHMED Ali sis 4bis 
rue du Corbillon 93200 St Denis en qua-
lité de Président.
Mention au RCS de BOBIGNY
142518

ATELIER JODAR 
ARCHITECTURE

SARL unipersonnelle 
au capital de 66260 €

Siège social : 9 Rue Parrot CS 72809 
75012 PARIS 12

793529413 RCS de PARIS

En date du 12/05/2020, il a été décidé de 
transférer le siège social au 17 Avenue 
Des Monteux 93130 NOISY LE SEC et 
d’effectuer les modifi cations suivantes à 
compter de ce même jour : 
- Supprimer dans l’objet social les ac-
tivités d’architecture. L’objet social de-
vient : Services de design, conception et 
création d’aménagement et décoration 
intérieure. Muséographie et graphisme 
de lieux d’expositions. Achat, vente de 
meubles de décoration, antiquités, ob-
jets et tissus, de tous accessoires de 
tous genres nécessaires ou liés à la dé-
coration et au cadre de vie. Création et 
fabrication de modèles pour les meubles, 
objets de décoration, articles textiles, 
d’habillement, accessoires, et articles 
de mode et autres biens personnels ou 
domestiques.
- Changer la dénomination par ATELIER 
JODAR
Gérance : Sylvie Jodar 17 Avenue Des 
Monteux 93130 NOISY LE SEC
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
142615

ALS, SASU au capital de 2500 euros, 72 
Rue Paul Vaillant Couturier, 93130 Noisy 
Le Sec. RCS: BOBIGNY 829651405. A 
compter A.G.E du 02-01-2020: Ajout à 
L’objet de: Location de machines. Mon-
tage et démontage de salons d’exposi-
tion. Manutentions diverses. Démission 
président: M. Ouhamenni Khaled. Nomi-
nation nouveau président: M. FRATCZAK 
Janusz Jozef 21 Place De L Hotel De 
Ville, 21470 Brazey En Plaine. Statuts mis 
à jour. Formalités au RCS de BOBIGNY.
142188

DECOSOL

SASU au capital de 500 Euros 
Siège social : 114 BD. DU 11 

NOVEMBRE BATIMENT A. APPT.23 
76140-LA PETIT QUEVILLY 
847 831 880 RCS ROUEN 

Par AGE du 30 décembre 2019 a été 
le siège social transféré au 32 avenue 
Laemnec 93800 - PIERREFITTE et M. 
MARAN Amitabh demeurant 188 avenue 
Jean Jaurès 93000 - BOBIGNY a été 
nommé président en remplacement de 
M. OZTURK Isa démissionnaire. 
Modifi cation au RCS de Bobigny et de 
Rouen
142372

HERALD BLANC MESNIL

SCI au capital de 1040 €
Siège social : 85 Avenue Victor Hugo 

93300 AUBERVILLIERS
533676888 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 14/04/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- nomme le Cabinet GROUPE CONSEIL 
UNION, Sa au capital de 365.878 €, 
siège social 17 bis rue Joseph de Maistre 
75018 PARIS
Réprésenté par Mr GATINOIS Jean 
Lucen qualité de commissaire aux 
comptes suppléant pour la période res-
tant à courir de son prédécesseur le Ca-
binet AUDITEX, démissionnaire
Mention au RCS de BOBIGNY
142376

EURO FIBRES

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 127 Rue Nungesser Et 

Coli 93380 PIERREFITTE-SUR-SEINE
839769726 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 11/05/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- De nommer en qualité de Président 
M.KHAN ASIF demeurant,demeurant 
127 Rue Nungesser et Coli 93380 Pier-
refi tte-sur-Seine en remplacement de 
M.KHAN AURSLAN .
- l’objet social aux activités : Isolation 
thermique, en remplacement.
Mention au RCS de BOBIGNY
142377

G.I.P

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 9 Av. Michelet 

93400 ST OUEN
751623869 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 04/05/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- Transférer le siège social au 25 AV. 
Edouard Branly 93420 Villepinte.
- Nommer gérant, M.Walid ELSHEYATY 
demeurant 25 AV.Edouard Branly 93420 
Villepinte en remplacement de M.Abde-
laziz Ezat MOUSA, partant.
Mention au RCS de BOBIGNY
142381

DESTOCK M.S

SASU au capital de 300 €
Siège social : 26 Avenue Jean Jaures 

93100 MONTREUIL
844614917 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 05/05/2020, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- Nomination du gérant:Monsieur 
BENYAHYA Rachid, demeurant au 28 
Bis Avenue Henri Barbusse € 92220 
BAGNEUX, est nommé président en 
remplacement de Mr TOUNKARA Mady, 
démissionnaire.
- la nouvelle adresse de la société est le 
278, Rue de Rosny - 93100 MONTREUIL 
à compter du 05/05/2020
- l’AGE décide d’augmenter le capital à 
10000 euros et de modifi er l’activité de la 
société. La nouvelle activité de la société 
est: Négoce et Commerce Interentreprise 
Import-Export. Achat, Vente de matériel 
de BTP, prestation de services.
Mention au RCS de BOBIGNY
142492
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ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue le 20/02/2020 

dans l’Itinérant concernant la société RB 
TRANS il convient de lire : Capital 1800 

€ et non 1000

142360

Dans l’annonce parue le 26/03/2020 

dans l’Itinérant concernant la société 

CHARMED il convient de lire l’ajout 

suivant de transférer du siège social au 

5, rue des Jardins Dufour 93100 MON-

TREUIL à compter 01/03/2019

Radiation du RCS de PARIS et immatri-

culation au RCS de BOBIGNY 

142502

9494
VAL-DE-MARNEVAL-DE-MARNE

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 11/05/2020, il a 

été constitué une SARL

Dénomination :
RN19 AUTO

Siège social : 87 Avenue Du Maré-

chal De Lattre De Tassigny 94440 VIL-

LECRESNES

Capital : 1500 €

Activités principales : négoce (achats-

ventes) de véhicules occasions et neufs, 

dépôt-vente, vente de pièces détachées, 

entretiens et réparations, location de 

véhicules, nettoyages,remplacement de 

carte grise

Durée : 99 ans

Gérance : M. GABER AZIZ Ashak 125 

Rue Du Clos De Ville 94370 SUCY EN 

BRIE

Immatriculation au RCS de CRETEIL

142429

Par acte ssp en date du 30/04/2020, il a 

été constitué une SARL unipersonnelle

Dénomination :
PARK INVEST IMMOBILIER
Siège social : 7 Bis Avenue De La 

Source 94130 NOGENT SUR MARNE

Capital : 1000 €

Activités principales : transactions im-

mobilières

Durée : 99 ans

Gérance : Mme WEISBERG Elsa 7 Bis 

Avenue De La Source 94130 NOGENT 

SUR MARNE

Immatriculation au RCS de CRETEIL

142510

Par acte ssp en date du 14/05/2020, il a 

été constitué une SARL

Dénomination :
LANDOLSI ENTREPRISE 

Siège social : 5 Rue Gabriel Peri 94380 

BONNEUIL SUR MARNE

Capital : 1000 €

Activités principales : bâtiment

Durée : 99 ans

Gérance : M. LANDOLSI Aymen 5 Rue 

Gabriel Peri 94380 BONNEUIL SUR 

MARNE

Immatriculation au RCS de CRETEIL

142658

BK DRIVE

SASU au capital de 300 €
Siège social : 88 Rue De Paris

93260 LES LILAS
832 817 498 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/12/2019, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/12/2019. M. BERKANE 
Seddik 88 Rue De Paris 93260 LES LI-
LAS a été nommé liquidateur. Le siège 
de liquidation a été fi xé au siège social, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.
Mention au RCS de BOBIGNY
142608

KASADOM

SASU au capital de 100 €
Siège social : 70 Avenue Heneri 

Barbusse
93000 BOBIGNY

829290774 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 03/05/2020, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 03/05/2020. M. EL ALAOUI 
KARIM 06 Rue Racine 93000 BOBI-
GNY a été nommé liquidateur. Le siège 
de liquidation a été fi xé au siège social, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.
Mention au RCS de BOBIGNY
142655

LES LOUPS, SCI au capital de 100 eu-
ros, 6 quater Rue Raffi n, 93220 GAGNY. 
RCS: BOBIGNY 500360003. A compter 
A.G.E du 01-03-2020: Dissolution anti-
cipée et mise en liquidation volontaire. 
Siège de liquidation: au siège social. 
Liquidateurs: M. TABOUREAU Hugues 
6 Q Rue Raffi n, 93220 Gagny. Mme. 
GONCALVES Dominique 6 Q Rue Raffi n, 
93220 Gagny. Mention et formalités au 
RCS de BOBIGNY.
142070

FULL ACCESS CONCIERGERIE, SARL 
au capital de 10000 euros, 8 rue de 
gascogne, 93220 Gagny. RCS: BOBI-
GNY 844350157. A compter A.G.E du 
05-02-2019: Dissolution anticipée et 
mise en liquidation volontaire. Siège de 
liquidation: au siège social. Liquidateur: 
M. KRIEF Bryan 8 Rue de Gascogne, 
93220 Gagny. Mention et formalités au 
RCS de BOBIGNY.
142194

CLÔTURE

MK LOCATION

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 1 Rue Niepce
93110 ROSNY SOUS BOIS

833790454 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 04/01/2020, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. GAOUS-
SOU KOUAKOU PATERNE 1 Rue Niepce 
93110 ROSNY SOUS BOIS pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 04/01/2020
Radiation du RCS de BOBIGNY
142712

DDRM

Société par actions simplifi ée à associé 

unique Au capital de 1 600 Euros

Siège Social : 43 A RUE GIRARDOT, 
93170 BAGNOLET

R.C.S. BOBIGNY : 848 023 313

Par décision de L’AGE en date du 

01/03/2020 il a été pris acte de suppri-

mer partielle les activités de la société à 

compter de ce jour, L’objet de la société 

après modifi cation est comme suit :

- Commerce de gros (commerce inte-

rentreprise) de bois et de matériaux de 

construction.

Mention en sera faite au RCS de Bobigny

142601

POURSUITE D’ACTIVITÉ

CAFE KALDI

SASU au capital de 10000 €

Siège social : 8 Boulevard Chanzy 
Centre Commercial Croix De Chavaux

93100 MONTREUIL
822527818 RCS de BOBIGNY

L’actionnaire principal du 18/01/2020, 

après avoir constaté que l’actif net est 

devenu inférieur à la moitié du capital 

social, a décidé qu’il n’y avait pas lieu de 

dissoudre la société, conformément aux 

dispositions de l’article L.225-248 et de 

l’article L.227-1 du code de commerce.

Mention au RCS de BOBIGNY

142384

DISSOLUTION

EMMA O’PARINOR 

SASU au capital de 10000 €

Siège social : Ctre Commercial Parinor 
Local B018B

93600 AULNAY SOUS BOIS
813995040 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 30/04/2020, il a été décidé 

la dissolution anticipée de ladite société 

à compter du 30/04/2020. M. BOUANA-

KA TOUFIK 4 Rue Louis Aragon 21000 

DIJON a été nommé liquidateur. Le siège 

de liquidation a été fi xé au siège social, 

adresse à laquelle toute correspondance 

devra être envoyée, et, actes et docu-

ments relatifs à la liquidation devront être 

notifi és.

Mention au RCS de BOBIGNY

142380

BEN TRANSPORTS

SAS au capital de 1000 €

Siège social : 66 Rue Emile Beaufi ls
93100 MONTREUIL

83418444200012 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 11/05/2020, il a été décidé 

la dissolution anticipée de ladite socié-

té à compter du 11/05/2020. M. BEN 

ABDALLAH Nizar 66 Rue Emile Beaufi ls 

93100 MONTREUIL a été nommé liqui-

dateur. Le siège de liquidation a été fi xé 

au siège social, adresse à laquelle toute 

correspondance devra être envoyée, et, 

actes et documents relatifs à la liquida-

tion devront être notifi és.

Mention au RCS de BOBIGNY

142484

bante, soit 2.746.262€, aura pour qu’au-

ra pour conséquences aucun échange 

de titre, ni augmentation de capital. La 

société absorbée sera, du seul fait de 

la réalisation défi nitive de ladite fusion 

au 30/04/2020, dissoute de plein droit, 

sans liquidation. Les formalités seront 

effectuées au RCS de BOBIGNY pour la 

société absorbante et au RCS de ARRAS 

pour la société absorbée.

142575

MESNIL ACCESSOIRES, SAS au capital 

de 169.600 €, siège : 137/141 Avenue 

Charles Floquet - 93150 Le Blanc-Mes-

nil, RCS BOBIGNY 316 512 987. Suivant 

décisions en date du 30/04/2020, l’asso-

cié unique de la société France PIECES 

AUTOMOBILE a constaté la réalisation 

de la fusion conformément au projet de 

fusion signé avec la société absorbée 

France PIECES AUTOMOBILE, SAS au 

capital de 302.864 €, siège : 108, Bou-

levard Brune - 75014 PARIS, RCS PARIS 

602 058 182. Des termes du projet de 

fusion en date du 23/03/2020 contenant 

les modalités des apports effectués ain-

si que leur évaluation ; que l’absorbante 

détenant l’intégralité des parts sociales 

de l’absorbée, il n’y a pas lieu d’établir 

de rapport d’échange des droits so-

ciaux. L’actif net apporté par l’absor-

bée correspondant à la participation de 

l’absorbante, soit -3.140.762 €, aura 

pour qu’aura pour conséquences aucun 

échange de titre, ni augmentation de ca-

pital. La société absorbée sera, du seul 

fait de la réalisation défi nitive de ladite 

fusion au 30/04/2020, dissoute de plein 

droit, sans liquidation. Les formalités 

seront effectuées au RCS de BOBIGNY 

pour la société absorbante et au RCS de 

PARIS pour la société absorbée.

142580

MESNIL ACCESSOIRES, SAS au capital 

de 169.600 €, siège : 137/141 Avenue 

Charles Floquet - 93150 Le Blanc-Mes-

nil, RCS BOBIGNY 316 512 987. Suivant 

décisions en date du 30/04/2020, l’as-

socié unique de la société ECO PIECES 

AUTO a constaté la réalisation de la fu-

sion conformément au projet de fusion 

signé avec la société absorbée ECO 

PIECES AUTO, SAS au capital de 8.000 

€, siège : 34 T route nationale - 62860 

MARQUION, RCS ARRAS 484.275.557. 

Des termes du projet de fusion en date 

du 23/03/2020 contenant les modali-

tés des apports effectués ainsi que leur 

évaluation ; que l’absorbante détenant 

l’intégralité des parts sociales de l’absor-

bée, il n’y a pas lieu d’établir de rapport 

d’échange des droits sociaux. L’actif 

net apporté par l’absorbée correspon-

dant à la participation de l’absorbante, 

soit 258.771 €, aura pour qu’aura pour 

conséquences aucun échange de titre, ni 

augmentation de capital. La société ab-

sorbée sera, du seul fait de la réalisation 

défi nitive de ladite fusion au 30/04/2020, 

dissoute de plein droit, sans liquidation. 

Les formalités seront effectuées au RCS 

de BOBIGNY pour la société absorbante 

et au RCS de ARRAS pour la société ab-

sorbée.

142582
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ASD CONSEIL

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 76 Boulevard John 

Kennedy 94000 CRETEIL
840602882 RCS de CRETEIL

Par AGE du 11/05/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 6 Rue Du 
Regard 94380 BONNEUIL SUR MARNE, 
à compter du 11/05/2020.
Mention au RCS de CRETEIL
142523

EMJ2

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 140 Avenue Danielle 
Casanova 94200 IVRY SUR SEINE

821380706 RCS de CRETEIL

Par AGE du 21/12/2017, il a été décidé 
de transférer le siège social au 155 Ave-
nue De Paris 94800 VILLEJUIF, à comp-
ter du 21/12/2017.
Mention au RCS de CRETEIL
142617

MORAND VOYAGES

SAS au capital de 8000 €
Siège social : 1 Rue Camille Guerin 

94310 ORLY
878711225 RCS de CRETEIL

Par AGE du 27/04/2020, il a été décidé 
de transférer le siège social au 6 Rue Au-
guste Franchot 94600 CHOISY LE ROI, à 
compter du 27/04/2020.
Mention au RCS de CRETEIL
142693

CORTOT ARCHITECTURE INTE-
RIEURE SARL au capital de 3000 € 
Siège social : 33 RUE CARVES 92120 
Montrouge 794 943 415 RCS de Nan-
terre En date du 11/05/2020, l’associé 
unique a décidé de transférer le siège 
social de la société 59 BOULEVARD DE 
BRANDEBOURG, 94200 Ivry sur Seine, 
à compter du 22/05/2020Gérant : Mme 
CORTOT NELLY, demeurant 59 RUE DE 
BRANDEBOURG, 94200 Ivry sur Seine 
Radiation au RCS de Nanterre et réim-
matriculation au RCS de Créteil
142466

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

GUL-I

SARL au capital de 3000 €
Siège social : 12 Place Saint Just 

94400 VITRY SUR SEINE
492475629 RCS de CRETEIL

Par AGE 12/05/2020, il a été décidé à 
compter du 12/05/2020 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : Achat vente import export négoce de 
tous produits non réglementés
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de CRETEIL
142496

Constitution SSP du 04/05/2020 de 

SCCV CLAMART COUTURIER 1, SCCV 

au capital de 1000 euros. Siège: 60 Bd 

Paul Vaillant Couturier, 94200 Ivry Sur 

Seine. Durée: 99 ans. Gérance: M. DE-

HNEL Alexandre 10 Allee Guillaume 

Apollinaire, 92500 Rueil Malmaison. Ob-

jet: Acquisition, achat, échange, apport, 

d’un terrain à bâtir, d’un immeuble, édi-

fi cation ou rénovation de l’existant puis 

revente en totalité ou par fractions. Acti-

vités civiles connexes. Cessions de parts 

sur décision extraordinaire des associés 

représentant au moins 2/3 des parts so-

ciales. RCS: CRETEIL.

142119

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

PIERRE SEGADE

SCI au capital de 100000 €

Siège social : 15 Rue Jean Mermoz
94170 LE PERREUX SUR MARNE

802496711 RCS de CRETEIL

Par AGE du 15/05/2020, il a été décidé 

de diminuer le capital de 90000 € par 

réduction du capital pour le porter à 

10000 €.

Mention au RCS de CRETEIL

142696

TRANSFERT DE SIÈGE

FM TRANSPORT

SARL au capital de 2700 €

Siège social : 36 Rue De Sambre 
Et Meuse 75010 PARIS 10
852 297 274 RCS de PARIS

Par AGE du 27/04/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au Avenue 

De L’europe TOUR EUROPA 94320 

THIAIS, à compter du 27/04/2020.

Gérance : MONSIEUR MSADEK HOU-

CINE 29 Bis Louis Breguet 78140 VELIZY 

VILLACOUBLAY

Radiation au RCS de PARIS et immatri-

culation au RCS de CRETEIL

142371

A-BLOK

SARL au capital de 65945 €

Siège social : 51 Rue Hoche 
94200 IVRY SUR SEINE

478316425 RCS de CRETEIL

Par AGE du 29/04/2020, il a été décidé 

de transférer le siège social au 11 Rue 

Carnot 94270 LE KREMLIN BICETRE, à 

compter du 29/04/2020.

Mention au RCS de CRETEIL

142423

EMJ

SCI au capital de 1000 €

Siège social : 140-144 Avenue Danielle 
Casanova 94200 IVRY SUR SEINE

821380276 RCS de CRETEIL

Par AGE du 21/12/2017, il a été décidé 

de transférer le siège social au 155 Ave-

nue De Paris 94800 VILLEJUIF, à comp-

ter du 21/12/2017.

Mention au RCS de CRETEIL

142437

Suivant un acte ssp en date du 

11/05/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :
CABINET SEJEAN

Nom commercial : CABINET SEJEAN

Enseigne : CABINET SEJEAN

Siège social : 12, Rue De L’amiral Cour-

bet 94160 ST MANDE

Capital : 1000 EUROS €

Activités principales : conseil pour les 

affaires et autres conseils de gestion

Durée : 99 ans

Président : M. ETIENNE WILLIAMS 

12, Rue De L’amiral Courbet 94160 ST 

MANDE

Cession d’actions : LIBRE

Exercice du droit de vote : CHAQUE 

ACTION DONNE DROIT A UNE VOIX

Conditions d’admission aux assem-
blées : SUR CONVOCATION DU PRÉ-

SIDENT

Immatriculation au RCS de CRETEIL

142689

Suivant un acte ssp en date du 

04/05/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :
TI-WAY

Siège social : 13 Passage Dartois Bidot 

94106 ST MAUR DES FOSSES CEDEX

Capital : 10000 €

Activités principales : commissionnaire 

de transport ; déménagements nationaux 

et internationaux ; garde meubles ; archi-

vages de tous documents, stockage de 

tous documents, tous équipements, tous 

matériels ; transport public routier de 

marchandises pour le compte d’autrui 

au moyen de véhicules n’excédant pas 

3,5 tonnes ; transport public routier de 

marchandises pour le compte d’autrui 

au moyen de véhicules en charge de 

plus de 3,5 tonnes ; location de véhicules 

industriels pour le transport routier de 

marchandises avec conducteur ou sans 

conducteur ; location de monte-charges 

; solutions informatiques dans le milieu 

du déménagement : développement de 

logiciels et applications ; prestataire de 

services dans ces domaines

Durée : 99 ans

Président : M. VAN DE WALLE Thibault 

12 Rue Marie Stuart 75002 PARIS 02

Cession d’actions : libre

Immatriculation au RCS de CRETEIL

142493

Suivant un acte ssp en date du 

23/04/2020, il a été constitué une SASU

Dénomination :
2MB SERVICES

Siège social : 49 A1 Rue De L’espérance 

94380 BONNEUIL SUR MARNE

Capital : 1000 €

Activités principales : commerce de 

gros (commerce interentreprises) non 

spécialisé.

Durée : 99 ans

Président : M. BENSIMON Menahem 

Mendel 49 A1 Rue De L’espérance 94380 

BONNEUIL SUR MARNE

Cession d’actions : soumise à agrément

Exercice du droit de vote : une action 

égale une voix

Conditions d’admission aux assem-
blées : etre actionnaire

Immatriculation au RCS de CRETEIL

142665

Par acte ssp en date du 01/04/2020, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

BENOIT BAT RENOV
Siège social : 33 Avenue De Chenne-
vieres 94420 LE PLESSIS TREVISE
Capital : 6000 €
Activités principales : peinture revete-
ment des sols et plomberie
Durée : 99 ans
Gérance : M. BATA BENOIT FORTUNE 
31 Rue Du Docteur Guerin 93250 VILLE-
MOMBLE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
142716

Par acte ssp du 02/05/2020 a été consti-
tué une SARL
Dénomination :

EP MULTISERVICES
Siège social : 6ème étage Tour Europa 
Avenue de l’Europe 94320 THIAIS
Durée : 99 ans - Capital : 2000 €
Objet : Commerce de gros et demi gros 
de fruits et légumes, produits et équipe-
ment d’emballage.
Gérance : Mme BOUTAKNOUT Fatima 
demeurant 116 rue du Chene Houpline 
59200 TOURCOING
Immatriculation au RCS de CRETEIL
142421

Suivant un acte ssp en date du 
16/03/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

TEREA LOGISTICS
Siège social : 100 Rue Victor Hugo 
94200 IVRY SUR SEINE
Capital : 14400 €
Activités principales : le transport 
public routier de marchandises et la lo-
cation de véhicules industriels pour le 
transport routier de marchandises avec 
conducteurs, assurés avec des véhicules 
de tout tonnage. 
Durée : 99 ans
Président : M. TEREA HAMZA 100 Rue 
Victor Hugo 94200 IVRY SUR SEINE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
142323

Suivant un acte ssp en date du 
06/05/2020, il a été constitué une SAS
Dénomination :

LA FRITE FRAICHE
Siège social : 92 Rue Talma 94400 
VITRY SUR SEINE
Capital : 10 000 €
Activités principales : la transforma-
tion de pommes de terre en vue de leur 
commercialisation sous forme de frites. 
négoce de frites
Durée : 99 ans
Président : M. ABICHOU MOHAMED 92 
Rue Talma 94400 VITRY SUR SEINE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
142419

Suivant un acte ssp en date du 
04/05/2020, il a été constitué une SAS à 
capital variable
Dénomination :

TEH
Siège social : 3 Rue Danton 94270 LE 
KREMLIN BICETRE
Capital : Min : 5 000 €, Souscrit : 5 000 €, 
Max : 100 000 €
Activités principales : commerce de 
gros de parfumerie et de produits de 
beauté 
import/export de tous types de produits 
alimentaires et non alimentaires règle-
menté et non réglementé. 
Durée : 99 ans
Président : Mme TRAN THI HANH 3 Rue 
Danton 94270 LE KREMLIN BICETRE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
142593

 Modèles de rédaction 
et attestation de parution 

en temps réel

litinerant.fr
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DISSOLUTION CLÔTURE

FRANCE MULTISERVICES

SARL au capital de 3000 €. 
6ème Etage Tour Europa Avenue 

de l’Europe 94320 THIAIS
881 931 810 RCS CRETEIL 

Par AGE du 24/04/2020 il a été décidé 
la dissolution anticipée de la société. 
Mme ZAYATI Kaouthar demeurant 256 
Bd Charles de Gaulle 92390 VILENEUVE 
LA GARENNE est nommé liquidateur. 
Le siège de liquidation au 6ème Etage 
Tour Europa Avenue de l’Europe 94320 
THIAIS

Par AGO du 27/04/2020 il a été approuvé 
les comptes de liquidation, donne quitus 
et déchargé de son mandat le liquidateur 
et prononcé la clôture de liquidation défi -
nitive de la liquidation. 
La société sera radiée du RCS de CRE-
TEIL. 
142412

CLÔTURE

MANY GO 

SARL unipersonnelle 
au capital de 3000‚00 €

Siège social :  6 rue De Nice
94140 ALFORTVILLE

817417694 RCS de CRETEIL

En date du 04/09/2019, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur Mme OU-
KACI Dalila 06 Rue De Nice 94140 AL-
FORTVILLE pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
14/05/2020
Radiation du RCS de CRETEIL
142630

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans L’Itinérant 
du 14/05/2020, concernant la société 
SCI CASB, il convient de lire : siège so-
cial : 83 chemin du Pré de l’Etang 94500 
Champigny sur Marne au lieu de 94500 
Champigny sur Marne
142388

Dans l’annonce parue le 02/05/2020 
dans l’Itinérant concernant la société 
GROUPE TOUIMER BIO il convient de 
lire : Par acte ssp du 12 mai 2020 et non 
du 19 mars 2020
142522

AVIS DE MODIFICATION

EMJ

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 155 Avenue De Paris 

94800 VILLEJUIF
821380276 RCS de CRETEIL

Par AGE du 31/08/2018, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- - modifi er la date de clôture au 31 août. 
Le prochain exercice sera clôturé le 
31/08/2018.- pris acte de la
démission de la gérance de M. Toufi k 
BOUZIDI et nomme M. Maamar BOU-
ZIDI, demeurant 111 rue Cambronne 
75015 PARIS comme gérant.
Mention au RCS de CRETEIL
142432

EMJ2

SCI au capital de 1000 €
Siège social : 155 Avenue De Paris 

94800 VILLEJUIF
821380706 RCS de CRETEIL

Par AGE du 31/08/2018, il a été décidé à 
compter de ce même jour : 
- modifi er la date de clôture au 31 août. 
Le prochain exercice sera clôturé le 
31/08/2018.- pris acte de la
démission de la gérance de M. Toufi k 
BOUZIDI et nomme M. Maamar BOUZI-
DI, demeurant 111 rue cambronne 75015 
paris, comme gérant.
Mention au RCS de CRETEIL
142465

DISSOLUTION

TAXI TASNIM

SARL unipersonnelle 
au capital de 1000 €

Siège social : 25 Avenue De 
La Commune De Paris 

94400 VITRY SUR SEINE
878722693 RCS de CRETEIL

Par AGE du 15/03/2020, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 15/03/2020. M. BEN AIS-
SA RAFIK : 25 Avenue De La Commune 
De Paris 94400 VITRY SUR SEINE a été 
nommé liquidateur. Le siège de liquida-
tion a été fi xé au siège social, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de CRETEIL
142431

TRANSFORMATION 
DE SOCIÉTÉ COMMERCIALE

PROS ETANCHEITE

SARL au capital de 500000 €
Siège social : 10 Rue Du Bois Colbert 

94190 VILLENEUVE ST GEORGES
509513693 RCS de CRETEIL

Par AGE 30/04/2020, il a été décidé à 
compter du 30/04/2020 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SAS
- M. TEKIN MEHMET 12 anciennement 
Gérant est nommé Président
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de CRETEIL
142175

EUROPEENNE 
DE BATIMENT

SARL unipersonnelle 
au capital de 82000 €

Siège social : 870 Rue Marcel Paul 
94500 CHAMPIGNY SUR MARNE

452316367 RCS de CRETEIL

Par AGE 30/04/2020, il a été décidé à 
compter du 01/01/2020 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SASU
- M. EL HEFNAWY IBRAHIM 1 Passage 
Des Italiens anciennement Gérant est 
nommé Président
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de CRETEIL
142697

EUROPEENNE 
D’ISOLATION

SARL unipersonnelle 
au capital de 10000 €

Siège social : 870 Rue Marcel Paul 
94500 CHAMPIGNY SUR MARNE

791013139 RCS de CRETEIL

Par AGE 31/03/2020, il a été décidé à 
compter du 01/01/2020 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SASU
- M. EL HEFNAWY IBRAHIM 1 Passage 
Des Italiens anciennement Gérant est 
nommé Président
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de CRETEIL
142699

Le journal : « L’Itinérant » 
a été désigné comme 

publicateur offi ciel pour la période
du 1er janvier au 31 décembre 2020 
par arrêté de Messieurs les Préfets :

de Paris,
du 30 décembre 2019
de la Seine-et-Marne,
du 27 décembre 2019

des Yvelines, 
du 19 décembre 2019

de l’essonne, 
du 12 décembre 2019 modifi é 
par l’arrêté du 7 janvier 2020

des Hauts-de-Seine, 
du 20 décembre 2019

de la Seine-Saint-Denis,
du 31 décembre 2019
et du Val-de-Marne,

du 31 décembre 2019 modifi é par 
l’arrêté du 13 janvier 2020

de toutes annonces judiciaires 
et légales  prescrites par le Code 

civil, les Codes de Procédure Civile 
et de Procédure Pénale et de 

 Commerce et les Lois spéciales
pour la publicité et la validité des 

actes de procédure ou des contrats 
et de décisions de justice pour 

Paris, Seine-et-Marne, Yvelines, 
Esonne, Hauts-de-Seine, Seine-

Saint-Denis et Val-de-Marne

N.B. : L’administration décline 
toute  respon sa bilité quant à la 
teneur des annonces légales.
• Le règlement des annonces lé-
gales  s’effectue au comptant.
 • Les annonces légales ne sont pas 
reçues par téléphone.

Tarifs (hors taxes) 
pour une ligne de légale :

Paris : 5,39 €
Seine-et-Marne : 5,14 €
Yvelines : 5,14 €
Essonne : 5,14 €
Hauts-de-Seine : 5,39 €
Seine-St-Denis : 5,39 €
Val-de-Marne : 5,39 €
La ligne de 40 caractères. 
Les surfaces consacrées aux titres, 

sous-titres, fi lets, 
paragraphes et alinéas sont 

défi nies par arrêtés d’habilitation. 
Le calibrage de l’annonce est établi 
au lignomètre du corps employé, 

de fi let à fi let.

litinerant.fr
ouvre son espace Pro pour vos annonces légales

 ● GÉNÉREZ VOS ATTESTATIONS en seulement quelques clics
 ● ARCHIVEZ VOS ANNONCES, gérez vos facturations

Contactez nous : 01 400 396 84/85/90
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3 TÉLÉTRAVAILLEURS SUR 10 

estiment leur santé psychologique 
et physique dégradée

Sommeil, alimentation, tensions familiales… Le télétravail peut parfois être lourd à appliquer 
pour les travailleurs.

Trois télétravailleurs confi -

nés sur dix estiment que 

leur santé psychologique 

(30 %) et leur santé phy-

sique (27 %) se sont dégradées pen-

dant le confi nement, selon un son-

dage* CSA pour Malakoff Humanis 

publié ce mercredi 6 mai.

Une même proportion de ces télé-

travailleurs déplorent une aug-

mentation de leur charge mentale 

(28 %), « vivent des tensions avec 

leur entourage familial » (28 %) et 

considèrent que le confinement a 

détérioré la qualité de leur sommeil 

(29 %) et de leur alimentation (26 

%), d’après cette enquête réalisée 

auprès de salariés d’entreprises du 

secteur privé d’au moins dix sala-

riés. Quatre sur dix « ont du mal à 

articuler temps de vie profession-

nelle et personnelle » (39 %) ou « à 

se déconnecter du travail » (45 %). 

Ils ressentent aussi « une dégrada-

tion de la qualité du lien social » 

(39 %) avec leurs collègues et leur 

manager, « diffi cile à maintenir » 

malgré les outils numériques.

Un « impact négatif » sur la 
charge de travail

Pour trois des personnes interrogées 

sur dix, le « contexte particulier de 

télétravail contraint » causé par le 

Covid-19 a « un impact négatif » sur 

leur charge de travail (33 %) et sur 

leur motivation (30 %).

« La moitié » des télétravailleurs 

confi nés « expérimente cette forme 

de travail pour la première fois ». 

Ceux qui l’avaient déjà adoptée en 

sont désormais moins contents : leur 

« note de satisfaction » a diminué, 

passant de 9/10 en 2019 à 8,3/10 

pendant le confi nement.

Parmi les télétravailleurs avec 

enfants, près de la moitié éprouve « 

des diffi cultés à assurer le travail à 

distance tout en devant s’occuper de 

leurs enfants » (47 %), selon ce son-

dage, premier d’une série de trois 

enquêtes prévues d’ici à fi n mai par 

Malakoff Humanis.

Globalement, les télétravailleurs 

confinés sont inquiets : 86 % 

éprouvent des craintes « pour l’ave-

nir économique du pays », 49 % « 

pour leur propre avenir » et 42 % « 

pour celui de leur entreprise ».

Un tiers d’entre eux pensent que 

cette crise sanitaire « va modifi er la 

position de leur entreprise vis-à-vis 

du télétravail » (35 %, contre 16 

% après les grèves de décembre et 

janvier derniers qui avaient favorisé 

dans une moindre mesure le recours 

au télétravail). Près de six nouveaux 

télétravailleurs sur dix envisagent 

déjà de « demander à pratiquer le 

télétravail après le confi nement, de 

manière régulière ou ponctuelle ».
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CORONAVIRUS : 

Nostradamus, les 
épidémies et nous

Pascal-Henri Poiget publie une version moderne des « Prophéties ». La « peste » y est 
omniprésente mais attention aux interprétations hâtives, prévient l’auteur.

Une succession de guerres 

et de massacres, d'inon-

dations et d'incendies, de 

périls et de cataclysmes. 

Et la peste, omniprésente dans les 

2 568 vers qui composent Les Pro-

phéties. Ainsi, au quatrain 84 de la 

centurie 3 : « La grande cité sera 

bien désolée / Des habitants un seul 

n'y demeurera / Mur, sexe temple, 

et vierge violée / Par fer, feu, peste, 

canon peuple mourra. » Ou au 53, 

que bon nombre d'exégètes relient 

aujourd'hui au Covid-19 : « La 

grande peste de cité maritime / Ne 

cessera que mort ne soit vengée 

/ Du juste sang par pris damne 

sans crime / De la grand dame par 

feinte n'outragée. » Un petit der-

nier ? Centurie 7, quatrain 6 : « 

Naples, Palerme, et toute la Sicile 

/ Par main barbare sera inhabitée / 

Corse, Salerne et de Sardaigne l'île 

/ Faim peste, guerre fi n de maux 

intentée. »

Nostradamus ou la promesse du 

malheur. Du sang, des larmes, la 

mort qui rôde… « La lecture des 

Prophéties est assez terrifiante, 

il faut avoir le moral, surtout en 

ces temps incertains », admet Pas-

cal-Henri Poiget, qui propose – aux 

éditions AlterPublishing –, alors 

que le monde se calfeutre, une 

nouvelle version du fac-similé de 

l’édition originelle (1557). 

« Les épidémies – dont la «peste» 

semble être le terme générique – 

font partie des grands sujets du 

livre, avec les guerres et la famine. 

Il est vrai que Nostradamus a 

côtoyé la maladie de près, y com-

pris dans sa propre famille », rap-

pelle l’auteur.
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La survie de Terre
de liens entre les mains 

du gouvernement
La foncière Terre de liens, qui aide à l’installation de paysans, 

ne peut plus permettre une réduction fi scale à ses épargnants. 
Le ministère des Finances ne signe pas les indispensables décrets d’application. 

Pourtant, il y a urgence : l’installation de jeunes paysans est vitale, 
alors qu’un tiers des agriculteurs vont prendre leur retraite prochainement.

En ce mois de janvier, 

nouvelle année oblige, 

vous avez pris une bonne 

résolution :  soutenir 

l’agriculture paysanne. A l’heure 

où le bétonnage et l’accaparement 

des terres agricoles se font galo-

pants, vous avez décidé d’aider 

le mouvement Terre de liens, qui 

achète des parcelles pour y instal-

ler des paysans grâce à l’épargne 

citoyenne. Mais, au moment de 

concrétiser votre soutien en 

quelques clics sur le site du mou-

vement… impossible d’aller plus 

loin. Un message précise juste que 

« la souscription d’actions en 2020 

reprendra dès l’entrée en vigueur 

des décrets de la loi de fi nances 

2020 nous concernant ». Si la 

situation paraît confuse, le résultat, 

lui, est palpable : l’achat des fermes 

est bloqué, et toute l’activité de la 

structure s’est mise au ralenti. A 

l’origine de ce problème, quelques 

circonvolutions fi scales dans la loi 

de finances adoptée fin 2019, et 

un flou réglementaire entretenu 

par le ministère de l’Economie. 

Mais, avant de plonger dans les 

sinuosités du budget de l’État, un 

détour s’impose sur le terrain agri-

cole. Car le modèle de Terre de 
liens mérite quelques explications.

Née en 2003, l’association s’est 

donnée pour but d’«  enrayer la 
disparition des terres et de faci-
liter l’accès au foncier agricole 
pour de nouvelles installations 
paysannes ». L’idée était simple 

(acheter des terres puis les louer à 

des agriculteurs), mais les moyens 

(des millions d’euros à trouver) 

manquaient. En 2007, s’inspirant 

de ce qui avait été fait au Lar-

zac (1), une entreprise spécifi que, 

la Foncière, a ainsi été créée, afi n 

de lever des fonds : les citoyens 

intéressés prennent des parts de 

cette foncière, et l’argent collec-

té permet d’acheter les fermes. 

Comme ces actionnaires peuvent 

reprendre à tout moment la somme 

placée, il s’agit en fait d’une forme 

d’épargne alternative à celle propo-

sée par les banques. Un fonction-

nement qui a prouvé son effi cacité, 

puisque les 65 millions d’euros de 

capital récolté ont permis d’acqué-

rir à ce jour 207 fermes, soit 5 500 

hectares.

Mais, comment inciter les citoyens 

à placer ainsi leurs économies ? 

Jusque récemment, toute personne 

qui prenait une action pouvait bé-

néfi cier d’une réduction fi scale sur 

l’impôt sur le revenu de 18%. Ceci 

nous ramène à nos « moutons bud-

gétaires  ». Car un imbroglio s’est 

noué au cours des derniers mois 

de l’année 2019, privant depuis le 

1er janvier les souscripteurs poten-

tiels de la Foncière de tout abatte-

ment fi scal incitatif.

Le premier acte s’est déroulé à 

Bruxelles, quand la Commission 

européenne s’est rendu compte 

que la France aidait les entreprises 

solidaires d’utilité sociale comme 

Terre de liens, en leur accordant 

des avantages fi scaux. Or de telles 

subventions relèvent du blasphème 

envers la sacro-sainte concurrence 

libre et non faussée ! Le raisonne-
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ment européen se fonde sur l’idée 

que les investisseurs privés font 

des plus-values à la sortie, qui leur 

permettent de rétribuer l’investis-

sement. Mais les investisseurs so-

lidaires ne font pas ou très peu de 

plus-value, et il n’y a pas de ver-

sement de dividendes. Mais cet ar-

gument n’a pas rencontré d’échos 

dans les couloirs bruxellois. La 

Commission a donc demandé au 

gouvernement de revoir sa copie.

Ce que Bercy a fait dans le pro-

jet de loi de fi nances pour 2020. 

Toutes les entreprises solidaires de 

plus de dix ans se retrouvaient ex-

clues des mécanismes de réduction 

fi scale. Pour Terre de liens, la note 

s’annonçait plus que salée, la perte 

de l’abattement de 18% pouvant 

entraîner un manque à gagner de 

plus de 4 millions d’euros de col-

lecte par an.

Une petite fenêtre demeurait cepen-

dant ouverte, car l’application de la 

réglementation européenne exclue 

également des dispositifs d’aide 

nombre d’organismes fonciers so-

lidaires investis dans la construc-

tion de logements sociaux… dont 

la France a grand besoin. Le gou-

vernement a donc tricoté un article 

spécial pour eux, en se fondant sur 

une exception aux règles concur-

rentielles européennes. Les Etats 

ont en effet le droit de soutenir les 

entreprises qui remplissent une 

mission de service public. C’est ce 

qu’on appelle, en langage adminis-

tratif, des entreprises avec un man-

dat « Sieg », pour « service d’inté-

rêt économique général ». Grâce à 

ce tour de passe-passe, la plupart 

des organismes fonciers solidaires 

pouvaient garder leurs avantages 

fi scaux… mais pas les foncières 

agricoles telles Terre de liens.

Les dirigeants de celle-ci ont batail-

lé pour être inclus dans cet article, 

en arguant qu’installer des paysans 

relevait bien d’une mission de ser-

vice public. Début décembre, le 

Sénat a adopté un amendement afi n 

d’intégrer les foncières solidaires 

agricoles dans le même cadre que 

leurs cousines du logement so-

cial. Sauf que la pièce était loin de 

s’achever, car si le budget a bien 

été voté fi n décembre, il manque 

encore les décrets ministériels per-

mettant d’appliquer les mesures 

adoptées. Sans ces décrets, impos-

sible d’appliquer la loi. Sans statut 

défi ni, Terre de liens ne peut pas 

faire de réduction fi scale et plutôt 

que de se retrouver en infraction, 

elle a donc stoppé sa collecte, le 

temps que les choses se clarifi ent. 

Problème : cette clarifi cation pour-

rait prendre plusieurs longs mois, 

car Bercy ne semble pas pressé de 

plancher sur les fameux décrets.

Le ministère de l’Economie traîne 

toujours des pieds quand il s’agit 

de soutenir l’économie sociale et 

solidaire, qui ne représente qu’une 

goutte en termes budgétaires et 

n’est donc pas considéré comme 

stratégique pour le pays. Pour 

Terre de liens, cet incident régle-

mentaire arrive au pire moment. 

Un tiers des agriculteurs pourraient 

prendre leur retraite dans les trois 

prochaines années, c’est donc un 

moment crucial pour sauvegarder 

les terres agricoles et installer des 

paysans. Aujourd’hui, faute de po-

litique volontariste d’aide à l’ins-

tallation, 200 fermes disparaissent 

chaque semaine en France. Autant 

de terres qui serviront à l’agran-

dissement d’autres exploitations 

ou à l’étalement urbain. En 2020, 

Terre de liens envisageait d’ache-

ter 45 fermes afi n d’en faciliter la 

transmission, pour un montant to-

tal de neuf à dix millions d’euros. 

Un objectif dorénavant fortement 

compromis si les décrets ne sont 

pas signés rapidement.

Transmis par
Gilles GESSON 

(d’après une enquête de Reporterre)

––––––––
(1) Durant la lutte contre l’extension 
du camp militaire (1971-1981), quatre 
«  groupements fonciers agricoles  » 
(GFA) avaient été créés pour acheter 
collectivement des terres convoitées 
par l’Armée. Après un regroupement 
en 2014 au sein d’une seule structure, 
la Société civile gestion foncière agri-
cole du Larzac (SC GFA Larzac), qui 
gère aujourd’hui 1 200 hectares sur le 
Larzac, l’activité d’acquisition de terres 
agricoles continue (215 hectares ont 
été achetés) afi n de conforter l’activi-
té d’exploitations agricoles et confor-
ter l’installation de nouveaux paysans. 
L’objectif est de maintenir un tissu rural 
vivant, diversifi é et équilibré. Grâce à 
cette initiative qui sécurise les fermiers, 
la population agricole sur le Larzac a 
augmenté depuis quarante ans, ce qui 
est un cas unique en France et sans 
doute en Europe.

Jeune couple installé dans le Limousin par Terre de liens.
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Je ne vous oublie pas !
Chère Marie,
Que de longs mois se sont dé-
roulés sans que je puisse vous 
écrire. Veuillez m’en excuser. 
Mais ce retard ne m’a pas em-
pêché de m’unir à vous et à 
tous les détenus que nous ap-
précions et que nous aimons 
tels qu’ils sont, les acceptant 
avec leurs peines, leurs cha-
grins, leurs regrets de vivre là 
où ils sont. J’ai de plus en plus 
du mal à écrire et je n’arrive 
plus à lire les petites lettres… 
C’est pourquoi, j’ai dû arrêter 
ma correspondance avec tous 
mes amis que j’aime et qui me 
sont chers…
Je m’occupe beaucoup en ce 
moment de ma petite-fi lle de 
5 ans, dont la mère, ma fi lle, 
s’est séparée d’avec le père il y 
a quelques mois, elle travaille, 
alors je passe mes journées à 
m’occuper de cette enfant ché-
rie. Ainsi va la vie… C’est une 
petite fi lle adorable mais qui a 
beaucoup souffert de la sépara-
tion de ses parents, elle a ainsi 
certains problèmes psycholo-
giques. C’est pourquoi elle va 
rencontrer bientôt un psy. Cette 
petite fi lle, seule avec moi, a un 
comportement naturel. Mais 
dès qu’elle est avec son père 
son attitude est surprenante. 
Nous devons savoir parler dou-
cement à nos enfants, car un en-
fant n’attend que de la douceur, 
pas de cris. Que la famille les 
cajole, les aime en leur témoi-
gnant ce que nous ressentons. 
Gâter un enfant ce n’est pas le 
combler de cadeaux… C’est le 
combler d’amour.
Je vous embrasse, Marie, ainsi 
que vos enfants.

Anne
Paris 15ème 

Ma chère Anne,
Merci pour votre lettre, mer-
ci de nous écrire, merci de ne 
pas nous oublier. Merci pour 
votre fi dèle amitié qui se passe 
de mots et de temps. Ne vous 
inquiétez pas, nous serons tou-
jours là pour vous lire, quand 
vous pourrez nous écrire. Nous 
sommes juste heureux d’avoir 
un peu de vos nouvelles même 
si vos soucis de santé nous 
touchent et nous inquiètent. 
J’espère qu’on réussira à sou-
lager vos problèmes de lecture 
et d’écriture, vous aimiez telle-
ment écrire ! 
Écrivez-nous dès que vous 
pouvez, une petite carte postale 

nous suffi t. Nous aimons avoir 
des nouvelles de nos lecteurs… 
La fi délité est une arme 
redoutable contre l’oubli et le 
temps qui passe.
Prenez bien soin de vous. Avec 
toute notre amitié,

Marie Aschehoug-Clauteaux
iotamarie@gmail.com

Écrire à l’Ombre…
Mes chers amis,
La solidarité s’inscrit dans un 
temps à part, d’un devenir : 
celui du désir de faire mieux 
qu’hier. C’est le temps du tout 
possible, le temps de soi vers 
l’autre. Le temps de l’Autre. 
L’autre, celui qu’on oublie 
dans le tracas de nos soucis 
quotidiens et de nos départs 
en vacances… N’oublions ja-
mais que L’Itinérant ce sont ces 
ponts que nous construisons 
afi n que le lien humain, le tissu 
social, ne se brise pas davan-
tage. Le Courrier des Lecteurs 
est un espace d’expression… 
N’hésitez pas à écrire à nos 
détenus, à nous écrire, à vous 
écrire. La lutte Wcontre l’ex-
clusion commence toujours par 
un seul mot : ESPOIR ! 
Chaque semaine, nous pu-
blions ici quelques adresses 
de détenus qui nous écrivent 
au journal. Parmi eux, beau-
coup sont devenus des amis. 
N’hésitez pas, chers lecteurs, 
à les contacter. N’oubliez pas 
d’indiquer votre adresse dans 
votre courrier ! Une lettre sans 
espoir de réponse, sans espoir 
de retour, est comme un ciel 
de plomb, sans espoir de lu-
mière…
Avec toute mon amitié,

Marie Aschehoug-Clauteaux
iotamarie@gmail.com

• Nicolas DEMAREST
# 63, QHC2, 032D
Centre Pénitentiaire
5, Rue Léon Droux
62880 – Vendin-le-Vieil
• Daniel DOLARD
49, rue de la 1ère Armée Française
Maison Centrale
68190-Ensisheim
• Pierre-André DUCAMP
# 18339
13 bis, rue Paul Vaillant Couturier
B.P. 82
58020-Nevers CEDEX
• Frédéric DURIEUX
# 6583, cél. A237
Centre de Détention de Toul
804, rue du Maréchal Lyautey
54200-Toul
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1 4 7 8 1 2 5 9 3 6

6 3 2 7 4 9 5 1 8

1 9 5 3 8 6 7 2 4

2 5 4 8 3 1 6 9 7

9 8 1 6 5 7 3 4 2

3 6 7 4 9 2 1 8 5

5 1 3 2 7 8 4 6 9

7 2 6 9 1 4 8 5 3

8 4 9 5 6 3 2 7 1

2 2 4 3 6 8 7 9 1 5

6 9 7 5 1 2 4 8 3

1 8 5 4 3 9 2 7 6

5 2 1 3 9 8 6 4 7

2 7 4 1 6 5 8 9 2

9 6 8 2 7 4 3 5 1

4 3 9 7 5 6 1 2 8

8 5 6 9 2 1 7 3 4

7 1 2 8 4 3 5 6 9

 PELE-MELE
75-1287-5820 - A vendre Frigo de camping 
35 l 220/12V. Gaz. 90 €. Table de camping pliante 
acier, 4 assises incorporés 100€. Téléphone fi xe 
40€. 88 DVD-RW 10h : 1€. 270 cartes postales 
vierges : 0,50€.

Tél. 06 44 00 36 87

75-1287-5821 - Appareil photo Nikon D5100 350€ 
+ accessoires : objectif 18/270 150€, fl ash 195 ISO 
100€. 2 émetteurs récepteurs 40 canaux 100€. 
Climatiseur/Humidifi cateur sur roulettes 150€.

Tél. 06 44 00 36 87  

94-1284-5809 -  Vds armoire avec surmeuble 
penderie et étagères, porte coulissante chêne 
clair. Table ronde avec rallonge + 4 chaises 40€.

Tél. 09 71 44 09 04

 SENTIMENTS 
À L’OMBRE

RENCONTRES
MARIAGES

05-1299-5818 - H ch. F 19/50 ans, qui soit 
patiente, avec des cheveux long, douce, prête 
à s’engager.

Ecrire au jrnl qui transm.

17-1299-5819 - Rech. F aimant la nature, les 
mangas, jeux vidéo por le reste surprise entre 
28/45 ans.

Ecrire au jrnl qui transm.

17-1299-5820 - Nicolas 31 ans 1,74m, brun, 
rech. correspondance pour briser ce quotidien 
parfois pesant.

Ecrire au jrnl qui transm.

17-1299-5821 - H 36 ans ch. correspondante 
pour débuter une amitié, sur fond de respect et 
de sincérité. Aime les jeux vidéos, la nature, et 
la découverte.

Ecrire au jrnl qui transm.

17-1299-5823 - Détenu longue peine bel H fran-
çais 49 ans, région 17, ch. JF tt orgi. pr rel. durabl 
en veu mariage. Anonce sérieuse  lettre + photo.

Ecrire au jrnl qui transm.

86-1299-5822 - H 70 ans sieux, sobre, fi dèle 
non aventurier, rencontre dame 55/75 ans avec 
beau cœur pour avenir commun, délocalisation 
possible.

Ecrire au jrnl qui transm.

92-1295-5825 - H. 57 ans, propriétaire en Bre-
tagne, recherche F. autre région pour refaire 
ma/notre vie.

Tél. 07 87 72 05 57 

75-1284-5802 - Patrice ch. relation amicale avec 
H de 50 ans  pour sorties, dialogues, échanges.

Tél. 07 52 43 18 58

51-1284-5803 - Prince charmant déçu des 
fières princesses ch. sa cendrillon la plus 
pauvre, mal vêtue, négligée, sdf, pour vie de 
couple. Héberge.

Tél. 06 40 11 57 87

75-1284-5805 - H sympa, libr,e grand, sen-
timental ch. H ou F ayant souffert. Relation 
durable. Paraît 55 ans.

Tél. 06 67 20 20 61

93-1284-5808 - H 60 ans convivial, sérieux 
aimant l’art et la culture rech. lâme sœur 40/45 
ans subtile, joviale et cultivée pour vie heureuse.

Tél. 07 53 31 07 42

75-1284-5810 - H 69 ans seul à Paris vous tend la 
main pour l’accompagner pour sorties, balades.

Tél. 06 64 78 71 94

75-1284-5812 - F celib. sérieuse, honnête, 
agréable et gentille ch. H sérieux, à partir de 74 
anssincère dans sa démarche.

Tél. 06 66 84 19 17

DEMANDE D4EMPLOI
75-1297-5830 - Femme de ménage, avec expé-
rience de dix ans, recherche quelques heures par 
jour... Salaire 8€ de l’heure (brut)

Tél.  07 60 56 71 69
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Jouons au Sudoku
Casse-tête mathématique qui fait fureur à travers le monde depuis 2005.
Il faut remplir une grille de 9 colonnes horizontales et 9 colonnes verticales 
divisées en 9 carrés de 3x3 cases avec les chiffres 1 à 9. 
Quelques chiffres sont déjà installés dans les cases, 
il reste à remplir les autres sans répéter le même chiffre dans la même ligne, 
la même colonne et le même carré.

7 8 1 5

6 4 9 5

1 9 5 3 8 6 7

2 4 9 7

9 8 6 5 7 3 4

6 7 4 9 1

5 1 2 7 6 9

7 2 6 9 1 4 8 5

9 5 3 2 1

Niveau : facile1

3 6 7 9

8 5 4 9 2 7

3 9 7 6 1 2

2 8 3 5

Niveau : diabolique2

Solution en page 54
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